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EIlHATA 

Comptes Rendus des Séances 
de la Neuvième Conférence Générale des Poids et Mesures 

Pugl~ :i1, avant-dernière ligne, au lieu de denxiclllc, lire troisième. 

Page 8G, cie ligne du bas de la pag;e, au lieu de lO lion noo,'Î., lire 10 000 000/4 1":. 

Page 87, i~(' ligne. La phrase: 

« Les nou\'clles unités photométrÎ(i'Jes se I,asant sur l'élalon de lumière en forme de 
raùialeur intt~gral a la température de sulidiiication du pl. . :ne sont déjà introduites 
en U. B.S.S. depuis le J.) mai Iq,î8 i', doit t~ue remplacée pal' la ::.uivanle : 

<1 i.\:"i nouvelles unités phOlOlllr:ll'lqllt;:S hasées ~nr 10 nouvel étalu,. ,l;.ll illll'od~iles dallA 
la pratiqu~ depuis le 16

1" jam'ier '9-'18, le Hèglement sur les \1O;l~S photométriques 
elant sanctionne d(~puis le loi mai 1941') )l. 

t~O) ligue du bas de la page. La phrase: 

( Les· nouvelle ... IInit~s sont de 0,;) moins grandes <lL;(' celles employées aupara\'ant en 
U. R .. S. S. )), doit t~lre remplacée pal' la suivante: 

<! Les nouvelles unités phototnétl'iqucs sont de 0,5 % moins grandes que celles employées 
auparavant en U.ItS.S. n. 
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~I. HENRI \lLLAT 
Pr6sident d. l'Académie des ScieDcel de l'Institut de Franci. 

Membres de la Conférence, 
Délégués des États signataires de la Convention du: Mètre 

et Membres de droit. 

(Les Doms des Membres du Comité Inlernalional sont précédés d'un astérisque.) 

Allemagne . ......... " '.\1. W. ROS!ERS, Président de la Physikalisch-Tech-
nische Anstalt, à Brunswick. 

1 Argentine (République). M. O. A. MACHADO, Conseiller économique tle la 
Légation de la République Argentine, il Berne. 

Australie _ .. .. . .. . .... N. 

AutricM . ........... " M. le Conseiller D'EGON BRÜCKNER, Ministère Fédéral 

/ 

tlu Commerce et de la Heconstruction, Vienne. 

M. le D" JOSE!' SruLLA-GÔTz, Commissaire Supérieur 
au Bureau Fédéral des Poids et Mesures, Vienne. 
(Excusé ). 

M. le Professeur D" KARL MADER, Chef de la Section ' 
de Géodésie au Bureau Fédéral des Poids et 
Mesures, Vienne. (Excusé.) 
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Bd{jiquc.. . . . . . . . . . . .. *JI. ~1. DEIIALU, Membre de l'Académie Royale de 
Belgique, Administrateur-Inspecteur honoraire 
tle l'lJniversité de Liège. 

,\1. M. JACOB, Directeur du Service de la Métrologie 
au ~Iinistère des Affaires Économiques et des 
Classes Movennes, Bruxelles. 

Blllgarie.............. ~1. \ICOI,AS PI<IEV,. Conseiller Commercial de la 
Légation de Bulgarie, Paris. 

Canada . ........... " ~1. H. Il. FIELD, Service de la· Jlétrologie, National 
Research ï.ouncil, Otta\\a. 

chili .. ....... ,. ...... ~J. :\.\HUM JOEL, Assistant de .\Iath<imatiflues et tle 
Physique à l'Université de Santiago-de-Chile. 

~1. )JAR CIAL CUÉLLAR PERALTA, Ingénieur à)a Direction 
'(;énérale des Travaux Pnblies, Santiago-de-Chile. 
(Excusé.) 

Danemark .. . ,. . . . .... ~J.:\. P. NIELSEN, Directeur du Bureau National des 
Poids et ~Iesures, Copenhague. 

'M. E. S. JOllANSEN, Professeur à l'École Polytech
nique, Copenhague. 

Espagne.. . . . . . .. . . . .. ~J. hLIX CAMPOS-GUF.RETA (y :\IARTlNEZ), Président de 
la Commission Permanente des Poids et Mesures, 
Directeur de l'Institut Géographique et Cadastral, 
.\ladrid. 

)1. GUILLER'IO SANS, Secrétaire de la Commission 
Permanente des Poids et Mesures, Madrid. 

~J. le Colonel PEDRO !l'IENDEZ PARADA, Membre de la 
Commission Permanente des Poids et Mesures, 
Madrid. 

M. l'Ingénieur IUAN MANGEL LOPEZ AzCONA, Membre dc 
la Commission Permanente des Poids et Mesures, 
Secrétaire de l'Institut National Géophysique, 
Madrid. 

t:lais-Ullis d'Amh'iqlle.. M. E. L CONDON, Membre de l'Académie des 
Sciences des États-lnis, Directeur du National 
Bureau of Standards, Washington. 

'M. E. C. CI\ITTENDEN, Directeur-Adjoint du National 
Bureau of Standards, Washington. 
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Finlande. . . . . . . . . . . .. M. JOHAN HELO, Ministre de Finlande, Paris. 

France. . . . . . . . . . . . . .. *.\1. LOUIS nE"RROGLIE, de l'Académ ie Française, Secré
taire Perpétuel de l'Académie des Sciences, Paris, 
Prix :'iobel. 

~1. J. CABANNES, ~Iembre de l'Institut, Doyen de la 
Faculté des Sciences; Paris. 

~I. l'Ingénieur Général À. LUIOTHE, Directeur des 
Études à l'I~cole Polytechnique, Paris . 

.\1. P. FLWRY, Directeur Général de l'Institut d'Op
tique, Secrétaire Général de l'Union Internationale 
de Physique Pure et Appliquée, Paris. 

M. G.-A. BOUTRY, Directeur du Labo~atoire d'Essais 
du Conservatoire National des Arts et Métiers, 
Paris . 

.\1. l'Ingénieur Général P. NICOLAU, Directeur du 
Laboratoire Central de l'Armempnt, Paris. 

:If. l'Inspecteur Général A. DOLI~lIIm, Chefdu Service 
des Instruments de Mesure, Ministère de l'In
dustrie et du Commerce, Paris . 

.\1. J.-H. GOSSELIN, Ingénieur en Chef des Instruments 
de ~Iesurc, .\Iinistere de l'Industrie et du Com
merce, Paris. 

Grande-Bretagne .. .... , *.\1. 1. E. SEARS, Aucien Supel'intendant du National 
Physical Laboratory de Teddington. 

M. H. BARRELL, Membre du National Ph~·sical Labo
ratory, Teddington. 

Hongne .. ............ , .\1. ÀLEXANIlRE .\IOKCSAY, Conseiller Technique ail 
.\Iinistère du Commerce, Budapest. 

Irlande . ............ , M. T. J. HORAN, Premier Secrétaire" la Légation 

Italie . ........... ! ... . 
d'Irlande. Paris . 

.\1. CAVALLI, Sous-Secrétaire d'État au Ministère de 
l'Industrie, Rome. 

~1. ROSSETTI, Directeur Général du Commerce au 
.\Iinistère de l'Industrie, Rome. 

*M. G. CASSINI S, Hecteur de l'École Polytechnique de 
Milan, Membre de l'Académie des Lincei. 

~1. E. PERUCCA, Membre de l'Académie des Lincei, 
Directeur du Politecnico. Turin. 
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Japon.. . . . . . . . . . . . . .. *~1. H. NAGAOKA, Professeur au Scientific Research 
Institute, Tok~·o. (Excusé). 

Meirique ... .......... ' )(. MIGUEL DE YTURBE, Attaché auprès de l'Ambassade 
du )Iexique, Paris. 

Norvège. . . . . . . . . . . . .. ~1. O. FALK, Directeur du Bureau des Poids et 
~Iesures, Oslo. 

Pays-Bas. . . . . . . . . . . .. *M. le Dr W. 1. DE HAAS, ~Iembre de .l'Académie des 
Sciences des Pays-Bas, Associé étranger de l'Aca
démie des Scieuees de Paris. Directeur du Kamer
lingh Onnes Laboratorium, Rijks-Universiteit, 

Leyde. 
M. le D" J. DE BOER, Professeur à la Faculté d'Ams

terdam, Secrétaire de la Commission S.ll. N. de 
l'Ln ion Internationale de Physique. 

Perou ................ N. 

Pologne . .. , ........... *M. Z. RAUSZER, Directeur du Bureau ]\'ational des 
Mesures, Varsovie. 

M. l'Ingénieur WOLOWSKI, Attaché-Adjoint Commer
cial il l'Ambassade de Pologne, Paris. 

Portugal. . . . . . . . . . . . . .\1. l'Ingénieur FAUSTO ALMEIDA DE ALCANTARA-CARREIRA, 
Inspecteur Général des Produits Agricoles et 
Industriels, Lisbonne. 

" M. l'Ingénieur JOAO CARLOS ALBERTO DA COSTA GOMES, 
Directeur ,du Bureau des Poids et Mesures. 
Lisbonne. 

Roumanie. . . . . . . . . . .. *~1. C. STATESCU, Conseiller technique du Service des 
Poids et ~Iesures de Roumanie. (Excusé). 

siam.. . . . . . . . . . . . . . .. M. SOMBOON PALASTHIRA, Secrétaire de la Légation du 
Siam, Paris. 

Sue'de. . . . . . . . . . . . . . .. *M. leProfesseur ~1. SIEGBAHN, Prix Nobel de Physique, 
Jlembre de l'Académie des Sciences de Suède, 
Institut Nobel de Physique, stockholm. 

" . ..... utsse . .............. . 

M. T. SWENSSON, Directeur de la Monnaie et des Poids 
et Mesures, Stockholm. 

"M. le D' Ros, Président de la Direction du Labora
toire d'Essai des Matériaux et Institut de Re-
cherches, Zurich. 
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Tchécoslovaquie . ..... " M. J. NUSSBERGER, Professeur à l'Université Charles IV, 
Prague. 

M. L. SMRZ, Conseiller de l"C Classe au Bureau 
National des Poids et Mesures, Prague. 

Turquie. . . . . . . . . . . . .. M. YER~IAN, Conseiller Commercial à l'Ambassade de 
Turquie, Paris. 

U. R. S. S. .. .. .. .... .. ~I. Â. P. KOUZNETSOV, Président du Comité des 
~fesures e!< 1 nstruments de Mesure (auprès du 
Conseil des ~Iinistres de l'U.II. S. S.). 

~1. V. D. ÂLESSINE, ~Iembre du Comité, Directeur 
de l'Institut de :l-létr{)logie de Moscou. 

JI. A. K. KOLOSSOV, Vice-Directeur Scientifique de 
l'Institut Central de Métrologie de l'u.n.s.s. 

~1. A. 1. TCHENTcRlKov, Travailleur Scientifique de 
l'Institut de Métrologie de )Ioscou. 

~1. ALIANAKI, Secrétaire Scientifique du Comité des 
)Iesures. 

M. VASSILlEV, Secrètaire Technique du Comité des 
)Iesures. 

')1. )1. CHATELAIN, Membre de l'Académie des Sciences 
de l'li. Il. S. S., Professeur'à l'Institut Polytech
nique, Léningrad. (Excusé). 

Uruguuy. . . . . . . . . . . . . ~1. A. COTELO, Docteur en Droit, Université de 
)Iontevideo. 

Yougoslavie. . . . . . . . . .. '~1. C. KARGATCIIIN, Chef de Section au Ministère du 
Commerce, Zagreb. (Excusé) . 

. \1. FRANc AI'CIN, Professeurà l'U niv~rsité de Ljubljana. 

Assistent à la Conférence: 

M.I. A. MUSSARD, Observateur délégué par l'V. N. E. S. C. O.,Membre de la Section 
des Sciences Naturelles, Paris. 

M. A. PESARO, Membre de l'Académie des Sciences de Paris, Directeur duBureau 
International des P·oids et Mesures. 

M. CH. VOLET, Sous-Directeur du BUreau International des Poids et Mesures. 
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Assistent comme invités: 

SIR CH. DARWI~, ~Iembre de la Royal Society, Directeur du ~ational Physical 
Laboratory, Teddington. 

~1. A. Ho~x, Di recteur de la « Revue de Métrologie Pratique». 

~l. L. "IAUDEr, Adjoint honoraire du Bureau Lnternational des Poids et Mesures . 

. \1. A. BO~HOURE, Adjoint du Bureau International des Poids et lIesures. 

,1. J. TERRIEN, Adjoint du Bureau International des Poids et Mesures. 

~r. ~. CARRERA, Assistant du Bureau International des Poids et Mesures. 

~1. H. ~Io'EAr, Assistant du Bureau International des Poids et Mesures. 
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J)ES POIDS ET MESURES. 

CONVOCATION 

La Neuvième Conférence générale des Poids et Mesures, qui n'a pu se réunir, 
comme il avait été prévu, en 1939, est convoquée pOlir le mardi 12 octobre 1948. 

CONSTlT[jTION 
ilE LA (~ONFt:RENCE Gt:NÉRALE ilES POUlS ET MESURES . 

9 

• Le Bureau international fonctionnera sous la direction et la surveillance exclusives d'un Comité 
international des Poids el Mesures, placé lui-même sous l'autorité d'une Conférence générale des Poids 
et Mesures, formée de délégués de tous les Gouvernements contractants .• (Convention du Mètre: 
article 3). 

R La Conférence générale, mentionnée à l'article 3 de la Convention, se réunira à Paris, sur la ~onvo
cation du Comité international, au moins une fois tous les six ans . 

• EUe a pour mission de discuter et de provoquer les mesures nécessaires pour]a propagation et le 
perfectionnement du Système métrique, ainsi que de sanctionner les nouvelles déterminations métro
logiques fondamentales qui auraient été faites dans l'intervalle de ses réunions. EUe reçoit le Rapport 
du Comité international sur les travaux accomplis, et procède, au scrutin secret, au renouvellement 
par moitié du Comité international. 

« Les votes, au sein de la Conférence générale, ont lieu par États; chaque État a droit à une volx. 
f Les membres du Comité international siègent de droit dans les réunions de la Conférence; ils peuvent 

être en même temps délégués de leurs Gouvernements. ~ (Règlement annexé à la Convention du Mètre: 
article ,). 

Séance d'Inauguration au Ministère des Affaires Étrangères, à Paris, 
le mardi 12 octobre 1948, à 15" 30. 

Discours de Son Excellence M. le Ministre des Affaires Étrangères de la 
République Française. 

Réponse de M. le Présideut du Comité international des Poids et Mesures. 
Discours d'ouverture de M. le Président de l'Académie des Sciences de Paris, 

Président de la Conférence. 

Séances ultérieures au Pavillon de Breteuil, à Sèvres, 
(accès par la grille du Parc située au nO 12/';' de la Grande Rue de Sèvres) 

dans la salle des séances du Comité international des Poids et Mesures. 

Deuxième séance, le mercredi I3 octobre, à ,sb. 
Troisième séance, le vendredi 15 octobre, à 15h. 
Quatrième séance, le mardi 19 octobre, à 15h. 
Cinquième séance, le jeudi 21 octobre, à 15h • 

XXI. 2 
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Programme. 

1. Présentation des titres accréditant les Délégués. 
2. Nomination du Secrétaire de la Conférence. 
3. Établissement de la liste des États adhérents à la Convention et repré

sentés à la Conférence; indication du nom du Délégué chargé du vote 
pour chacun des États. 

4. Rapport de M. le Président du Comité international sur les travaux 
accomplis depuis J'époque de la dernière Conférence. 

5. a. Clôture de la première vérification périodique des Mètres prototypes 
nationaux; résolutions concernant la révision de certaiqs certificats de ces 
prototypes. ' 

b. Témoins du Mètre international et prototypes d'usage du Bureau. Nou
veaux tracés. 

c. Rénovation du comparateur Brunner; résultats. 
d. Ouverture à prévoir de la deuxième vérification périodique des Mètres. 

6. a. Vérification des prototypes nationaux du Kilogramme; nouvelle compa
raison du Prototype international et de ses témoins; résolutions concernant la 
révision de certains certificats. 

b. Comptes rendus con~rnant la retouche de nos balances et la bonne 
tenue, comme étalons de masse, de certains aciers inoxydables. 

7. Étalons géodésiques; nouvelles installations. 
8. Longueurs d'onde étalons; expériences en cours et expériences projetées. 
9. Mesure absolue de J'intensité de la pesanteur. 
10. Coordination internationale des unités électriques. 
11. Travaux du Comité consultatif d'Électricité; passage des unités élec

triques internationales aux unités absolues. 
12. Installation et activité du laboratoire de photométrie au Bureau inter

national. 
13. Travaux du Comité consultatif de Photométrie; nouvelle définition de 

l'unité de lumière. 
14. Thermométrie; échelle internationale de température. 
15. Comité consultatif de Thermométrie; sa création; extension de sa compé-

tence à l'unité de chaleur. Éventuellement, définition de l'unité de chaleur. 
1ft;- Rapports avec J'V. N. E. S. C. O. 
17. Dotation du Bureau international; répartition des contributions. 
18. Législations. 
19. Exposé des progrès du Système Métrique. 
20. Projet de modifications à introduire dans le règlement de la Caisse de 

Retraites du Bureau international. 
21. Propositions éventuelles de MM. les Délégués ou du Comité international. 
22. Renouvellement par moitié du Comité international. Élections. 
23. Questions diverses. 
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COMMENTAIRES DE QUELQUES ÉLÉMENTS DU PROGRAMME. 

(5). a. Clôture de la première vérification périodique des Mètres prototypes nationaux; 
résolutions concernant la révision de certains certificats de ces prolotypes. - La Huitième 
Conférence avait déjà pris connaissance de la plus grande partie des résultats de la 
première vérification des prototypes métriques. Depuis cette époque, les trois pays qui 
n'avaient pu encore confier au Bureau international leur Mètre prototype national 
le lui ont envoyé pour vérification; la Conférence aura à sanctionner la nouvelle valeur 
de ces mètres: nO 60 (Roumauie), nO 10 (Portugal), nO 28 (U. R. S. S.). Ainsi se trouve 
close la première vérification périodique des Mètres prot.otypes nationaux, qui a compris 
d'ailleurs un certain nombre de prototypes de même classe, mais n'ayant pas dans 
leur pays rang d'étalon national. 

La Neuvième Conférence aura aussi à sanctionner l'équation d'un nouv~u Mètre, 
le nO 210 , étalon national pour la Turquie, qui a été tracé et étudié au Bureau inter
national. 

b. Témdins du Mètre international el prolotypes d'usage du Bureau. Nouveaux 
tracés. - D'importantes études ont été faites sur les Mètres appartenant au Bureau 
international, qui ont été recomparés au Prototype international. Après un premier 
groupe de comparaisons effectuées en 1936, le Comité international a reconnu la nécessité 
d'augmenter le nombre des témoins du Mètre et d'améliorer la qualité de leur tracé. 
Le Mètre '" qui fut autrefois Prototype international provisoire, puis témoin du 
Prototype définitif, a été sorti du cadre des témoins en raison de la défectuosité de son 
tracé. Pour le remplacer, le Bureau international, autorisé par le Comité, a fait en 1936 
l'acquisition du Mètre nO 19 à l'Autriche. Celui-ci, avec le second témoin (nO 13 de 
l'alliage Matthey), ainsi que trois autres Mètres d'usage du Bureau, ont été retracés avec 
un réel succès. 

c, Rénovation du Comparateur Brunner; résultais. - Ces améliorations de 
la qualité des Mètres témoins et des Mètres d'usage n'eussent pas eu leur plein effet, 
si l'on n'avait pas parallèlement apporté des perfectionnements correspondants au 
Comparateur Brunner, qui, depuis la fondation du Bureau international, sert à 
les comparer. La partie essentielle de cet instrument, les deux microscopes, a été 
remplacée; ,le grossissement total et l'ouverture des objectifs ont été augmentés; les 
micromètres ont été perfectionnés; et l'on a appliqué, non plus seulement aux opérateurs, 
mais aux _microscopes eux-mêmes avec leur éclairage, le principe du retournement 
symétrique. 

Un second groupe de comparaisons des Mètres du Bureau avec le Prototype inter
national et tous ses témoins, a été entrepris au moyen de ce comparateur rénové. 
Les résultats en seront présentés à la Neuvième Conférence, qui pourra apprécier le 
gain de précision qui est résulté de l'ensemble de ces améliorations, 

d. Ouverlure à prévoir de la deuxième vérification périodique des Mèlres, - La 
plupart des Mètres ayant participé à la première vérification sont venus au Bureau 
international en 1920-1922, Le Comité se met à la disposition des ~tats pour faire 
procéder dans un avenir prochain à la deuxième vérification périodique des Mètres et 
au retraçage éventuel de certains d'entre eux, 

(6), a. Vérification des prototypes nationaux du Kilogramme; nouvelle comparaison du 
Prototype international et de ses témoins; résolutions concernant la révision de certains 
certificats. - Depuis la Huitième Conférence générale, les prototypes nO' 2 (Roumanie), 
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10 (Portugal), 12 (U. R. S. S.), 20 (États-Unis d'Amérique), 22 (Allemagne), ont éte 
comparés aux prototypes d'usage du Bureau international. Les valeurs résultant de 
ces comparaisons sont peu différentes des précédentes (écart maximum - 0,03 mg). 
Quoiqu'une décision antérieure (1899) ait admis qu'une variation de masse des proto
types inférieure à 0,05 mg n'entraînerait pas une modification des certificats, il est 
probable que le Comité international proposera à la Conférence de sanctionner les 
nouvelles valeurs des prototypes qui ont lc plus varié. 

Les valeurs (masse et volume) des Kilogrammes prototypes nOS 42, 44, 45 et 46, 
établis par le Comptoir Lyon-Alemand et attribués respectivement à la Turquie, à 
l'Australie, à la République Argentine et aux Indes Néerlandaises, devront être 
sanction~éel) par la Conférence. 

En conformité d'une résolution votée par le ·Comité, le Kilogramme international 
a été comparé avec ses témoins au cours des années 1939 et 19.16. 

Une nouvelle vérification des prototypes nationaux du Kilogramme sera entreprise 
dès le début de l'année 1948; des résultats partiels pourront être soumis à l'approbation 
de la Conférence générale. 

Pour mieux assurer la permanence de l'unité de masse, les Kilogrammes prototypes 
nOS 43 et 47 ont été joints aux témoins du Kilogramme international, selon une décision 
du Comité international qui devra être approuvée par la Neuvième Conférence. 

Des expériences répétées ont mis en évidence l'importance des méthodes de nettoyage 
des' poids de précision sur la définition de leur masse. 

b. Comptes rendus concernant la retouche de nos balances et la bonne tenue, comme 
élalons de masse, de cerlains aciers inoxydables. - La balance Rueprecht nO 1 (portée 1 kg), 
après un long usage, a été entièrement révisée. Il a été procédé à un nouveau réglage 
de la balance Bunge (portée 1 kg, cloche permettant l'exécution des pesées dans le 
vide). Le Bureau international dispose ainsi, pour les comparaisons des prototypes, 
de deux instruments de premier ordre. 

Certaines variétés d'aciers inoxydables paraissent convenir paffaitement à la fabri
cation des étalons de masse: trois pièces de 1 kg de provenances différentes, en obser
vation au Bureau international depuis plusieurs années, font preuve d'une remarquable 
stabilité. 

(7). Élalons géodésiques; nouvelles inslallalions. - La nécessité de connaître mieux 
les variations de longueur des étalons géodésiques (fils d'invar) en fonction de la tempé
rature, a conduit le Bureau international à réaHser une installation permettant de déter
miner, sur les fils eux-mêmes, leur eoefficient de dilatation. 

Un projet d'amélioration de la base de 2', m, pour l'étalonnage des fils géodésiques, 
est en cours de rcalisation. 

(8). Longueurs d'onde élalons; expériences en cours el expériences projelées. - L'étude 
des raies les mieux monochromatiques et les plus aptes aux applications métrologiques 
a été poursuivie lentement au cours de la période écoulée; elle s'est étendue jusqu'à 
des différences de marche de 26omm. Les résultats précédemment obtenus sur les 
raies jaunes et rouges du néon ont été retrouvés jusqu'à ~womm de différence de marche 
et prolongés au delà; il a été confIrmé que ces raies ne peuvent guère être considérées 
comme des étalons secondaires de longueurs d'onde. Au contraire, une raie verte du 
néon et six raies du krypton semblent pouvoir constituer de tels étalons dans tout 
l'intervalle de visibilité, qui dépasse, pour la plupart, 260mm• Les raies du cadmium 
ont été de même étudiées, dans leur émission, non seulement par la lampe 
Michelson, mais encore par la nouvelle lampe Osram bien connue, et aussi dans un type 
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modifié de la lampe Osram, comportant un aplatissement susceptible d'ltugmenter 
la brillance dans la petite région utilisée. Avec cette dernière lampe marchant à l'intensité 
normale de :2 ampères, un renversement très net de la raie rouge du cadmium a été 
reconnu. De même a été constatée, soit dans .Jes lampes Osram de forme courante 
marcbant à l'intensité normale de 2 ampères, soit dans la lampe à aplatissement à l'in
tensité réduite de 1,15 ampère, une très légère différence de la longueur d'onde de la 
raie rouge par rapport à celle de la lampe Michelson. 

Plus récemment ont été étudiées les raies du thallium et du zinc, utilisables 
jusqu'à 150 mm. La raie verte du thallium, très intense, est utile aux différences de 
marche où la raie verte du mercure ne donne pas d'i.nterférences visibles; elle a une 
structure fine fort intéressante qui a été précisée. Les raies rouges et bleues du zinc, 
très lumineuses aux deux extrémités du spectre visible, facilitent la recherche des 
entiers des ordres d'interférence. La raie rouge, simple et symétrique, bien monochro
matique, est susceptible aussi de· constituer un excellent étalon secondaire de longueur 
d'onde. ..-

Les instruments nécessaires pour une nouvelle détermination absolue des longueurs 
d'onde lumineuses en fonction du Mètre sont, depuis plusieurs années déjà, en cours de 
fabrication. Malheureusement, les délais successifs imposés par les constructeurs retardent 
constamment l'exécution des expériences; et aUCUfi-, résultat ne pourra enCore être 
présenté à la Conférence. 

Un important Rapport a été reçu de l'Institut de Métrologie de l'U. R. S. S. sur la 
question de la substitution d'une onde lumineuse à la barre de platine iridié comme étalon 
primaire de longueur. Cette question a fait un grand pas avec l'isolement, en Amérique, 
d'un isotope du mercure, et en Allemagne, des divers isotopes du krypton. On doit 
prévoir que, dans un avenir peu éloigné, un accord pourra se faire sur cette question 
si importante. 

(9). Mesure absolue de l'inlensilé de la pesanleur. - Des expériences sont actuellèment 
en cours pour déterminer la valeur de 9 au Bureau international. La méthode utilisée 
est celle de la chute des corps, dont diverses modalités d'application sont envisagées. 
La précision de cette méthode semble dès maintenant au moins équivalente à celle 
du pendule. Cette détermination serait destinée à remplacer celle faite autrefois par 
DefIorges au Pavillon de Breteuil. Quel qu'en soit le résultat, il ne saurait être question 
de modifier l'intensité normale de la pesanteur, qui est -ùne valeur arbitraire sanctionnée 
par la Troisième Conférence Générale. Pa r contre, en présence de la multitude des 
mesures relatives exécutées dans presque tous les pays, i1 serait fort important de 
posséder une mesure absolue de g, qui servît de point de départ, à côté de celle de 
Polsdam, qui a donné lieu à bien des critiques et corrections. 

(10). Coordination internationale des unités électriques. - Depuis 1933, le Bureau a 
continué à effectuer les intercomparaisons -des étalons nationaux de résistance et de 
force électromotrice appartenant à la Physikalisch-Technische Reichsanstalt de Berlin, 
au National Bureau of Standards de Washington, au National Physical Laboratory 
de Teddington, au Laboratoire Central d':Électricité (devenu Laboratoire Central des 
Industries :Électriques) de Paris, au Laboratoire :Électrotechnique de Tokio, à l'Institut 
de Métrologie de Leningrad, et à quelques autres Laboratoires. 

Le Comité consultatif d':ÉJectricité et le Comité international de '935 ont accepté le 
procédé proposé par le Bureau, de rapporter les unités nationales aux unités moyennes 11. 
(résistance) et V. (force électromotrice) telles qu'elles résultaient des comparaisons 
précédant immédiatement les Comités de 1935 et après que le Laboratoire Central 
eut adopté pour ses propres unités la moyenne des cinq autres Laboratoires. L'Institut 
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de Mèlnologie de J'U. R. S. S. a, aussitôt après, modifié légèrement ses J'ropres unités 
pour les faire colncider avec ces moyennes [!, et V •. 

Les résultats obtenus dans les comparaisons successives exécutées entre 1934 et 1939 
figurent au volume XIX, 2· série (pp. E 68 et E 72), 1939, des Procès-Verbaux du Comité 
international. 

De 1939 à 1946 le principal travail du Bureau international dans le domaine des 
étalons électriques a été la conservation des unités internationales moyennes Q. et V. 
telles qu'elles résultaient des comparaisons de 1939. Pour cette conservation, on a choisi: 

a. Un ensemble de plus de 40 éléments Weston provenant de tous les grands 
Laboratoires nationaux. 

b. Un certain nombre d'ohms de premier ordre de types divers et à fil stabilisé 
par le recuit à haute température. 

Chaque année, malgré les circonstances parfois difficiles, tous ces étalons ont été 
soumis à une étude complète. L'ensemble des résultats fait, J'objet d'une Note publiée 
en annexe des Procès-Verbaux du Comité. 

En 1945 et en 19'.6, le Bureau a pu recevoir les étalons du Laboratoire Central des 
Industries Électriques de Paris, du National Physical Laboratory de Teddington et 
du National Bureau of Standards de Washington. Les étalons de l'Institut de Métrologie 
de Leningrad et du Deutsches Amt für Mass und Gewicht de Weida sont annoncés. 
Les étalons déjà reçus ont permis de faire une confrontation partielle entre les unités 
du Bureau international et les unités de France, de Grande-Bretagne et des États-Unis. 
Pour les forces électromotrices, l'unité V ~I conservée au Pavillon de Breteuil semble 
manifester une constance de l'ordre de quelques millionièmes. Pour les résistances, 
la question n'est pas encore complètement résolue; toutefois, il est probable qu'un 
résultat définitif pourra être soumis à la Conférence. 

Après les grands Laboratoires nationaux et profitant de leur expérience, le Bureau 
international s'est appliqué à la réalisation de résistances étalons, susceptibles de 
donner pleine satisfaction à la fois par la constitution de J'alliage du fil résistant, inalté
rable, de coefficient thermique très bas et de stabilité éprouvée, et aussi par le mode 
de montage comportant une définition électrique de la plus haute précision. 

_(11). Travaux du Comité consultatif d'Électricité; décisions concernant le passage des 
unités électriques internationales aux unités absolues. =- Le Comité consultatif d'Élec
tricité s'est réuni en 1935, en 1937 et en juin 1939. Il a examiné les travaux effectués 
par les divers Laboratoires concernant la détermination des unités absolues de résis
tance et d'intensité, les travaux d'intercomparaisons effectués par le Bureau, ainsi 
que les progrès réalisés dans la construction des étalons matériels. Dans sa session 
de 1935, il a été encore consulté au sujet de la grandeur la plus favorable à admettre 
comme quatrième unité fondamentale daus le système M. K. S. de Giorgi. Toutes ses 
décisions ont été approuvées pa.r le Comité international. 

La Conférence de 1933 avait donné au Comité international les pouvoirs nécessaires 
pour fixer, sans attendre une autre Conférence, les rapports entre les unités interna
tionales et les unités absolues, ainsi que la date d'adoption de ces dernières. La date 
r-ecommandée par le Comité Consultatif avait été le le, janvier 1940. Mais les événe
ments survenus en septembre 1939 n'ont pas permis au Comité International de se 
réunir pour arrêter les dernières dispositions. Le Président et le Secrétaire du Comité 
ont alors écrit aux Ambassades et Légations une lettre leur demandant de surseoir 
à toute modification d'unités, jusqu'à nouvel avis. Ce nouvel avis a été donné par le 
Comité réuni officiellement en octobre 1946, qui a décidé que la date définitive du 
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changement sera le 1 er janvier 1948. Les rapports entre les unités internationales et 
les unités absolues qu'il a indiqués sont : 

1 ohm international moyen .... . 
J volt international moyen ..... . 

U:u = 1,000 49 ohm absolu 
V 111 = 1,000 34 volt absolu 

Il sera bon que la Conférence générale apporte à ces valeurs la sanction de son autorité. 
En vue de répondre à la demande de quelques Gouvernements, il a été établi une 

rédaction appropriée pour la définition des unités absolues; les États peuvent à leur 
gré la reproduire dans leurs législations. 

(12). Inslallation et activité du laboraloire de pholométrie au Bureau international. -
Pour satisfaire aux sollicitations de certains États, le Comité international, dans sa 
session de 1937, a autorisé le Bureau à s'occuper de photométrie et travailler à la 
coordination internationale des unités de lumière. Deux salles du sous-sol de l' obser-

. vataire- ont été aménagées pour ces expériences, et les appareils nécessaires à la compa
raison homochrome des lampes à incandescence, étalons d'intensité lumineuse ct de 
flux lumineux, ont été installés. Ces appareils ont été construits selon des plans étudiés 
au Bureau en vue de l'obtention de la plus haute précision. Les accumulateurs et l'appa
reillage électrique peuvent garantir une alimentation des étalons photométriques 
correcte à quelques cent-millièmes près. 

Des études expérimentales ont conduit à une connaissance approfondie des propriétés 
des lampes, à l'amélioration du photomètre visuel et à la construction d'un photomètre 
à photopile d'une sensibilité dix fois supérieure à celle du photomètre visuel. 

Des lampes étalons d'intensité, provenant de plusieurs grands pays, ont été comparées 
avec cette installation. Bien que des échanges systématiques n'aient pas encore pu 
être organisés, les résultats obtenus jusqu'ici ont établi que les unités photométriques 
des divers grands Laboratoires nationaux présentent entre elles de légères différences, 
d'aillenrs voisines de celles qui ont été décelées par les comparaisons internationales 
exécutées en 1938 et 1939 au National Physical Laboratory, à la demande du Comité 
international. 

Le Bureau procédera de même à la comparaison des étalons de flux lumineux dès que 
le nombre des lampes remises au Bureau dans ce but sera suffisant. 

Un projet de spécification des étalons photométriques a été proposé par le Bureau 
aux Laboratoires intéressés. 

(13). Travaux du -Comité consultatif de Photométrie; nouvelle définition de l'unité 
de lumière. - Par sa résolution 9, la Huitième Conférence générale avait institué, auprès 
du Comité international, un Comité Cons)lltatif de Photométrie distil\ct du Comité 
Consultatif d'Électricité. Dans sa résolution li, cette même Conférence avait donné 
au Comité International les pouvoirs pour fixer les spécifications ayant trait à l'étalon 
de lumière et prendre les mesures. d'exécution nécessaires après avis du nouveau Comité 
Consultatif. En vertu de ces pouvoirs, le Comité International, sanctionnant l'avis du 
Comité Consultatif, a adopté une unité d'intensité lumineuse, la « bougie nouvelle", 
basée sur la brillance du radiateur intégral à la température de solidification du platine, 
qui devra remplacer les unités actuellement en vigueur (bougie internationale et hemer). 

La date de substitution, primitivement fixée au 1er janvier 1940, a été, comme pour 
les unités électriqnes, reportée au 1 er janvier 1948. 

Le Comité a encore décidé que les comparaisons hétérochromes devront tenir compte 
de la courbe de visibilité adoptée par le Comité International des Poids et Mesures; 
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et il a choisi la méthode des filtres bleus pour le cas des lampes à incandescence. La 
Neuvième Conférence aura à approuver toutes ces importantes résolutions. 

(14). Thermoméirie; échelle internationale de température. - Le Bureau international 
a fait établir des thermomètres à mercure dont la tige porte deux graduations diamé
tralement opposées qui permettent de Iil'e la température en évitant totalement la 
parallaxe. Des thermomètres à mercure de précision, à enveloppe de quartz fondu, 
ont été construits et soumis à des observations systématiques qui ont confirmé la 
stabilité du point zéro dans le temps ct a près divers traitements thermiques; on espère 
pouvoir surmonter les difficultés rencontrées dans la fabrication des tiges en quartz 
pourvues d'un capillaire suffisamment fin et régulier, par l'emploi d'un nouveau verre 
dont l'essai est actuellement en cours. 

Des thermomètres à résistance et l'appareillage nécessaire à leur emploi ont été acquis 
dans le but de matérialiser au Bureau l'échelle internationale de température définie 
par les Confèrences générales de 19'7 et 1933. Quelques expériences sont poursuivies 
l'fi vue de préciser les avantages respectifs du bain de glace et du point triple pour la 
détermination du point zéro des thermomètres. 

(15). Comité consul/a/if tic Thermométrie; sa créa/ion; exiension de sa compétence à 
l'unité de chaleur. Eventuellement, définition de l'unité de chaleur. - On peut remarquer 
que toutes les Conférences Générales des Poids et Mesures depuis la première en 1889, 
se sont préoccupées de réaliser la coopération internationale dans les travaux de thenno· 
metrie. Cette coopération était envisagée, tantôt sous la forme d'une réunion des direc
teurs des Laboratoires nationaux (1913, 1927), tantôt sous la forme, d'ailleurs assez 
vague, d'une Conférence internationale de Thermométrie (1927, 1933). Cependant, à 
la suite des services rendus par les Comités consultatifs déjà existants, dans leur rôle 
de conseillers expérimentés déchargeant le Comité de toute la tâche qni tombe dans 
leur spécialité, la tendance a évolué, et les préférences se sont accentuées pour l'insti- . 
tution d'un Comité consultatif travaillant auprès du Comité International des Poids et 
Mesures, plutôt que pour une Conférence de Thermométrie une seule fois réunie. L'idée 
a été présentée en 1935 par l'Institut de Métrologie de Leningrad; elle a fait l'objet, 
en février 1937, d'une demande formelle émanant de l'Institut International du Froid 
et signée de son Président, M. Keesom. Le Comité International des Poids et Mesures, 
dans sa session de 1937, a institué à titre provisoire un tel Comité Consultatif, dont il a 
rédigé un projet de règlement. Depuis c~tte institution, le Président de la Physikalisch
Technische Reichsanstalt a émis l'opinion que le Comité International devrait s'occuper 
également de l'unité de chaleur; et pour répondre à cette invitation, le Comité, dans 
un vote par correspondance, a étendu à l'unité calorimétrique les attributions du Comité 
de Thermométrie. 

Ce Comité Consultatif s'est réuni une première fois en 1939, II a voté d'importantes 
résolutions concernant le zéro de l'échelle thermométrique absolue, certaines modifi
cations à apporter à l'échelle internationale provisoire, et la définition de l'unité de 
quantité de chaleur par le joule, unité d'énergie. Une nouvelle réunion est prévue pour 
le milieu de l'année 1948. 

La Neuvième Conférence aura à sanctionner l'institution du Comité Consultatif de 
Thermométrie (et Calorimétrie), approuver son règlement ainsi que l'extension de ses 
attributions; sans doute aura-t-elle encore à se prononcer sur les propositions qu'aura 
émises le nouveau Comité consultatif dans ses deux premières réunions. 

(16). Rapports avec l'U. N. E. S. C. O. - L'Organisation des Nations Unies pour 
l'~ducation, la Science et la Culture (UNESCO), se propose de conclure; avec chacun 
des organismes internationaux, une sorte d'accord fort large, qui, tout en garantissant 



DES POInS ET ~IESURES. 17 

la plus complète indép.endance aux parties contractantes, établirait entre elles une simple 
reconnaissance mutuene, avec représentation réciproque, sans droit de vote, aux sessions 
des organes de direction, et avec possibilité d'inscription à l'ordre du jour de question. 
demandées par l'autre partie. Le Comité International pense qu'un tel accord ne peut 
être que profitable au fonctionnement du Bureau International. Une aide matérielle 
a déjà été apportée par l'UNESCO au Bureau international sous la forme d'une 
subvention importante prenant en charge une partie de la valeur des instruments 
destinés à exécuter des recherches sur la pesanteur. 

La Conférence aurait à approuver l'attitude du Comité sur ce point. 

(17). Dolalion du Bureau inlernational : réparlilion des conlribulions. - Le montant 
de ]a dotation en francs-or fixée en 1927 est devenu insuffisant en 1947. En consé-

... quence, le Comité International des Poids et Mesures a décidé de proposer à la prochaine 
Conférence Générale une augmentation de la dotation annuelle du Bureau. 

Subsidiairement, la Conférence aura à se prononcer sur l'opportunité d' aménager 
les dispositions votées en 1927 (dotation en francs-or) par la Septième Conférence 
générale afin de leur rendre leur pleine efftcacité. 

Conformément aux Statuts, la Conférence doit approuver la nouvelle répartition 
des contributions entre les États contractants. En vue de l'établissement de cette 
répartition, les États sont priés de laire connaître dès maintenant au Comité international 
des Poids et Mesures, les chiffres de leurs populations actuelles. 

(20). projel de modifications à introduire dans le règlemenl de la Caisse de Relraites du 
Bureau inlernational. - L'étude du règlement de la Caisse de Retraites, comparé à 
ceux de diverses grandes administrations, semble justifier quelques légères modifications 
an statut qui régit actuellement les fonctionnaires ou employés dn Bureau international 
des Poids et Mesures. Le Comité, dans sa session de 1937, a approuvé à l'unanimité 
le texte des changements qui seront soumis à la décision de la Conférence générale 
(Procès-verbaux des séances du Comité, t. XVIII, p. 72 à 7[,), et qui peuvent être résumés 
comme suit: 

a. Porler de dix à quinze années le minimum d'ancienneté de service pouvant ouvrir droit à une 
pension de retraite; 

b. Baser le ca1cul de la pension de retraite sur la moyenne des traitements réguliers des (rois dernières 
années (au lieu des six dernières années); 

c. En cas de décès d'un fonctionnaire ou employé ayant moins de quinze années de service, accorder 
à la veuve et à défaut aux enfants mineurs, la restitution des contributions versées à la Caisse de Retraites, 
sans intérêts. (Cette restitution est prév:ue par le règlement acluel au seul bénéfice du fonctionnaire 
ou employé qui quitterait volontairement le Bureau, sans avoir droit à une pension de retraite. Il a 
paru légitime, en cas de décès dans les mêmes conditions, d'étendre le bénéfice de la restitution à la 
veuve ou aux enfants mineurs). 

Éventuellement, certaines dispositions destinées à apporter aux fonctionnaires du 
Bureau des avantages généralement consentis par la plupart des Caisses de relraites 
pourront encore être examinées par le Comité international dans sa prochaine session 
et proposées à la Conférence. 

(21). Propositions de MM. les Délégués ou du Comité inlernational. - La Septième 
Conférence. générale avait décidé qu'un délai minimum de six mois serait fixé pour le 
dépôt des vœux ou propositions à la Conférence générale, afin que le Comité ait le temps 
matériel de les examiner avant le moment de la Conférence. Il est donc demandé à 
MM. les Délégués de vouloir bien éventuellement envoyer leurs vœux ou propositions 
au Président du Comité (Pavillon de Breteuil, à Sèvres) avant le mois d'avril '918. 

XXI. 3 
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(22). Renouvellement par moitié du Comité international. Élections. - L'article 7 
du Règlement annexé à la Convention du Mètre stipule que la Conférence procède, 
par scrutin secret, au renouvellement par moitié du Comité international, et l'article 8 
précise que les membres sortants seront d'abord ceux qui auront été élus à titre provisoire 
depuis la dernière session (MM. M. Dehalu, Z. Rauszer, M. Siegbahn, L. de Broglie, 
G. Cassinis, E. C. Crittenden, W. J. de Haas); les autres seront désignés par le sort. 

Décemhre 1947. 

Pour le Comité international des Poids et Mesures: 

Le Secrétaire: Le Président: 

M.DEHALU. J. E. SEARS. 



\ 

PREMIÈRE SÉANCE 
ilE LA CONFÉRENCE G~:N~:RALE ilES POIDS ET \IESURES 

TENUS AU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

LE 'IAHOI 12 OCT()HRI<: I9U~, AI;) IIEUU<:S ET HEMli-: 

Sont presents: 

A. Le l'ré ... ùlelll de la Conférence: .\1. HENRI VII.LAT. 

B. Les Délégués ou Membres de d/Vit: ~nl. DE AI.CANTARA-CARREIRA, ALIANAKI, 

AvèlN, BARRELI., DE BOER, HOUTRY, ilE HROGU'., BRÜCKNER, CABANNES, CAMPOS

GUERRETA, CASSINIS, CAVALLI. CONDON, DA COSTA GOMEZ, COTELO, CRITTENDEN, 

DEHUU, DOLIMIF.I\, FALK, FIEL\). FLEURY, GOSSELIN, DE Hus, HELO, HORAN, 

JACOB, JOEL, JOHANSEN, KOLOSSOV, KOSTERS, KOUZNETSOV, LAMOTHE, LOPEZ A ZCONA , 

"ACHAUO, MENDEZ-PAR'DA, ~IOKCSAY, NICOLAU, :'ifIELSEN, PALASTHIRA, PETEV, 

Ros, HOSSETTI, SANS, SEARS, SIEGRAHN, SWENSSON, TCHENTCHIKO\" YERMAN, 

DE YTllRRE. 

C. Le /lirecteur elle SOIl,,-IJil'ecleur du lIureau : ~nl. PtRARD et VOLET. 

Il. Les invites: \lM .. 'JAUDET, HONDOURE, TERRIEN, CABRERA, MOREAC. 

En ouvrant la session de la Neuvième Conférence générale des Poids et 
~Iesures, M. le Président Robert SCIIUMAN, ~(inistre des Affaires Étrangères, 
souhaite la bienvenue aux délégués au nom du Gouvernement français. Il 
évoque le souvenir de la précédente Conférence, dont la séance inaugurale fut 
présidée par le Ministre du Commerce et de l'Industrie, remplaçant le Ministre 
des Affaires Étrangères retenu à Genève par les séances de la Société des 
Nations. Il est heureux de reprendre la tradition qui veut que ce soit le 
~Iinistère des Affaires Étrangères qui ouvre la Conférence générale. Celle-ci 
coïncide avec une réunion à Paris de l'Organisation des Nations Unies. Les 

travaux de la Conférence n'auront pas le même retentissement que ceux de 
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l'O. N. D., mais ils auront sans doute une porlée plus durable. Il leur souhaite 

d'être particulièrement fructueux, salis avoir besoin d'ajouter pacifiques . 

. \1. 1. E. SE.'RS, Président du Comité international des Poids et .\Iesnres, 

répond dans les termes suivants: 

« "ONSlEUR LE ~hNISTRE, 

« C'est un grand honneur pour moi, en qualité de Président du Comité 
International des Poids et Mesures, d'avoir à vous remercier, au nom de mes 

collègues et de tous les délégués il cette Neuvième Conférence générale, des 
paroles si aimables que vous venez de prononcer et de l'accueil si chaleureux 

que vous nous réservez. comme toujours, de la part du Gouvernement fran\'ais. 

« Je voudrais d'abord vous prier de m'excuser si je ne parle pas mieux votre 
belle langue. J'espère cependant que vous pourrez comprendre mes paroles. 
Peut-être vous étonnerez-vous un peu de trouver lIll Anglais au poste 'lue 

j'occupe pour le moment. La faute en est principalement à ma grande ancien
neté relative comme Membre du Comité. Si, naturellement, je n'ai pas envers 

le système britannique des poids et mesures le même éloignement que ressentent 
probablement quelques-uns de mes auditeurs, je n'en suis pas moins sensible 

aux avantages du Système ~Ié(rique, en pa,·ticulier comme système universel 
des poids et mesures, dont J'établissement est tant à souhaiter. Et je puis vous 
assurer de mon dévouement personnel aux intérêts du Comité International. 

« Nous sommes les héritiers du système des poids et mesures qui était né en 

France il y a cent cinqUante années et dédié « à tous les temps et à tous les 
peuples». Vers 1870, la nécessité d'un système universel des poids et mesures 

s'est recommandée même plus fortement aux géodésiens et aux métrologistes, 
ce qui a abouti en 1 SiC, à la Convention du ~Iètre. Par cet acte diplomatique, 
auquel alors adhérèrent, 7 ~:tats, on a fondé le Bureau International des Poids 

et ~Iesures, avec la mission immédiate d'établir de nOuveaux étalons interna

tionaux du ~Iètre et du Kilogramme. Ces nouveaux prototypes. préparés par les 
soins du Bureau. ont été présentés à la Première Conférence Générale des Poids 
et 'Iesures en ,889, Ils ont remplacé les anciens étalons des Archives de France, 

auxquels ils étaient déclarés égaux jusqu'à la précision la plus élevée que 
comportaient les comparaisons. La Neuvième Conférence générale, qui devait 

avoir lieu en 1939, aurait célébré le cinquantenaire de cette présentation des 
prototypes. ~Iais vous savez comment les événements ont empêché, cette 

année-là, la ré'union projetée de la Conférence, qui a dli être différée jusqu'à 
aujourd'hui. 

« Dés le début, le Gouvernement français a témoigné la plus grande bienveil

lance envers notre institution en lui otr"ant, comme asile international, ce joli 
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coin boisé et lIeuri du Pavillon de Breteuil, où les travaux métrologiques 

peuvent se faire d'ordinaire dans des conditions essentiellement favorables de 

calme et de silence. Au cours des dernii>res années, ce Gouvernement est venu 
encore à notre aide en nous faisant l'avance d'une somme importante, dont 

heureusement à l'heure actuelle nous venons d'effectuer le dernier rembour
sement. 

« La Sixième ï.onférence générale, en 1921, a rcvisé les tCl"mes de la 

Convention de 1875 en ajoutant aux fonctions du Bureau celle d'établir et de 
conserver des étalons des unités électriques, ct d'entreprendre les comparaisons 

entre ces étalons, les étalons nationaux et d'autres étalons de précision. La 

Septième Conférence, en 1~)27, a sanctionné l'établissement, auprès du Comité 
International, d'un Comité. Consultatif' d'I~lectricité, pour le conseiller sur ces 

nouveaux devoirs; et la Huitième Conférence, en 193:3, a confirmé la recom

mandation du Comité International, suivant l'avis de ce Comité Consultatif, en 
faveur de la substitution des unités électriques dites absolues, aux unités 

pratiques existant, et lui a confié le pouvoi,' de déterminer la date à laquelle 
cette décision prendrait effet. Par la suite, l'adoption des nouvelles unités a été 

envisagée pour le 1'" janvier 19{IO. Mais la guerre a empêcbé d'exécuter 
ce programme, et il a fallu enfin remettre l'adoption définitive jusqu'au 
I"P janvier 1948, 

« Les fonctions du Comité Consultatif d'Électricité on été étendues, en 1931, 
aux unités photométriques. Plus tard, ce Comité a été scindé en deux Comifi,. 

séparés pour l'Électricité et pour la Photométrie. L'établissement de ce dernier 

Comité a étù approuvé par la Huitii'mc Confé,'ence, et, suivant son avis, le 
Comité International a pris, relativement aux unités photométriques, une 

décision semblable à celle prise pour les unités électriques, En effet, la nouvelle 
unité d'intensité lumineuse, définie par la brillance du radiateur intégral à la 

température de solidification du plati'ne, et la nouvelle unité dérivée de lIux 

lumineux, sont adoptées également à la date du l''"janvier 1948. 
« La présente Conférence aura à prendre connaissance de ces décisions 

importantes du Comité, et à les confirmer, 

« Si tant est que le mètre et le kilogramme n'ont pas encore atteint l'uilage 

universél dans la pratique industrielle et commerciale, du moins peut-on dire 
que l'application du Système ~létrique dans le domaine de la science est déjà 
mondiale, Et les unités pratiques d'origine plus récente, dont on vient de 

parler, y sont formellement incluses, et aussi d'un emploi universel. 

« A ce sujet, je dois atti,'er l'attention de ~nr. les IMlégués sur une propo
sition tendant à l'adoption des unités du mètre, kilogramme et seconde, avec 

peut-êtr~ allssi une unité électrique quelconque, comme unités de base du 
système pratique des poids et mesures, On ne propose pas la suppression du 
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système C. G. S. pour les ouvrages scientifiques; mais pour la pratique, le choix 
du mètre et du kilogramme comme unités fondamentales, s'est montré très 

convenable, en particulier pour ce qui concerne les unités électriques; et c'est 

logique. Le Comité n'a pas encore eu l'opportunité d'étudier à fond cette 
question, et se contentera de soViciter de la Conférence la charge d'en faire 

l'étude, et le pouvoir, si elle en juge ainsi, de prendre une décision. 

« La Septième Conférence générale a adopté, à titre provisoire, une échelle 
pratique internationale de la température, proposée en commun accord par les 

États-Unis, la Grande-Bretagne et l'Allemagne. Le Comité International a trouvé 

nécessaire de retenir cette question à l'étude, et, dans ce but, d'établir, en '937, 
un troisième Comité Consultatif, celui de Thermométrie, dont la constitution 

sera soumise à l'approbation de la présente Conférence, avec des recomman
dations basées sur ses toutes récentes délibérations. 

« Je ne veux pas vous importuner en parlant trop longuement sur le 

programme assez lourd en présence duquel se trouve la Conférence. L'indi
cation en est donnée dans l'Ordre du Jour qui a été distribué. Je signale encore 

seulement la possibilité éventuelle de l'adoption d'une nouvelle définition du 

mètre basée sur une longueur d'onde lumineuse choisie. Et l'on doit à ce sujet 
attirer l'attention sur la récente création artificielle, aux États-Unis, de quantités 

notables de l'isotope 'g8 du mercure, qui ont déjà servi à des expériences 
i ntéressan tes. 

« J'enregistre avec satisfaction l'adhésion récente de l'Australie à la 

Convention, ce qui porte le nombre des États adhérents maintenant à 33. 

« Dans l'intervalle écoulé depuis la Huitième Cont'érp,nce en '933, le Bureau 
international a passé par des temps bien angoissants pour ~1. le Directeur et ses 

collègues. Certains ont dû partir pendant diverses périodes pour le service 

militaire. Les contributions des États ont été sévèrement diminuées, et le 
Comité international n'a pas pu se réunirde 1939jusqu'en 194;). Le Bureau était 

aussi menacé des bombardements dirigés sur les usines Renault. qui lui sont 
contiguï,s. Le caveau oû reposent les étalons internationaux a été muni d'un 

blindage, et des mesures spéciales ont été prises pour protéger les étalons contre 

les secousses. Quoique quelques bombes soient tomhées dans le terrain même 

du Bureau, je suis très heureux de pouvoir vous annoncer que ces précautions 
ont été couronnées de succès, et que ces étalons, si précieux pour nous, n'ont 
soulIert aucun dommage. 

« La situation financière ·du Bureau nous donne un continuel souci. Le cours 

variable des changes nous apporte souvent des difficultés sérieuses. Nous nous 

sommes déjà trouvés dans la nécessité de répartir les contributions du Japon et 

du Siam entre les autres États participants; et nous aurons maintenant à faire 
de même pour l'Allemagne. Le Comité va demander à la Confére.nce une 
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augmentation très modeste de la dotation annuelle du Bureau. Mais connaissant 
bien les restrictions. économiques qui s'imposent à présent presque partout, il 
propose que cette augmentation ait elret seulement à mesure que les États 
déficitaires reprendront leurs paiements. 

« Malgré toutes les difficultés, le Bureau a pu poursuivre, d'une façon un peu 
restreinte mais tout de même bien efficace, ses travaux principaux. La Pl'emière 
vérification des )lètres prototypes nationaux a été complétée, et celle des Kilo
grammes prototypes est bien avancée. On a procédé, avec succès, à l'installation 
des nouvelles salles destinées aux comparaisons des étalons électriques et 
photométriques, et des études utiles y ont déjà été effectuées. 

« On comprendra sans difficulté que, pendant le si long intervalle des quinze 
an nées écoulées depuis la Huitième Conférence générale, nous ayons souffert 
de pertes nombpeuses et cruelles, parmi les Membres du Comité international. 
Nous pleurons d'abord deux de nos Membres d'honneur: M. de Bodola, Membre 

du Comité de 189(1 à 1929, ct Secrétaire de 1923 à 1927; et M. Torres y Quevedo, 
Membre de 1921 à 1929. Nous regrettons aussi très vivement M. Vito Volterra, 
ce savant éminent qui conduisit les dèlibérations du Comité avec une profonde 
sagesse, avec tant d'autorité et de tact, de 1921 jusqu'à sa mort en 1940. Avec 
lui, nous regrettons M. P. Zeeman, qui le remplaça comme Président, mais 
qui a succombé à son tour en 1943. C'est à la suite de cette double disparition 
que vous me voyez aujourd'hui comme Président. 

« En outre, nous avons perdu )[M. P. Janet, le premier Président du Comité 
Consultatif d'Électricité; J. C. Mac Lennan, B. Cabrera, Secrétaire de 1933 à 

1941; Ch. Fabry, coopté en 1937, qui avait exécuté, avec Benoît et Pero!, la 
détermination classique de la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium; 

D. Isaachsen, Secrétaire de 1927 à 1933; A. E. Kennelly et V. Posejpal. C'est 
toute une foule de personnalités éminentes et hautement qualifiées, qui nous 
ont rendu de grands services, et qui représentent une perte inestimable, non 
seulement pour notre institution, mais pour la Sèience universelle. 

« A leur place, nous avons eu le plaisir d'accueillir successivement parmi 
nous: MM. M. Dehalu (Belgique); Z. Rauszer(Pologne);M. Siegbahn(Suède); 
L. de Broglie (France); G. Cassinis (Italie); E. C. Crittenden (États-Unis); et 
W. J. de Haas (Pays-Bas). Ces éminents physiciens, conformément au Règlement, 
vont être présentés à la Conférence pal' le Comité, en vue. de leur nomination 
définitive. 

« C'est également :ivee un vif regret que je dois vous rappeler la mort de 
M. Ch.-Ed. Guillaume, Directeur honoraire du Bureau. M. Guillaume a passé 
cinquante·trois ans au Bureau, dont vingt-et·un comme Directeur. Toujours 
plein de bonhomie, il était en même temps un savant de premier ordre, dont le 
nom était célébré partout. Inventeur de l'alliage indilatable « invar ", il était 
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titulaire du prix Nobel de Physique. Il quitta le Bureau, auquel il avait 
consacré sa vie, en 19'~(j, et mourut en 1!)38, il la douleur de tous. 

" Le Bureau a perdu encore ~r. Maudet, admis ,. la retraite apri-s 39 années 
d'importants services et nommé adjoint honoraire; ~1. Roux, frappé par la 
mort alors qu'il commençait seulement à donner la mesure de son imagination 
scientifique; et en ce mom"nt même, ~r. Homanowski, qui, en pleine activité, 
nous quitte démissionnaire. Nous avons accueilli à leur place ~1~1. Terrien et 
Nicolas Cabrera (fils de notre regretté collègue), qui nous ont déjà rendu de 
signalés services. Et actuellement, nOlis avons encore deux vides à combler. 

{( Je voudrais vous remerci~r tout particulièrement, Monsieur le ~Iinistre, de 
ce que, malgré toutes vos préoccupations, si graves et si nombreuses de ce 
moment, vous avez bien voulu trouVN le temps de présider en personne cette 
première s,',ance de "la Neuvième Conférence générale des Poids et Mesures. Je 
rappelle que c'est la Convention du Mètre elle-même qui confie la présidence 
des séances suivantes au Président en exercice de l'Académie des Sciences de 
Paris. C'est pour nous un honneur auquel nous sommes fort sensibles, Nous 
avons grand plaisir à voir nos délibérations dirigées par le savant distingué 
qu'est Monsieur Villat; et nous le remercions à l'avance pour les services qu'il 
va nous rendre. J'espère qu'il y trouvera beaucoup d'intérêt. 

" Nos délihérations, comme vous savez, sont orientées vers des buts purement 
scientifiques et pratiques, qui n'ont heureusement aucunement trait il la 
politique. Dans une expérience assez longue, j'ai trouvé toujours à nos réunions 
un esprit très amical et une détermination de chercher en bon accord un chemin 
commun. J'espère bien 'lue cette Neuvième Conférence générale se passera 
dans une atmosphère semblable, et aboutira à de hons résultats et à la satis
faction de tous. » 

M. HENRI VILLAT, Président de l'Academie des Sciences de Paris, Président, 
prononce le discours suivant: 

" ."O~SIF.llR LE ~IINISTH, 
« .\IESSIEL:RS, 

'( En 1875, la Convention du .\lètre décidait 'lue la Conférence générale des 
Poids ct Mesures devrait se tenir, tous les six ans ail moins, à Paris, sous la 
présidence du Président en exercice de l'Académie des Sciences. C'est à cette 
décision que je dois aujourd'hui l'honneur, dont je ressens tOllt le prix, de me 
trouver en cette enceinte, en une place que mon mérite personnel et mes 
compétences particulières ne m'auraient point permis de briguer. Souffrez que 
je vous en dise ici ma confusion, en même temps que je \"ous transmets, de la 



lJES POIDS ET MESURES. 

part de notre Académie, - si fertile en compétences opportunes, spécialement 
depuis qu'elle s'est annexé la personne éminente du savant Directeur, mon 
excellent ami Albert Pérard - le témoignage de l'intérêt profond qu'elle prend 
à la bonne marche de vos travaux. 

« Comme on vous l'a déjà dit il y a quelques instants, des événements 
mondiaux, qui nous dépassaient singulii,rement, ont empêché la Conférence 
générale des Poids et Mesures de se tenir avec la périodicité prévue. C'est donc 
sur un espace de temps un peu insolite, que se sont déroulées les recherches et 
les expériences dont vous aurez à vous entretenir. Ce long intervalle a également 
amené une plus grande ampleur dans le nombre des changements intervenus 
dans votre Compagnie, et dont le distingué Président dn Comité international 
vient de vous rappeler lès détails. Permettez-moi de m'associer - et d'associer 
notre Académie tout entière - aux regrets qu'il a bien voulu exprimer, et que 
nous cause la pertc des Collègues disparus depuis la dernii,rc session. Comment 
pourrais-je ne pas ajouter ici mes sentiments personnels, concernant la dispa
rition de mes chers confrères et amis, p. Janet et Ch. Fabry, ainsi que celle de 
l'éminent mathématicien, dont j'ai eu l'honneur d'être le disciple et l'ami. 
Vito Volterra, qui laisse ici un vide si poignant. 

« Messieurs, l'époque est aujourd'hui bien lointaine, où le travail scientifique 
pouvait rester morcelé, où l'œuvre du savant était celle d'un solitaire enfermé 
dans sa tour d'ivoire. Les conquêtes de la Science sont si extraordinaires, les 
problèmes qu'elle pose ont acquis une telle ampleur, que les seuls efforts indi
viduels sont devenus inefficaces, et que l'association s'impose si l'on veut 
garantir les chances de succès. 

« Déjà, au début du XVII' siècle, le chancelier Bacon avait reconnu la 
nécessité de faire appel à l'association pour la recherche scientifique, et il avait 
tracé le modèle d'une institution dont le but était d'étendre la connaissance et 
la puissance des hommes jusqu'à leurs dernières limites. Avec sa puissante 
origi Ilalité, Bacon avait arrêté dans tous ses détails le plan de cet établissement, 
qu'il nommait le « Collège de l'OEuvre des Six jours», ou la « Maison de 
Salomon)). Cette maison devait contenir des tours et des cavernes, des étangs, 
des puits, des jardins, des laboratoires. des instruments, des machines ... Ses 
nombreux membres - portant de ces noms pittoresques que Bacon excellait à 
trouver - devaientse partager les difl'érents travaux. Et lechancelier souhaitait 
de voir son souverain réaliser au plus vite cette création, si complète et si 

cohérente. 
« Comme vous le savez, le projet de Bacon ne fut pas, hélas, réalisA de son 

temps. Mais !"idée était lancée, et elle devait aboutir deux siècles plus tard. 
Tout le monde sait aujourd'hui 'lue certains problèmes essentiels ne peuvent 
ètre abordés 'lue grâce à l'acconl et au concours de l'ensemble toujours 

XXI. 4 
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grandissant des nations civilisées. La' signature de la Convention du )Iètre aété, 

je crois, le premier exemple concret d'un tel accord. 
« Ce n'cst cependant pas sans quelques réticences provisoires que cette idée 

de collaboration constante s'est trouvée avoir partie gagnee. Au moment où, en 

187'" il s'agit de préciser les modalités d'existence du Bureau international des 
Poids et Mesures, deux États furent d'avis M n'assigner au Hureau il créer 
qu'une vie éphémère, juste le temps d'établir les prototypes internationaux et 

nationaux du ~Iètre et du Kilogramme, et de les distribuer aux divers I~tats. 
Quatorze I~tats estimaient, au contraire, nécessail'e de prévoir pour ce Bureau 
une durée illimitée. Après des discussions dont vos archives ont conservé les 

détails, je n'ai pas besoin de vous rappeler quelle décision fut prise, puisque 
c'est en vertu de cette décision que nous voici aujourd'hui réunis. Mais je veux· 

insister sur la « preuve expérimentale)), aujourd'hui acquise, du bien-fondé de 

la thèse soutenue alors par la majorité. Les services rendus par le Bureau 

international sont là pour en témoigner. 

« En contribuant sous une forme visible et permanente il cet accord universel 
jadis suggéré et rêvé par Lübnitz (dont tant d'autres rêves se sont réalisés par 

ailleurs), votre Institution internationale rend il la civilisation et à la Science 

un service dont on ne saurait exagérer la valeur. 
« L'exemple donné par votre puissant organisme a, du reste, suscité de 

nombreux adeptes; des Unions internationales ont été (ondées, pour toutes les 
branches de la connaissance, il l'image de la vôtre. Citerai-je, - au hasard, et 

j'en oublie certai nement beaucoup - l'U fi ion internationale des )Iathématiciens, 
celle des Mécaniciens (qui vient de tenir, il Londres, son Septième Congrès), 

l'Union internationale de Physique, réunie cette année méme il Amsterdam, 
l'Union Astronomique, à Zurich. la Commission internationale de l'Éclairage, 

à Paris, l'Union Géodésique et Géophysique. à Oslo, etc ... Toutefois, ces 

autres réunions sont des réunions privées; elles n'engagent pas les pays, car 
ceux-ci n'y ont pas, comme aux réunions de la Convention du ~Iètre, des 

dl'Iégués officiels des divers Gouvernements. 

" Nous voyons donc que vot"e organisme a suscité de nombreux émules. 
~Iais, dans son sein mème, il a trouvé indispensable d'accroître son champ 
d'études et ses moyens d'action. Initialement, il n'était ici question que du 

-'Iêtre et du Kilogramme. En I!)27, les unités électriques sont entrées dans les 
attributions de l'Institution internationale. Désirant s'assurer les compétences 
les plus qualifiées, les membres du Comité ont estimé qu'ils devaient créer, 

auprès d'eux, lIn Comité Consultatif d'Électricité, présidé par un membre du 

Comité, et composé des meilleurs spécialistes du monde entier sur la question 
des unités électriques. Vous venez d'entendre en détail à quels résultats ce 

Comité Consultatif est parvenu. Ce méme Comitl', peu après, s'est occupé de 
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Photométrie, toujours pour le compte du Comité international des Poids et 
~lesures. En '933, il s'est scindé en deux Comités distincts, l'un pour l'Élec
tricité, l'autre pour la Photométrie. 

« Les questions de thermométrie, concernant les températures les plus 
basses ou les plus hautes que l'on puisse atteindre, ont préoccupé depuis 
longtemps les milieux scientifiques, qui ont trouvé que la meilleure manière 
d'assurer entre eux l'uniformité était de s'adresser à votre Comité international. 
Celui-ci, qui avait éprouvé les bienfaits de ses deux Comités Consultatifs, dont 
je viens de parler, n'a rien trouvé de mieux que de créer, en '937, un Comité 
Consultatif de Thermométrie. De ses travaux sont nés des changements d'unités 
sur lesquels je n'ai pas à insister, puisque le Président du Comité en parle 
lui-même savamment: unités électriques internatiopales à caractère artificiel 
remplacées par les unités absolues, définition de la « bougie nouvelle», projet 
de remplacement de la calorie par le joule, établissement de l'Échelle interna
tionale de Température. 

« Messieurs, daus notre univers aujourd'hui si trouhlé, où l'agitation semble 
la norme, et d'où l'absolu semble s'exclure progressivement, vos travaux et vos 
résultats nous sont un élément immense de réconfort. Par des moyens de plus 
en plus perfectionnés, vous nous conduisez à des certitudes de plus en plus 
resserrées, des nombres de plus en plus précis, des moyens d'investigation 
toujours plus riches et plus minutieux. Vous nous rendez cette confiance si 
nécessaire en q'uelque chose de stable, et, en même temps que vous servez 
hautement la Science, vous nous apportez un réconfort moral incomparable. 
Soyez-en loués et remerciés! 

« Dans une de ses meilleures comédies. notre grand Tristan Bernard fait di re 
à l'un de ses personnages les plus célèbres: « C'est étonnant comme je gagne 
à ne pas être connu ». L'appréciation qui convient le mieux à votre Compagnie, 
est justement celle exactement contraire. Quand on mesure en connaissance 
de cause les services déjà rendus et ceux que nous attendons encore de vos 
efforts, on ne manque pas d'être convaincu de la grandeur de votre rôle. 

« Ce rôle, vous allez avoir ~ le remplir activement tous ces jours prochains. 
Bien des points délicats vont faire l'objet de vos études. Sans compter les 
problèmes techniques, liés directement aux progrès de la Métrologie, divers 
règlements, d'ordre administratif ou financier, devront vous être proposés. La 
Conférence saura, sans nul doute, mener à bien toutes les questions qui lui 
seront soumises. Je rends hommage par avance à la sérénité et à la bienveillance 
mutuelle qui feront le charme de vos réunions. Dans le domaine de la Science 
pure, il n'y a pas de désaccord possible; et cette assurance m'est précieuse 
pour vous inviter à entreprendre dès maintenant vos importants travaux. » 

--~._ ..• ==--
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nt: LA C():W~:tŒ"CE r.~:\~:I\ALE DES POIllS ET m:SI'lŒS 

TENVE AV BUREAU I~TERNATIONAL, AU PAVII.LO:oi' DE BRETEUIL 

LE \IEHCHEDI U OCTOBHE l!JiS 

Présidence de M. Henri VILLAT 
Président de fAcadémie des Sciences de rInstitut de France 

Sont présents : 

A. Les IJd,;gut's ou Membres de droit: .'IM. ilE ALCANTARA-C.'RREIRA, ALESSI NE, 
AvélN, B.\RRELL, DE Rœn, BRrCKNI<:R, CAII.\:\'NES, C.UIPOS-GUERETA, CASSINlS, 

CA\'AI.LI, CO~DO~, DA COSTA GmIEZ, CRiTTENDE~, DEIIAIX, FALK, FIELD, FLEURY, 

(;OSSELI~, nE IIAAS. JACOII, JOEL, JOHANSEN, KOLOSSOV, KOSTERS, KOUZ:\"ETSOV, 

LoeEz-AzcoNA, )I.ICII.II)O, )IE~nEz-PARAnA, MOKCSAY, NIELSEN, NUSS~ERGER, 

PALASTilIRA, FERUCCA, PETEr, Hos, !tOSSETTI, SANS, SEARS, SIEGRAIIN, S!IRZ, 
SWENSSON, TCIIE:'IiTCIIIKOV, Y ASSIJ.ŒV, "~01.0\\'5KI, Y ERMA~. DE Y TURBE. 

B. Le Direcleur el le Sous-Direcleur du Bureflll inlernational : MM. PERAIIO et 
VOLET. 

C. Les im·ités : M)1. Houx, MAUDET, BONIIOURE, TERRIEN, CARIIERA, MOREAU. 

La séance est ouverte à 15h 15111
• 

M. le PRESmE'T souhaite la bienvenue il ~1.\1. les Délégués. Il rappelle, à 

ceux qui ne sont pas encore en regle 11 cet égard, qu'ils doivent présenter le 
titre de leur Gouvernement ou de leur Ambassade qui les accrédite comme 
représentants à la Conférence, et que, d'autre part, ils doivent être munis des 
pleins pouvoirs qui seront nécessaires lorsqu'on abordera la question de 
l'augmentation de la dotation du Bureau; enfin qu'ils doivent fournir le chiffre 
officiel de la population approximative de leur pays, pour permettre de calculer 
la part contributive de ce dernier. 

Puis ~1. le PRÉSIDF.~T invite la Conférence à désigner un secrétaire. L'usage 
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est.de nommer le secrétaire du Comité international. Il propose donc à l'assem
blée d'appeler à ces fonctions M. DEDALU. Ce dernier est élu à l'unanimité. 

M. le PRESIDENT rappelle que, conformément à l'article 7 du Règlement, les 
votçs, au sein de la Conférence générale, ont lieu par État, chaque État ayant 
droit à une voix. 

Il procède à l'appel des États, en demandant aux Délégués qui ont reçu le 
droit de vote pour chaque pays de se faire connaître. Celte consultation aboutit 
à l'établissement de la liste suivante: 

Allemagne .. ........... . 
Amérique (États-Unis d') .. . 
Argentim: (lIépublique) . .. . 
Autriche . .............. . 
Belgique . .............. . 
BulgUlie . .............. . 
Canada ... 1 ............ . 
Chzli . ................. . 
Danemark .............. . 
Espagne ............... . 
Finlande . .............. . 
France . ............... . 
Grande-Bretagne . ....... . 
Hongrie ............... . 
Irlande . ............... . 
ltalie .. ................ . 
Mexique ............... . 
NOr<'ège . ............... . 
Pays-Bas ............ ... . 
Pologne . ............... . 
Portugal . .............. . 
ROUTnanz'e .............. . 

Siam .................. . 
Suède ..... ............. . 
SUlSse . ..•...•........... 

Tchécoslocaquie . ......... . 
Turquie . ............... . 
U. Il. S. S ... ............ . 
Uruguay ............... . 
Yougoslavie . ............ . 

(pas de délégué officiel) ('} 
:\1. CONDON 
M. MACHÀDO 
:\1. BRÜCKNER 
M. JACOB 
M. PETEV 
M. F'ELD 
~1. JOEL 
M. JOHANSEN 
!II. CAMPOS-GUERETÀ 
M. HELO 

M. L. DE BROGLIE 

M. BARRELL 
!II. :\IoKCSA y 

1\1. HORAN (') 

M. CAVALLI 

M. DE YTURBE 
M. FAI.K 
.\1. DE BŒR 
1\1. WOLOWSKI 
M. F. A. DE ALCANTARA-CARREIRA 
Néant 
M. PALASTHIRA 
M. SIEGBAH:'I 

M. Ros 
~1. i\:ussBERGER 

~1. YERMAN 
M. KOUZNETSOV 
M. COTELO (') 
M. AVCIN 

(') M. Küstcrs, memhre Ju Comité international, rie naliou:llité allemande, était membre de droit à la 
Conférence, mais il n't"tait pas d{'U'gué de Gou\t~rnem('nt. 

(') Absent à cette d,'uxième !:'énncc. . 
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Vingt-neuf pays ont donc voix délibérative à la Conférence. Il est d'usage 
que, si un délégué chargé du vote ne peut assister il une séance, son vote soit 
transmis à un de ses collègues du même l~t~t. 

L'ordre du jour appelle le Happort de ~I. le Président du Comité international 
sur les travaux accomplis depuis l'époque de la dernii>re Conftlrence. M. SEARS 

uonne lecture du Happort suivant:' 

Rapport du Président du Comité international 
sur les travaux accomplis depuis la derniére Conférence 

« A la séance inaugurale, j'ai dit les deuils qui avaient frappé au cours de 
ces '1uinze dernières années tant le Comité que le Bureau International, ainsi 
'lue les éminentes personnalités ou les excellents physiciens par lesquels nous 
avions cherché à recompléter nos effectifs. Je puis ainsi consacrer le Happort 
règlementaire 'lue le Comité doit présenter à la Conférence au seul exposé des 
travaux accomplis par le Bureau International. 

« C'est vers le milieu de cette longue période, dont j'ai à vous rendre compte 
ici. 'lue s'est ahattu sur le monde entier l'effroyable bouleversement qui ne 
pouvait, évidemment. épargner une institution internationale moins que toute 
autre. Cependant, le Bureau International ues Poids et Mesures a vécu; et ce 
n'est pas un faible éloge à lui adresser d'abord. lorsqu'on songe au refus de 
tous les pays en lutte à laisser distraire de leur puissance combattive la 
moindre ressource, même pour répondre aux nécessités les plus élémentaires 
d'une institution scientifique, aux restrictions sur les matières les plus indis
pensables à l'existence et au travail, et enfin. à la menace ininterrompue de 
ces bombardements aériens qu'attirait, ici plus que partout ailleurs, la proxi
mité immédiate d'une énorme usine de guerre. 

« Le Bureau International a donc vécu; et non seulement il a vécu, mais, 
comme je vais vous l'exposer, il a travaillé. Il sort de la tourmente avec un 
prestige intact, et peut-Mre accru par l~s services qu'il a déjà rendus ces trois 
uernières années à la communauti' internationale ct qu'il se prépare à lui 
rendre davantage encore. 

« Lors de la Huitième Conférence générale, mon illustre prédécesseur au 
Comité avait pu annoncer l'heureux aboutissement de la premièl'e vérification 
des Mètres nationaux. C'est la raison pour laquelle pendant cet intervalle de 
«(uinze années, un nombre l'elativement faible de ces prototypes ont été 
vérifi,',s par le Bureau International. Il )' a cu tout d'abord le mét"e N° Ii< de 
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Roumanie. le N° 10 du Portugal, le N° 28 de l'lI. 11. S. S., arrivés trop tard , 
pour participer au groupe de la première vérification. Puis le Mètre nouvelle-

ment tracé au Bureau International sur la demande de la Turquie, le N° 21", a 
été comparé aux étalons du Bureau International, et, peu après, a été étudié le 

Mètre N° 15 appartenant à l'Autriche et retracé à Genève. Tout récemment, les 

Mètres N° 29 de Suède et N° 27" des Indes Néerlandaises ont été contrùlés; et 
ils inaugurent, en quelque sorte, la deuxième vérification des Mètrps natio
naux dont la présente Conférence aura à s'occuper. 

« La période dont nous rendons compte aujourd'hui a été, par contre, parti
culièrement marquante pour les Mètres du Il'ureau. Les patientes recherches 

inaugurées par J. René BENOIT, continuées en vue d'améliorer la qualité des 
traits des prototypes, ont été reprises par M. Ch. VOLET et ont abouti à un 

résultat suffisamment concluant pour décider le Comité International à retracer 

plusieurs des Mètres qui servent de témoins au Prototype international. A cette 

occasion, celui-ci a ,\té extrait de son caveau à deux reprises: en '936, pour 
une ultime vérification des Mètres qui allaient être elfacés, et en 1939, pour la 
détermination de ces mêmes ~Iètres rénovés. En même temps que les Mètres 

citaient améliorés ainsi, un perfectionnement essentiel était apporté au compa
rateur qui sert à les observer. Suivant l'idée 'de M. VOLET, les microscopes 

micrométriques ont êté rendus réversibles autour de leur axe afin de compléter 
les conditions indispensables à l'élimination des erreurs instrumentales et 

personnelles. 
« L'ensemble des résultats intervenus, ainsi que l'exposé de bien d'autres 

recherches de détail, dans lesquelles je ne saurais entrer aujourd'hui, sont 

résumés dans deux importants mémoires consacrés, l'un aux Mètres nationaux. 
par Ml\1. PÉRARO, "lAUDET et VOI,ET, l'autre aux Mètres du Hureau International 

par :\BI. PÉRARD et VOLET. 

« C'est 1\1. BONHOlJRE qui continue à s'occuper avec la compétence que l'on 
connaît de la détermination des masses et des pesées. Au cours de cette 

période, la balance Rueprecht N° l, qui est l'instrument de tout premier ordre 

du Bureau International pour les masses de un Kilogramme, a été entièrement 
révisée; cette remise en état pleinement réussie lui a rendu à très peu près sa 

sensibilité primitive; et, malgré sa construction ancienne, elle se retrouve à la 
hauteur des services qu'elle doit rendre aujourd'hui. 

« Il faut signaler comme un important travail dans ce domaine des pesées. 
l'étude exécutée par M. BONHOURE sur les elfets du mode de nettoyage des 

masses étalons, opération à laquelle on n'a pas toujours attaché l'importance 
qu'elle mérite. M. HONIIOURE a constaté que les nettoyages ordinaires à l'alcool 
et à la benzine avec essuyage à la peau de chamois sont insuffisants pou,' 
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débarrasser la surface de toutes les aùhérences parasites qui peuvent y sub
sister, et il a établi que le nettoyage énergique sous la vapeur d'eau était 
indispensable. Dans les années antérieures à son tl'a"ail, il n'est pas impossible 
que l'insuffisance des nettoyages soit responsalJle des petites divergences que 
l'on a cru observer sur certaines masses. 

« L'Allemagne, les Etats-Unis et le Danemark ont successivement demandé 
la détermination des Kilogrammes N" 22, N° 20 et 1'1" 2ï; ma(" l'état des 
surfaces du 1'1" 'li a été jugé trop défectueux pour qu'il continue à constituer 
un prototype national; et les autorités danoises ont été d'accord pour refondre 
ce Kilogramme en un nouveau IJ10c, qui est en COUI'S de construction au 
Comptoir Lyon-Alemand. Un nouveau Kilogramme avait été exécuté en 1!)35 

pour le Gouvernement Turc qui venait d'entrrr dans, la Convention du ~Iètre. 
Puis, à la suite des demandes de la lIépublique Argentine et des Indes \èer
landaises, .on 'a reconnu la nécessité de construire à l'avance un certain 
nombre de Kilogrammes prototypes, tant pour faire face aux nouvelles 
demandes qui seraient présentées ultérieurement par les Etats, 'lue pour 
accroitre le nomhre des témoins du Prototype International. C'est ainsi qu'on 
a fait construire, par ce même Comptoir Lyon-Alemand, les \'" 43, 44,'.5, 46, 
47 et 4H. Avec les ~"' ',5 et 4(;, on a aussitflt satisfait les demandes que je VIens 
d'indi'luer, et, depuis lors, le N" 44 a été attribué à l'Australie, au moment de 
son entrée dans la Convention en 1947. Les N'" ',:l et 47 forment deux témoins 
supplémentaires, ainsi que l'a décidé le Comité International. Seul, le '\"'i8 
reste disponible. 

« Pour préparer la deukième vérification des étalons nationaux de masse, 
~L BO~HOUr.E avait exécuté dès '946, des comparaisons très soignées entre le 
Kilogramme international, ses témoins K" 7, :12, H (portant le 1\" 41),43,47 
et les prototypes d'usage du Bureau, les \", \) et 31, r n premier groupe de 
prototypes nationaux comprenant le .\" 18 de Grande-Bretagne, le N" 20 des 
États-unis, les No' 28 et 37 de Belgique, le ;'i" 3G de 1\orvège, le N" 40 de 
Suède, avec les prototypes d'usage \'''!J et 31 et les témoins '\,,, 32 et 43, a été 
étuùié entre janvier et avril de la prés!'nte année. Le deuxième groupe, 
comprenant les 1\'" ;) et I!) "'Italie, les .\'" 21 du ~Iexi'lue, 23 de Finlande, 
46 des Indes .\éerlandaiscs, 12 de l'L R. S. S., 10 du Portugal et 35 de France 
(ce dernier remplaçant le N" 16 de Hongrie qui n'est pas arrivé à son heure), 
vient d'étre terminé. Et l'on peut dire que, pour ces étalons, la valeur actuelle 
trouvée ne diffère pas de celle qui avait été donnée à l'origine, il ya plus d'un 
demi-siècle, d'uue 'Iuantité qui soit nettement supérieure à la somme des 
erreul's possibles d'observation. 

« En mentionnant pour mémoire une comparaison préliminaire entre le 
Kilogramme international et ses témoins exécutée en '939, je ne veux pas 
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passer sous silence la détermination de l'ancien Kilogramme des Archives de 
France qui a'fait ressortir une diminution de om"425 proportionnéllement plus 
élevée encore que la diminution des livres anglaises ('/5000000) de la même 
époque et qui pourrait d'ailleurs trouver une explication dans l'état défectueux 
des surfaces. 

« Au sujet du comportement des prototypes du Bureau International au 
cours de la récente guerre, je puis signaler que la plupart des témoins, tant du 
Mètre que du Kilogramme, ont été évacués sur Saint-Brieuc et sur la Roche
sur-Yon, le 2.4 mai '940. Ils en ont été rapportés le 2.5 août et le 26 septembre 
de la même année. Puis, après le bombardement du 3 mars '942, un certain 
nombre d'entre eux ont été transférés au siège social de la Banque de France 
et enfermés dans une armoire forte, à 28 métres de profondeur; ils y sont 
restés jusqu'à la fin des hostilités. Mais à aucun moment, les prototypes inter
nationaux eux-mêmes n'ont quitté le caveau du Pavillon de Breteuil. Celui-ci a 
seulement été blindé intérieurement d'une épaisse, carapace en beton armé, 
tandis que le Kilogramme, dans un petit étui spécial, est resté suspendu par 
huit ressorts au centre d'un gros cube d'acier. 

« Aucun écart n'a d'ailleurs jamais été constaté, comme pouvant résulter 
de ces déplacements.' 

« Quant à la crainte manifestée dans certaines publications que le ;\Iètre 
ou le Kilogramme pourraient être détruits par un cataclysme ou un simple 
bombardement, elle est dénuee de tout fondement, puisque, même en admet
tant la disparition simultanée de tous les prototypes du Bureau International, 
les Mètres et les Kilogrammes de plusieurs pays éloignés seraient toujours là 
pour présenter l'unité. 

« L'étude des fils géodésiques est restée l'une des tâches importantes du 
Bureau International; ce sont snrtout M. BONHOURE et M. ~IOREAU qui y tra
vaillent. Le nombre de fils soumis à la vérification, très élevé jusqu'en '939, 
s'est trouvé fort réduit pendant la guerre, pour reprendre sensiblement depuis 
la fin des hostilités. 

« Des expériences sur l'effet des enroulements et déroulements des fils ont 
montré que ces manipnlations augmentent l'allongement de légères quantités 
(o~, 8 par double opération). Par contre, des torsions d'un seul tour sur toute 
la longueur n'ont "aucun effet appréciable. 

« La transformation de la base murale à microscopes, ayant pour but d'éviter 
l'emploi des douze fils étalons, est à peu près réalisée; les nouveaux instru
ments ont été livrés; leur installation se fait à l'heure actuelle. 

« Un dispositif nouveau, organisé par M. BONuouRE, permet de déterminer la 
XXI. j 
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dilatabilité des fils sur l'instrument môme et non plus seulement sur un 
échantillon de la méme coulée, plus ou moins identique au fil. 

« Les recherches sur les alliages, auxquels reste attaché le nom de 
Ch.·I~d. GUILLAUME, n'ont pas cessé de préoccuper le Bureau International, et 
particulièrement M. VOLET. Des essais, en vue d'a"ecélérer la staùilité de l'Invar 
par l'action de températures très basses ou de températures alternées, ont 
conduit à un résultat négatif. Cependant, il a été reconnu que l'alliage décou
vert au .Iapon par ~iASUMoTO, désigné par lui lnvarinoxydable, pouvait présenter 
un coefficient thermoélastique nul, c'est-à-dire devenir un élinvar, lorsqu'il 
avait préalablement subi certains traitements thermiques. 

« Les mesures de longueur par les interférences lumineuses ont toujours 
été en honneur au Bureau International. René BENOIT avait participé aux 
expériences de Michelson et à celles de Ilenoît-Fabry-Perot. ~1. PÉRARD a pris 
la suite. Depuis longtemps, il s'ingL,nie à perfectionner et simplifier les 
méthodes de mesure, en particulier pour les düterminations de calibres. Il 
étudie aussi les raies les mieux monochromatiques, et, dans ces dernières 
années, il a ètendu ses recherches aux raies du c:csium, du thallium et du 
zinc. Les raies du c;csium ne sont pas intéressantes; le zinc a l'avantage de 
fournir des raies assez intenses aux deux extrémités du spectre, parmi 
lesquelles le rouge est bien monochromatique; le vert du thallium, peut-être 
plus lumineux encore, est, par contre, bien complexe; mais nous savons que 
les courbes construites patiemment par ~I. PÉRARD lui permettent précisément 
d'utiliser les raies complexes comme si elles étaient simples. 

« Depuis plus de dix ans, M. PERARD avait Maboré une nouvelle méthode 
complète l'our la mesure absolue des ondes lumineuses en fonction du Mètre. 
Tous les instruments avaient été commandés et quelques-uns obtenus avant la 
gue~I'e. Ceux qui ont été livrés après '9{14 ne répondaient pas pleinement aux 
conditions imposées, tandis que les premiers avaient déjà éprouvé une défor
mation un peu trop importante; et M. PÉRARD, d'ailleurs absorbé par bien 
d'autres occupations, n'a pas eu la possibilité de reprendre, pour le moment, . 
l'exécution instrumentale d'une telle expérience. 

« C'est pour moi l'occasion, au nom de tout le Comité international, de 
remercier ~L ~IEGGERS, le :\ATIONAL BUREAU OF STANDARDS, et particulièrement son 
directeur, ~I. CO~DON (que j'ai le plaisir de voir parmi nous), d'avoir mis à la 
disposition du Bureau International une de ses nouvelles lampes merveilleuses 
contenant une quantité assez notable de l'isotope de mrrcure '98, né de l'or. 

(( Dans hl· but de préparer la mesure des fils géodésiques par les interfé-

\ 
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rences lumineuses, M. Nicolas Cabrera, (lui en avait été chargé, a d'abord 

monté entièrement un important dispositif pour l'exécution des surfaces 

mi-transparentes, mi-réfléchissantes par éva.poration de métaux sous le vide. 
Mais il s'est rapidement rendu compte de ce que les films métalliques, parti

culièrement les aluminures, ainsi obtenus n'étaient pas stables; il a été 
conduit. à en rechercher les causes, et il a tiré de cette étude des conclusions 

fort inUlfessantes sur les propriétés gén<'"ales des métaux. 

« Il n'y a pas de métrologie possible sans une connaissance précise d~ la 

température. Les graves inconvénients des déplacements du zéro dans un 
thermomètre à mercure en verre lui ont fait préférer le thermomètre à 
résistance pour l'échelle internationale. Tous les instruments nécessaires à la 
réalisation d·e cette échelle, du moins en ce qui concerne les températures peu 

élevées, ont été acquis par le Bureau et installés dans les meilleures conditions 

par ~BI. Honhoure et Ilomanowski. La peine éprouvée pour se procurer des 
thermomètres dont le platine présente les qualités requises, et certaines 

imperfections du pont de mesure, ont retardé les expériences définitives; mais 

lorsque la mise au point sera terminée, cette installation est appelée à rendre 
les plus grands services. 

« D'autre part, )1. ."oreau a confirmé le fait que des thermomètres à 

mercure en quartz fondu, ou seulement peut-être en verre voisin du quartz, 
sont affranchis des déplacements du zéro; les difficultés extrêmes de la cons

truction de tels thermomètres sont sur le point d'être vaincues. Si dans peu de 

temps, les métro logistes, et avec eux tant d'autres physiciens, ont à leur 
. disp.osition des thermomètres maniables, à zéro stable, c'est bien à l'initiative 

et aux recherches du Bureau International qu'ils les devront. 

« Parmi les constantes physiques dont une connaissance plus exacte peut 
accroître la précision des mesures fondamentales, il n'en est guère de plus 

intéressante et plus importante 'lue l'intensité de la pesanteur, Aussi le 

Comité International a-t-il accordé tout son appui au projet d'une nouvelle 
mesure absolue de cette grandeur au Pavillon de Breteuil. 

« Cette détermination dont s'occupe ~L VOLET et qui est actuellement en 

cours, bénéficiera, par rapport à celle effectuée ici en ,888 par Defforges, des 

perfectionnements les plus récents de la métrologie et de toute l'expérience 
. acquise en ces dernières années. Elle comportera aussi tous les avantages 

d'une méthode plus directe que celle du pendule utilisée jusqu'à maintenant. 

Il est apparu en effet à M. VOLET que l'on pouvait aujourd'hui mesurer avec 
une haute précision l'accélération d'un corps qui tombe, gràce à des dispo

sitions originales imaginées pour la mesure des espaces parcourus, et grâce 
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aussi aux progrès remarquables faits en ces dernières années dans la mesure 
des courts intervalles de temps. Il m'est agréable d'ajouter que l'UNESCO s'est 
intéressée aussi à cette entreprise ct l'a dotée d'une importante subvention. 

« Le BUI·eau International travaille à l'unification des unités électriques 
depuis 1930; mais c'est en 1933 ,\u'a pris fin la période des installations pré
liminaires des instruments de comparaison. Ils ont, depuis lors, reçu tous les 
perfectionnements nécessaires pour l'obtention de la plus haute précision. 
Cette recherche a été poursuivie par M. ROMANO,,"SKI jusqu'à l'heure actuelle. 
Dans le domaine des résistances, on s'est occupé des étalons de passage de 
l'unité aux valeurs supérieures, et des appareils de mesure pour les étalons 
de 10, 100·et 1000 ohms. Un thermostat a été construit pour la mesure des 
coefiicients de température des ohms et des Méments. 

« En 1935, 1937, 1939, MM. PÉIlARD et UO~IANOWSKI, puis M. ROMANOWSKI seul, 
ont procédé aux comparaisons internationales. Lors de chaque comparaison, 
le Bureau a reçu des six grands laboratoires nationaux les étalons voyageurs de 
résistance et de force électromotrice: deux ou trois ohms et cinq ou six 
éléments Weston par laboratoire. De 1939 à 1945, les étalons en dépôt au 
Pavillon de Breteuil ont été étudiés régulièrement avec tous les soins que les 
conditions plus ou moins diffi~iles ont permis. La confrontation des résultats 
de la consen·ation des unités moyennes, au moyen des étalons déposés, avec 

les unités nationales eut lieu en 1946, 1947 et 1948. 
« En plus des Malons appartenant aux six grands laboratoires nationaux, 

M. HOMANOWSKI a étudié les I)talons de résistance et de force électromotrice de 
nombreux pays, notamment ceux de Belgique, Suisse, Chine, Houmanie, 
Canada, France, Pologne ct Hongrie. Plusieurs spécialistes, porteurs de ces 
étalons, en ont profité pour faire au Bureau International des stages plus ou 
moins prolongés. 

« Une nouvelle activité est venue s'ajouter à celles du Bureau International: 
la coordination des unités photométriques. Le Comité international s'occupait 
bien déjà depuis plusieurs années de cette importante question; mais c'est 
en 1937, que, sur la proposition de son Comité consultatif,. il a autorisé le 
Bureau International il en entreprendre l'étude. Actuellement le Bureau est 
doté d'un laboratoire de photométrie; des lampes représentant les unités des 
grands laboratoires peuvent y être comparées, et il est en état de répondre' 
aux demandes d'étalonnage, en unités moyennes, de lampes étalons de /lux 

lumineux et d'intensité lumineuse. 
« C'est en 19:19 qu'ont été terminées les installations essentielles pour 

la comparaison des intensités lumineuses. )1. TERRIEN, qui en est l'auteur, les 
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a présentées au Comité Consultatif de Photométrie à ce moment. Elles 
comportent un banc photométrique de 4m,50, un photomètre visuel, un photo
mètre à cellule spécial construit par. ~1. TERRIEN, deux batteries d'accumulateurs 
de 128 volts, ainsi que les appareils électriques de mesure pour le contrôle 
de l'alimentation des lampes. A ceUe époque, les États-unis d'Amérique et 
la France avaient déjà fourni au Hureau des étalons d'intensité lumineuse. 

« L'Allemagne apporta des étalons pendant la guerre, puis, plus récem
ment, l'Angleterre, et enfin, le Japon et l'u.n.s.s. 

« Ces installations ont été complétées en '942 par une sphère lumen mètre 
de I m ,54 de diamètre pour la comparaison des flux lumineux. Le Hureau a 
reçu depuis peu des étalons de flux lumineux des' cinq grands Laboratoires, 
de Grande-Bretagne, des États-Unis, de France, du Japon et de l'U .R.S.S. 

« Tous ces étalons, au nombre de go au total, viennent d'ètre comparés par 
M. TERRIEN cet été. Les résultats définitifs des mesures ne seront établis 
qu'après le retour de ces lampes à leur Laboratoire d'origine pour le contrôle 
de leur bonne tenue. Mais on peut penser dès maintenant que les unités des 
divers pays sont en bonne concordance. La bougie now'elle, qui s'appellera 
dès maintenant candela, entrée en vigueur en '948, selon la décision que le 
Comité a prise, conformément à vos instructions, est une unité unique et bien 
définie. Des comparaisons périodiques au Bureau International assureront à 

l'avenir le maintien et l'amélioration des nouvelles unités photométriques, 
pour le bénéfice de toutes les Nations, 

« Enfin, le point si important aujourd'hui de l'outillage de construction 
n'a pas été perdu de vue. Les machines de l'atelier, très anciennes et désuètes, 
ont été toutes remplacées par des instruments modernes de haute précision et 
à grand rendement; et un atelier de menuiserie a été créé de toutes pièces. 

« Suivant l'usage, j'indique en terminant, par une simple énumération, les 
publications du Bureau et du Comité parues au cours de cette période, 

« Le tome XIX des Travaux et Mémoires du Bureau International, terminé 
en '934, contient : La dilatabiilié des Mètres prototypes en platine àùlil, 
mesurée au moyen du Comparateur, par Ch.-Éd. GUILLAUME; Quelques études 
particuilëres au dilatomètre Fizeau. Dilatabilité du Mètre international et des 
Prototypes nationaux. Indice de réfraction dans le spectre visible entre 0° et 1000, 

par M. Albert PERARD; une Note sur la détermination d'étalons millimétriques et 
centimétriques en longueurs d'onde lumineuses, d'après les notes de J.-René 
Benoît, rédigée par M. Albert PEURD; les Comptes rendus des Séances de la 
Huitlëme Conférence Générale des Poids et Mesures, réunie à . Paris en 1933, et 
Les Récents Progrès du Système Métrique, par M. CIl.-Éd. GUILLAUME. 
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" Le tome XX des Travaux et Mémoires, paru en 194 /" présente: L'échelle 
des thermomètre" à ga~, par M~1. W.-H. KEESO~I pt \V. TUYN; la Comparaison 
internationale des échelles de température entre ti600 et 1 (,1)3 0

, par 

M~L W,-f. RŒSER, F.-II. SCIIOFIELD etll.-A. MOSER; l'/~lUde des étalons en quartz, 
témoim de l'unité II/étrique internationale. "ale urs. Dzlatabilités. indices, pa r 

M. Albert PlinARD; les Comparaiso/ls de thermomètres étalons. Thermomètres en 
verre dur, thermOlnètres à réservoù' en verre d'/t'na 16/1/ et tige en verre veIt, 

par .\1. Albc,'t Bo,,,ou •• ; l'introduction au calcul de.' inductances, par 

~I. ~liroslav HOMANOWSKI; et la Première vérification périodique des M,'tres 

prototypes nationaux et dt'lermination de quelques nou<'eallX prototypes, par 

M~1. A. PERAI"', L, ~IAUDET el. Ch. YOLET. 

" Sur le tome XXI de ces Travaux ct .\Iémoires est déjà paru l'ouvrage 

intitulé '_es Mètres prototypes du Bureau international. Notes historiques. Rénom

tion. '~lUde, par .\nr. A. PERARD et Ch. YOLET. C'est ce même tome qui 

contiendra les Comptes rendus de la présente Neu>,zême ('on/èrence Générale, 

ave(', Les Récents Progrès du Système 111élrique, par M. Alhert P~:RARD. Dans ce 

tome sont également prévus un mémoire de ~I. ROMANOWSKI sur les instal

lations et les travaux électriques du Bureau International, et un mémoire 

de M. TERRIEN sur Irs installations et travaux photométriques, ainsi qu'une 

note de MM. CAIIREIIA et MOREAU sur certaines partieularités des étalonnages. 

" Dans la collection des Procès-Verbaux du Comité International des Poids 

et Mesures, nOus avons publié, dans la Deuxième Série, les tomes i7 (1935), 
H! (193~), 1\1 (1\)39) et:W (1946). Les deux premiers contiennent respecti

vement les Procès-Verbaux dll Comité en 1935 et en 1937, suivis des Procès
Verbaux des Comites Consultatzjs d'Électriczié ou d'Électricité et de Photométrie, 

avec de nombreuses Annexes. Le tome i!l donne le Rapport du Dù-ecteur prévu 

pour le Comité 1939. qui n'a pu avoir lieu, ct les Procès- Verbaux des Comités 
ConfUltatljs d·tlectricité, de Photomrtrie et de Thermométrie, tenus en juin

juillet 1939, avec leurs Annexes. Le tome 20 contient les Procès- Verbaux du 
Comité international dans sa session officieuse de 1945 et dans sa seSSIOn 

officielle d'octobre 1946, et quelques Annexes . 

• (, Chacun des volumes des Procès-\'erbaux se termine par les Notices 

nécrologiques des .\Iembres décédés du Comité international. 

Il Tel est, hrièvement résumé, le tahleau de quinze années de travail. 

~Iême ai~si réduit, il suffit à montrer que, au COUl'S des temps les plus trou

blés où l'utilité moins évidente des buts poursuivis aurait pu conduire au 

découragement un organisme scientifique international, votre Bureau n'a 

jamais voulu désespérer de la mission que vous lui aviez confiée. Il l'a 

accomplie sans relâche. Le Comité international est fier de pouvoir aujourd'hui 

vous en présenter les résultats et recevoir vos nouvelles directives. » 
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M. le PRÉSIDENT remercie ~l: Sears de SOli exposé. Puis il donne la parole à 

~1. Kouzoetsov, qui l'a demandée pour une communication. 

~1. Kouznetsov donne lecture, cn russe, d'une déclaration de la Délégation 
soviétique, dont la traduction frant:aise ci-après est remise il ~1~1. les Délégués: 

«( \1essieurs les Délègues) 

~ Suivant la politique pacifique du Gouvernement Soviétique, la Délégation sO\'letlqllc 

II dési.'e prend.'e une pal't active dans la solution des questions scientifiques et pratiques de 
(( la métrologie, présentées à rexamen de la ~euvième Conft!I'ence G~nérale des Poids d 

(1 \lesUl'cs. Nous souhaitons que le travail de la Ncuvicme Conférence Générale des Poids 

« et Mesures s'accomplisse dans l'unanimité et l'amitié de toutes les délégations et soit basé 

({ SUI' l'entente mutuelle et la confiance. 

(( Vactivitt; et les résolutions de la Conférence doivent s'accorder avec les intérêts des 

(1 l~tats pacifiques, grands et petits. Cependant Pinvitation il la Coniérence de la délégation 

(1 de llEspagne franquiste éveille la crainte et )linqlliétnde (IU~ ces principes oe soient 

« conservés. 

« Je cl'ois indispensable de l'appeler à \\DI. les Délégués quelques résolutions de PO l'ga

« uisation des Nations Unies conccmallt les l'apports entre les memlJl'cs des Nations Unies 

« et l'Espagne. 

Il Dans sa résolution du 12 décembre 1946, PAssemblée Génél'ale des Nations Loies a 

(( blàmé le régime de Franco en Espagne et a décidé que tant que ce régime existe, 
« l'Espagne ne peut e'tre admise dans les Organisations des lYations Unies. VAssemhlêe 

(1 Nationale est persuadée que le Gouvernement fasciste de Franco en Espagne, imposé d(~ 

« force au peuple espagnol à Paide des Etats de l'axe pendant la guerre, ne représente pas 

« le peuple espagnol et que tant qulil Conserve le pouvoil' en Espagne il l'end impossible la 

« participation du peuple espagnol dans les affail'es intel'Qationales avec les peuples des 

« Nations Unies. 

« Ensuite, le Conseil Economique et social des Nations Unies dans ses résolutions, a 

« marqué que la réservation aux organisations Don gouvernementales du statut consultatif 

(f de l'Organisation des Nations Unies nlest possible qulà la condition de Pexpulsion par 

« elles de leurs sections en Espagne. 

« En pal'ticuliel' ce fait est marqué dans la résolution du Conseil Économique et Social 

« du 4 mars 19'1.8. 

" L. Délégntion soviétique protestant contI" la porticipation de l'Espagne franquiste dan. 
I( Ics travaux de la :\'euvième Conférence Générale des Poids et Mesures, demande de joindre 

« cette déclaration au procés-verbal de ]a Confél't~nce et l'ecommande au Comité Interna

I( tional des Poids et Mesures de prend,'c toutes les mesUI'es nécessaires pour Faccomplisse

( ment des résolutions de l'Organisation des ~ations Unies Ju 12 décembre ly46, des 

« résolutions du Conseil )::conomique et Social du 4 mars 19:'8 et de l'écartement de la 

Il Délégation d'Espagne de la participation dans les travaux de 1lOrganisation Internationale 

« des Poids et Mesures, tant que le régime de Franco existe eD Espagne. 

« La Délégation soviétique se l'éserve le droit de revenir à la délibération de cette 
ff question. )) 

A. KOUlNl~TSO\'. 
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~1. le PRÉSIDENT ne pense pas que la Conférence soit habilitée à prendre une 
décision sur la question soulevée, la Convention du Mètre, qui la régit, ne 
prévoyant aucune meslll'c de ce genre, Au sujet de cette déclaration, 1\1. Pérard 
croit seulement devoir dire que le Comité international des Poids et Mesures, 
comme le Bureau international, ignorent la politique, en laquelle ils se 
reconnaissent d'ailleurs tout à fait incompétents. Ils ignorent même l'Organi
sation des Nations Unies, qui n'a rien à faire dans les délibérations de la 
Conférence. La seule charte qu'ils observent est la Convention du Mètre dont 
trente-troi's J~tats sont les signataires il égalité. Seules les discussions scienti
fiques sont admises au sein des Conférences générales; il ne peut s'y insérer 
rie débat il caractère politique. 

M. le PRÉSIDENT met aux voix le rapport de ~1. Sears. Il est adopté à l'una
nimité. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Pérard pour l'exposé de quelques 
travaux importants accomplis au Bureau international et dont les résultats 
doivent être sanctionnés par la Conférence. 

~1. Pérard annonce que cet exposé sera fait, avec lui, par quelques-uns de 
ses collaborateurs, et que, vu le grand nombre de questions qui appellent une 
décision à prendre par la Conférence, les questions purement scientifiques, 
qui ne peuvent donner lieu à discussion, devront être abrégées le plus 
possible, tout en regrettant de ne pouvoir leur consacrer plus de temps. 

~I. Volet rend compte des dernières opérations de la première vérification 
périodique des Mètres prototypes nationaux. Les étalons du Bureau interna
tional ont des copies dans un grand nombre de pays, et celles-ci pourraient 
servir de témoins si les premiers venaient à disparailre; elles ont donc une 
grande valeur. Il est bon que ces prototypes nationaux reviennent de temps à 

autre à Sèvres pour être vérifiés. La Quatrième Conférence générale avait 
décidé une première vérification, qui a commencé vers 1920. Les précédentes 
Conférences ont pris connaissance des résultats obtenus successivement; la 
~euvième Conférence mettra le point final à cette premièœ vérification en 

sanctionnant les résultats pour les trois derniers Mètres vérifiés, ceux du 
Portugal, de la Roumanie et de l'D.n.S.S. 

Dans ces dernières années, les progrès réalisés dans le domaine de la 
conservation de l'unité de longueur ont été de deux sortes. D'abord en ce qui 
concerne les méthodes: pour observer un Mètre, il faut que les conditions 
d'observation soient identiques aux deux extrémités. A l'origine, on a pensé 
qu'il suffisait pour cela d'opérer avec deux microscopes de construction 
identique. On a reconnu depuis lors qu'il était difficile d'avoir deux micro-
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scopes qui pointent absolument de la même facon. L'observateur pointe la 
position apparente du trait, qui dépend de plusieurs facteurs: observateur, 
microscope', éclairage. Si l'ensemble de ces facteurs est tel que le microscope 
par exemple pointe trop à gauche, et fait parai~ ainsi le Mètre trop long, on 
a reconnu qu'il fallait retourner simultanément le )Iètre dans les comparateurs 
et le microscope d'un demi-tour autour de son axe pour que les mêmes fac
teurs fassent alors paraître le Mètre trop court de la même quantité. Le Compa
rateur du Bureau international a été transformé pour permettre l'application de 
cette' nouvelle méthode, qui s'est révélée efficace. 

En ce qui concerne la matière dont les Mètres sont faits, on n'en connaît pas 
jusqu'à présent ete meilleure que le platine iridié. Par contre, le tracé des 
traits est plaintenant bien supérieur à celui du début. Le Comité international 
a donc pris la grave résolution de faire effacer plusieurs Mètres témoins etde 
les faire retracer. M. Volet signale cette ,initiative à MM. les Délégués; plu
sieurs pays pourraient envisager cette question et faire retracer certains 
Mètres anciens. 

En 1889, M. Benoit estimait la précision des mesures à O~,2; grâce aux 
progrès réalisés, on atteint probablement aujourd'hui o~, 1. 

M. Pérard rappelle que l'article 7 du Règlement confie à la Conférence le 
sanctionnement des déterminations métrologiques fondamentales faites dans 
l'intervalle de ses réunions. Elle est donc appelée à approuver les résultats 
ci-après : 

21c (Turquie) ...... , 
6c (Roumanie) .. ,., 

10 (Portugal), ..•.. 
27c (\. Néerland.) .. . 
28 (U.R,S,S.) ... ' 

Mètres. 

Valeurs initiales 
(recalculées avec le coeffi
cient de dilatation actuel). 

~ 
'+ 1,67 (1892) 
- 0,69 (1889) 
+ 9,45 (1921) 
+ 0,47 (188!)) 

Première vérification 
(valeurs à sanctionner 

par la Conférence). 

~ 
- l,56 (1936) 
+ 1,68 
-0,g3 

+9,34 
+ °,7 1 

La Conférence sanctionne ces valeurs à l'unanimité. 

Différences. 

~ 
+ 0,01 

- 0,24 
- 0,11 

+0,24 

M. Pérard demande à la Conférence de décider si l'on établira de nouveaux 
certificats pour ces Mètres, alors que les différences observées avec les pre
mières déterminations ne dépassent pas la somme des erreurs possibles 
d'observation. Le Comité international est d'avis qu'il y a lieu quand même de 
faire de nouveaux certificats, les valeurs récentes lui paraissant de toutes 
façons plus précises. 

La Conférence adopte cette proPQsition à l'unanimité. 
XXI. 6 

• 
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,\1. Bonhoure entretient la Conférence des intercomparaisons du Kilogramme 
international et de ses témoins, et de la deuxième vérification des Kilo
grammes nationaux. Les méthodes de nettoyage des poids de précision ont 
fait l'objet d'une étude partic!.ilière, et une même technique (lavage à l'aide 
d'un jet de vapeur d'eau bidistillée) a été appliquée à tous les prototypes 
depuis 1946. Le Kilogramme international a été comparé avec ses quatre 
anciens et deux nouveaux témoins et avec les deux prototypes d'usage du 
Bureau international, ce qui a permis de déterminer très exactement leurs 
équations. La deuxième vérification périodique des Kilogrammes nationaux 
a commencé au début de cette année; treize I~tats ont déjà envoyé quinze Kilo
grammes; d'autres sont annoncés. Afin de ne pas immobiliSllr trop longtemps 
ces étalons au Bureau, leur vérification est effectuée par groupes de huit 
prototypes nationaux pt deux tl,moins du Kilogramme international. Toutefois 
quelques prototypes ont été déterminés isolément ou par petits groupes depuis 
la dernière Conférence générale. 

L'ensemble des résultats obtenus se trouve résumé dans le tableau ci-contre. 
Il faut noter «ue les écarts entre les valeurs actuelles et celles de Il!89 sont 
extrêmement faibles, pour la plupart des piüces, même pour les étalons 
d'usage du ·Bureau qui ont pris part à un très grand nombre de comparaisons. 
Un tel résultat est de nature à donner confiance dans la permanence de 
l'unité de masse. • 

M. Pérard signale que le Comité international avait décidé qu'une nouvelle 
sanction pour les Kilogrammes ne serait demandée que si l'écart entre les 
mesures était supérieur à om',05. Aucun écart du tableau précédent n'atteint 
cette valeur. Cependant le Comité international estime qu'étant données la 
précision plus grande et l'usure possible, il est bon de demander une nouvelle 
sanction (ce qui ne signifie pas quc les étalons aient varié en fait). 

En conséquence, la Conférence sanctionne 11 l'unanimité les valeurs 
ci-contre . 

.\1. Bonhoure indique que les étalons géodésiques font toujours l'objet de 
nombreuses demandes d'étude au Bureau international. On a cherché les 
limites entre lesquelles les méthodes de mesure ne risquent pas de compro
mettre la précision de ces instruments,' et l'on a précisé l'effet sur leur 
longueur des enroulages et déroulages répétés sur un tambour et de leur 
torsion axiale. On a mis en évidence les petites différences de dilatabilité 
des fils provenant d'une même coulée d'invar et établi un dilatomètre per
mettant de déterminer les coefficients de dilatation individuels des fils de 24m , 



~ 
0 
".. .. " 
"" "" 0 ~ . ~ 

0 -0 ~ 

""0 • c .. 
.~ · " • S 0 
~ e 
-~ • ~ • > ~ 
~::::: .'" .• 
';< • 

" 0"" • Cl 

DES POIDS ET "ESVRES. 

Sanction des nouyelles détel'millations des Kilogrammes prototypes. 
E:rcès sur la l'a/eu/' nominale. 

Le tableau suÎ\'ant contient les excès en milli~Tamme sur les valeurs nominales. 
Les valeurs de 188~) furent déterminées par des comparaisons entre tous les Kilogrammes 

prototypes. 
Les valeurs de 1913 correspondent à la premièl'c vérification périodique. 

Les valeurs de 19'16 résultent des comparaisons effectuées entre le Kilogramme International 
et ses témoins, ainsi que de quelques opérations complémentaires. 

Les ,-aleurs de 19i8 se rapportent à la deuxième vérification périodique des Kilogrammes 
nationaux actuellement en cours. 

Prellliè're Valeurs sancLiollnées 
vérilicatioll par la Conférence 19~6l 

ou "1889. 
No<. 1,,"9. 191:\. t 93;, li 1 !tl9. 1 ~)'\fJ. HI·HL 19181 

2 Houmanie ........ -(),~y-,'l -(J, ~)1i6 -0,99'): -U,O)9 
. i::t Turquie ...... , .. +u,1°9 
4i Australie ........ +0, '~7CJ 

,4;; Hép. Argentine ... -(~, 7.'')6 / 
,tH disponible ....... +1),081 
2':! Allemagne .....•. +u,o,"d +0,00". -0,02: 1 

1 KI 
B.I.I'.M ......... +0, 1:~7 +o,og!:l -0,029 

anciens 7 ......... -0,510 -0,:')08 -u,499 +0,,,31 
témoins ·l· ......... +0,°7" +°,071 +0,1°7 +0,0'17 

8 (41) ......... +o,'~60 +o~ 257 +0,300 +0,0,"0 

nO,uve~ux ~ 4.1 ........ , +o,301i 
temOIDS 47 " ......... +o,~o,-) 

prototypes 1 !J ......... +0,282 +°,"-77 +0,300 +o,oIH 
d'usage l :lI ...... '" +0,16,,- +0,141 +0, IJ j -0,047 

\ 

I~ Grande-Bl'etagne. +0,°70 +0,0;1 +u,OOl 
W l~tats-Unis d'Am .. -°,°39 -0, 01 9 +0,02U 

premier 28 Belgique ......... +0,210 +0,IS3 +0,188 -u,022 
groupe 

1 
37 " ......... +0,2,'14 +0, 257 +O,:~')I +0,007 
;~() Not'\·ège ......... +0,1_)'7 +0, ,'j6 +0,186 +u,O:~9 

\ 10 Suède ........... -0,03; -o,oH -OJ03~1 -o,oo:~ 

5 Italie ............ +0,018 +OJ02~ +0,018 o,oon 

deuXième' 

1U " -0,2;1) -0,257 +0, 01 9 . . . . . . . . . . . . 
10 Portugal. ........ +o,?28 +0,7.63 +0,03") 
B U.R.S.S ......... +0,068 +0,085 +0,01; 

groupe 

1 

21 Mexique ......... +0,061 +0,061 +0,063 f),OOU 

23 Finlande ......... -+-0,061 +0,°98 +o,0:{7 
3:) France ........... -+-0, II]I -+-0,183 +O,IS'{ -0,008 
.\.6 Indes Néerland ... +0,294 

Volume à 00 des nouveaux Kilogrammes prototypes. 

No'. î'i 0
'. 

ml ml 
42 ...... 46,48~ 4 .\.6 .....• 46,4G31 
4:l ...... ,'16,4361- 47 ...•.. 46,4'232 
44 ...... ~6,426 fi .\.6 ••.•.. 46,4625 
45 ...... 4G,~64 ? 

, 
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dans les conditions mêmes de leur emploi. Enfin un projet d'amélioration 
de la base murale du Bureau est en voie de réalisation. 

Cet exposé n'appelle pas de sanction de la Conférence. 

M. Pérard entretient la Conférence de ses recherches sur les longueurs 
d'onde étalons. Une nouvelle détermination absolue des longueurs d'onde lumi
neuses en fonction du ~Iètre avait été prévue dès 1937, Méthode et instruments 
avaient été préparés; mais plusieurs de ces derniers devaient être terminés à 

l'étranger. La guerre a interrompu ces travaux, et depuis lors les délais suc
cessifs imposés par les constructeurs ont retardé l'exécution des expériences. 

On a poursuivi la comparaison de diverses longueurs d'onde lumineuses 
avec la raie rouge du cadmium à l'interféromètre de ~lichelson. Les rêsultats 
sont traduits en courbes donnant la correction des excédents fractionnaires 
observés par rapport aux excédents calculés en fonction de la longueur d'onde 

-admise. Si la raie est simple, c'est à peu près une droite; si elle est complexe, 
la courbe présente des oscillations plus ou moins régulières. On peut ainsi 
employer les raies complexes en utilisant la courbe de correction. 

M. Pérard a nouvellement étudié les raies du zinc et du thallium. La raie 
rouge du' zinc, avec une courbe bien rectiligne, est très bonne, la raie bleue 
l'est un peu moius, les 'raies bleu-indigo et indigo encore moins. La raie verte 
du thallium est complexe; deux satellites sont mis en évidence. 

Le remplacement du Mètre étalon par une longueur d'onde lumineuse a 
déjà été mis en avant il y a près de Go ans. On a successivement proposé 
d'utiliser la raie jaune du sodium, puis la raie verte du mercure, la raie rouge 
du cadmium, la raie jaune-vert et les raies vertes du krypton. Le Bureau inter
national soutenait jusqu'ici que la questiou n'était pas mùre. Un fait nouveau 
s'est produit récemment: en Allemagne, on a isolé deux isotopes du krypton, 
Kr84 et Kr86; aux États-Unis, on a préparé avec de l'or 'un isotope du mer
cure, Hg 198. Ces éléments donnent des raies monochromatiques très fines. 
(voir Annexe l, p. ;5, la Note adressée par M. William F. Meggers). 
Toutefois, le Comité international estime qu'il est préférable d'attendre la • 
prochaine Conférence générale pour prendre une décision à ce sujet. Aussi 
demande-t-il seulement à la Conférence d'encourager ces recherches; et il 
lui propose d'adopter la résolution suivante 

RÉSOLUTION 1. 

( La Conférence Générale des Poids et Mesures 

« ayant pris connaissance des possibilités nouvelles offertes par les raies spectrales des 
éléments à isotope unique) qui réunissent ((u plus haut point les qualités requises pour 
constituer les longueurs cfonde étalons j 
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« rend hommag'c au.Z: savants dont les trayuux ont ,·abouti à la réalisation de quan

tités appréciables de ces éléments; 

« reconnalt dans ces raies la possibilité de retrouver pour tunité de longueur ulle 
base naturelle qui aurait une très haute précision; 

{( im·,ite les grands Labo,.atoires et le Bureau international à poursuh-rc l'étude de ces 

raies, dans If! but d'établir th'cntuellement une nouvelle définition du Mètre fondée sur 

la longueur ""onde d'une raie choisie, émise dans des conditions spécifiées. )l 

Cette résolution eM adoptée à l'unanimité. 

M. Barrell présente une commnnication sur la lampe à mercure isotopique. 

Le National Physical LaboratOlY a reçu récemment du National Bureau of 
Standards une lampe à mercure 198. C'est un type simple sans électrodes, 
contenant 3"" de Hgl!)8 et une petite quantité de gaz argon pur à 3",m de pre SC 

sion, qui est excité à la température ambiante « 30'C) en le plaçant dans le 
champ d'nn oscillateur de fréquence d'environ 100 )lc/S. Les remarquables 
propriétés de cette lampe ont été étudiées d'une manière préliminaire avec 
l'aide d'un interféromètrc à calibres du type Kôsters. Des mesures directes 
d'étalons à bouts d'environ 400mm de longueur ont été réalisées; et il sera 
possible de mesurer des étalons de 500mm • Les longueurs d'onde de$- quatre 
raies visibles de Hg I!)B ont été mesurées en fonction de la raie rouge fonda
mentale émise par les lampes à cadmium des deux types Michelson et Osram. 
Les résultats concordent au cent-millionième pour une différence de marche 
de 100 il 225mm

• La raie verte émise par la lampe N. n. S. semble promettre la 
réalisation d'un nouvel étalon de longueur hautel,nent monochromjltique d'une 
longueur d'onde qui est deux fois plus précise que la raie rouge du cadmium 

(voir Annexe Il, p. 77)' 

M. Kôsters présente quelques remarques sur les expériences faites en Alle
magne avec les raies des isotopes du krypton pour la mesure du Mètre en 
longueurs d'onde lumineuses., 

La -séance est levée à ,17" J5m. 

--.... 0= __ 
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TROISIÈME SÉANCE 
nE LA CONn:RENCE G~:N~:RALE DES POIllS ET MESURES 

TENUE AU BUREA.U INTERNATIONAL, AU PAVILLON nE BRETEUIL 

LE VENDREDI 1:, OCTOBRE 1948. 

Présidence de. M. L. de BROGLIE, 
Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences de l'Institut de France. 

Sont présents : 

A. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCA~TARA-CARREIRA, ALESSINE, 
AVCI~, BARRELL, DE BOER, BRÜCKNER, CMIPOS-(;VERETA, MACHADO, CONDON, 
DA CoSTA GOMEZ, COTF.LO, CRITTENDEN, DEUALU, FIELD, }"LEURY, GOSSELIN, 

DE Hus, JACOB, JOEL, JOHANSEN, KOLOSSOV, KiisTERS, KOVZ~ETSOV, LAMOTHE, 
LOPEZ AZCONA, MENDEZ-PARADA, MOKCSAY, NICOLAU, NIELSEN, NUSSBERGER, 
PALASTHIRA, PErEV, ROSSETTI, SANS, SEARS t SlIRZ, SWENSSON, VASSILIEV, 

y ERMA)!, DE Y TURBE. 

B. Le Dù-ecteur et le Sous-Directeur du Bureau international MM. PÉRARD 
et VOI.ET. 

C. Les invités: SIR CH. DARWIN, i\BI. MAUDET, BONHOURE, TERRIEN, CABRERA, MOREAU. 

La séance est ouverte à I5h JOm. 
\ 

M. le SECRETAIRE donne lecture du procès-verbal de la 2' séance. Cc procès
verbal est adopté apr"s quelques .modifications de rédaction. 

)1. le PRESIDENT annonce qu'il a reçu diverses propositions de la Délégation 
soviétique, à soumettre à la Conférence (voir Annexe IV, p. 83). Malgré le 
dépôt très tardif de ces documents, qui, d'après le Règlement, auraient dù 
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parvenir au Bureau six mois il l'avance, afin d'étre étudiés, ceux-ci sont ren
voyés au Comité international qui, dans sa prochaine séance, fera tout son pos

sible pour en prendre connaissance et exprimer un avis devant la Conférence. 

M. BONHOURE demande à présenter quelques compléments à sa communi
cation de la séance précédente sur la vérification des Kilogrammes prototypes. 

La précision qu'on peut atteindre est de l'ordre de quelques milliùmes de 
milligramme pour les masses d'un kilogramme en utilisant les muilleures 
balances et les meilleures pesées. La propreté des masses doit être parfaite. 

On a étudié l'influence des nettoyages sur la masse des étalons, en employant 

divers procédés: pinceau, peau de chamois imprégnée de divers liquides 
(benzène, alcool, éther). Cette influence peut être très notable : avec les 

dissolvants, on constate des diminutions allant jusqu'à plusieurs centièmes 
de milligramme. Le procédé le plus efficace est de terminer par un lavage 

dans un jet de vapeur d'eau. Il y aurait intérêt 11 reprendre d'une façon générale 

cette dernière méthode, déjà proposée autrefois. 
Comme matière constituant les masses, le platine iridié étant fort coù

teux, le Bureau international s'est préoccupé de le remplacer par d'autres 

métaux ou alliages présentant les mémes garanties. En 190), M. Guillaume a 
préconisé le baros, acier àu nickel et au chrome,mais on a reconnu que sa 
masse diminuait de 3 centiémes de milligramme pa} an. Cependant, on a 

constaté qu'un kilogramme en baros recuit 11 1200" dans le vide, ne présente 

plus d'écart depuis 20 ans. En 1934, le Bureau international a commencé des 
recherches sur le tungstène, mais celui-ci perd rapidement de sa masse dans 

l'eau. La métallurgie du tungstène ayant fait de grands progrès depuis lors, il y 

aurait intérêt à reprendre ces essais. Enfin, M. Pérard a préconisé l'acier 
inoxydable; les trois masses du Bureau servant aux comparaisons courantes 

montrent une stabilité remarquable depuis 20 ans. 

M. KOSTERS demande à compléter sa communication de la séance précédente 

sur les longueurs d'onde lumineuses. Il lit une note qui sera insérée en annexe 

(voir Annexe Ill, p. 82). \ 

M_ KOUZNETSOV demande de son côté à lire la proposition de la Délégation 
soviétique sur le même sujet. Celle-ci est également insérée en annexe 

(voù'Annexe IV, p. 84). 

M. le PRÉSIDENT rappelle que, comme il a été décidé au début, cette dernière 

pruposition est renvoyée à l'examen du Comité international. 

M. CABRERA rend compte lIes expériences etrectuées au Bureau international 

sur la métallisation des s~rfaces par évaporation dans le vide. Il s'agit des 
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couches d'aluminium déposées sur les miroirs interférentiels en verre. Elles 
ont 'une épaisseur voisine de 20 mil ... \1. Cabrera a étudié l'oxydation de ces 
couches lorsqu'elles sont mises en contact avec l'air. Elles se recouvrent d'une 
couche d'oxyde croissant d'abord rapidement, puis lentement jusqu'à 7 mp.. 
Cette croissance présente des inconvénients au point de vue des interférences. 
Quand la couche augmente, les facteurs de transmission et de réflexion du 
miroir varient et la visibilité des franges diminue. On a cherché à atteindre 
plus rapidement le palier supérieur d'oxydation et à obtenir une couche stable. 
On a essayé l'effet des radiations ultraviolettes, d'une atmosphère d'ozone 
concentrée, de l'élévation de la température, du contact de la vapeur d'eau et 
de l'eau. Les résultats obtenus ont été négatifs au poÎnt de vue étudié; la stabi
lité obtenue n'est ni assez rapide, ni assez complète. Mais ces résultats seront 
susceptibles d'autres applications. 

M. VOLET expose les exp.-"iences actuellement en cours au Bureau inter
national pour déterminer la valeur absolue de l'intensité dè la pesanteur. 
Celles-ci présentent un grand intérêt puisque g intervient dans la définition de 
plusieurs unités et dans les mesures absolues en électricité. Cette détermi
nation remplacerait celle faite autrefois par Defforges au Pavillon de Breteuil. 
Quel qu'en soit le résultat, il ne saurait être .question de modifier l'intensité 
normale de la pesanteur, qui est une valeur conventionnelle sanctionnée par la 
Troisième Conférence générale. Par contre,' en présence de la quantité des 
mesures relatives exécutées dans presque tous les pays, il serait fort important 
de posséder une détermination absolue de g, qui servit de point de départ, en 
remplacement de celle effectuée vers 1\)00 au Laboratoire de Potsdam, fondé 
par l'Association Géodésique internationale, et qui a donné lieu à bien des 
critiques et corrections . 
. lU. VOLET, pour mesurer g, utilise, non la méthode du pendule, mais celle de 

la chute des corps, vieille métho~e, mais qui, dans le pas8"', se heurtait à la 
difficulté de déterminer les temps avec une précision suffisante; aujourd'hui, 
cette détermination a fait de tels progrès que la seconde méthode est devenue 
plus pratique. Il s'agit en somme d'obtenir l'accélération d'un corps qui tombe 
en chute libre. Pour simplifier l'observation des espaces parcourus, on place 
l'échelle divisée sur le corps en mouvement, ce qui revient à observer les 
déplacements d'une r"gle divisée qui tombe. Des appareils basés sur ce prin
cipe sont en construction au Bureau international. M. Volet souhaite que des 
observations analogues soient entreprises dans d'autres laboratoires. 

M. CAMPOS-GUERETA déclare que la Délégation espagnole s'associe aux·vœux 
exprimés par M. Volet. Elle pense qu'une collaboration internationale serait 
plus facile à réaliser si la Conférence émettait une résolution invitant les 
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-Gouvernements à favoriser l'exél:ution de telles mesures dans leurs pays. 
La Délégation espagnole a rédigé dans ee sens un texte qu'elle propose au 
Comit,· intemational, en lui demandant de bien vouloir l'examiner et de lc 
soumettre au vote de la Confi'rence dans une prochaine séance (voir Annexe Y, 
p.88) . 

. \1. K<!LOssor donne lectUl'e d'un projet de la Délégation suviétique sur la 
mesure absolue de g: Le texte en est publié en annexe (voir Annexe IV, p. 86). 

~1. C~8RERA, remplaçant M. Homanowski, qui a r,\cemment quitté le Bureau 
international, résume les travaux de celui-ci sur la coordination internationale 
des unités électriques. Depuis '933. le Bureau a continué ü ell'ectuer les inter· 
comparaisons des étalons nationaux de résistance et de force dectromotrice 
appartenant aux six grands Laboratoires nationaux. Les résultats obtenus de 
1\134 à '939 ont déjà "fé publiés. Depuis lors, on s'est surtout préoccupé de la 
conservation des unités internationales moyennes UM et V. telles qu'elles résul· 
taient des comparaisons de '939. Pour cela on a choisi: " un certain nombre 
d'ohms de premier ordre, de types divers et à fils stabilisés par recuit à haute 
temperature; ,,' un ensemble de plus de 40 éléments \Veston provenant de 
tous les grands Laboratoires nationaux. Chaque anni'e, tous l'es étalons ont été 
soumis à une dude complète, dont 1\1. Cabrera indique les r,"sultats gén'\raux. 
Pour les résistances ,'unité il" conservée au Pavillon de Breteuil semble 
manifcster une constance de l'ordre de quelques millionièmes. Il apparaît de 
mêmc que l'unit(, V" a été conservée pendant toute la guerre avec une pr('ci· 
sion suffisante. -

M. PÉRARD engage tous les Laboratoires nationaux à satisfaire bien exacte
ment les demandes d'envoi que leur adresse pOUl' une même pi'riode le Bureau 
international, de fa~on à assurer la pr('sence simultanée des étalons repn" 
sentant leurs unilt'·s . 

. \1. PÉRARD rappelle que la Huitième Conf('rence générale avait donné au 
Comité international les pouvoirs nécessaires pOUl' lixer, sans attendre une 
autre Conférence, les rapports entre les unités internationales et les unités 
absolues, ainsi que la date d'adoption de ces dernii·res. La date recommandée 
par le Comité Consultatif avait été le ,"C janvier 1940. :\Iais les événements 
survenus en '939 n'ont permis au Comité international de se réunir officielle
ment qu'en 'g46, et celui-ci a alors décidé que la date définitive du change
ment serait le ,"C janvier '948 . .\1. Pérard demande i, la Conférence de 
sanctionner les décisions prises par le Comité dans les textes portés aux pages 
'29 à 1 :\7 des Procès-Verbaux du Comité international, session '!)l(i. 

Ces textes sont approuvés par la Conférence. 

~. 7 

• 
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M. PÉRARD demande à M.\I. les Delegués pcesents si l'eurs pays ont adopte les 

nouvelles unités au 1" janvier 1948. 

A ce sujet, )/. KOLOSSOV présente une communication de la Délégation sovie

tique sur l'adoption, par l'U. B.S.S., des unÎtés électriques et magnétiques 
absolues (l'Où· Annexe IY, p. 86). 

M. TERRIEIi {'xpose les .travallx etrectues au Bureau international dans le 

domaine de la photométrie depuis la dernière Conférence générale. En '933, 
on utilisait deux unites différentes : la bougie internationale et la bougie 

Hefner, qui ditréraient de 10 pour 100; le passage des étalons aux lampes de 

température de couleur plus élevée par des méthodes différentes introduisait 

de nouveaux écarts pouvant atteindre 5 pour cent. C'est pourquoi certains 
États ont exprimé le desir que le Bureau international s'occupât de la question. 

Il a commencé à le faire Cil 1937. Les efrorts ont pol"l" ~ur trois points: 

,0 L'installation des laboratoires. Deux salles du sous-sol de l'observatoire 

ont été aménagées et l'on y a installé les appareils nécessaires, construits selon 

des plans étudiés au Bureau en vue d'obtenir la plus haute précision. 

2° Iles travaux de recherche. Ils ont conduit il une connaissance approfondie 

des propriétés ries lampes, il l'amélioration du photomètre visuel et à la cons
truction d'un photomètre il photopile d'une ,ensibilité dix fois supérieure il 
celle du photomètre visuel. 

3" Des comparaisons, effectuées avec des lampes étalons d'intensité et de 

flux lumineux ·provenant de divers pays. Elles ont montré que les unités pho

tométriques des divers grands Laboratoires nationaux présentent entre elles de 
légères différences; les calculs définitifs seront faits dès que les lampes 

étudiées seront retournées dans leurs Laboratoires respectifs et qu'on aura 

constaté qu'elles n'ont pas vari .. ·. 

Le Bureau international peut dès maintenaut déterminer en unites moyennes 

l'intensité lumineuse de lampes étalons à la température de couleur de 2046"K 

ou 2360" K, ainsi que le flux lumineux de lampes étalons à 2360° K et 2800° K; 
mais il ne pourra donner pour le moment que des certificats provisoires. 

La séance est levée à 17". 

----..""'-----



QU ATRIÈME SÉANCE 
DE LA CONt't:REl'iCE GÉN~;HALE DES POIDS ET l\fESLHES 

Tf.:NUE AU BUREAU INTERNATIONAL, AU PAVILLON DE BRETEUIL 

LE MARIJI 19 OCTOBRE 19\H. 

Présidence de M. L. DE BROGLIE 
Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences de l'Institut de France. 

~ont présents: 

A. L".\· Délégués ou Membn!S de droit: MM. DE ALCANTARA-CARREfRA, AUANAKI, 
AYeIN, BARRELL, DE BORR, BOUTRY, BRÜCKNER, CABANNES, CMIPOS-GUERETA, 
CASSINIS, CONDON, DA COSTA GOMEZ, COTELO, CRITTENDEN, DEIiALU, FAI.K, FIELD, 
FLEURY, GOSSELlN, DE HAAS. JACOB, JOEL, JOHANSEN, KOLOSSOV, KOSTERS, 
KOUZNETSOV, LOPEZ AZCONA, MACHADO, MENDEZ- PARADA, '\loKCSAY, NICOLAU. 
NIELSEN, NUSSBERGER, PALASTHlRA, PETEY, BAUSZER, Bos, SANS, SEARS, 
SWENSSON, TCHENTCHIKOV, VASSILlEV, YERMAN, DE YTURBE. 

B. Le Délégué de l'l XESCO: .\1. ~IUSSARll; le Directeur ct le Sous-Directeur du 
/lllrealllnternational: ~[M. PÉRARD et VOLET. 

C. Les Invités: MM. A. Roux, JASNORzEWSKI, BONBOURE, 'J'ERRIEN, CABRERA, .MOREAU. 

La séance est ouverte à 15" Sm • 

.M. le SECRÉTAIRE lit le procès-verbal de la troisième séance. Ce procès-verbal 
est adopté il l'unanimité . 

.M. le PRÉSIDENT donne la parole à ,,1. le Président du Comité international, 
qui la passe à M. le Directeur du Bureau international pour rendre compte de 
l'étude faite par le Comité international, dans sa séance du 16 octobre, des 
propositions déposées par la Délégati,m soviétique il la deuxième séance de la 
Conférence. 



~1. l'ÉRAI''' envisage successivement les points suivants: 

1. ,; adoption parlT. JI.S. S. des unités électrique.' et magnétiques absolues. 

Il ne s'agit pas d'une proposition, mais du compte rendu des mesures qui ont 
(,té prises en U. H. S. S. pour donner suite il la recommandation du Comité 

international; depuis le l"" mai '9'18, l'emploi des nouvelles unités ~. est 
devenu effectif. On ne peut qu'en féliciter le (;ouvernement soviétique. Cette 

note sera publiée en annexe au compte rendu des séances de la Conférence. 

2. L' introduction des nouvelles unités photumétriques en C. JI. S. S. - Cette 

note donne lieu aux mêmes remarques que la précédente. A noter toutefois 
que l'on a adoplt', comme unité fondamentale l'unité de /lux lumineux, alol's 

que, après discussion, le Comite international avait décidé de maintenir l'unité 

d'intensité lumineuse. 

:1. La d~finition du mètre par ulle longueur d'onde lumineuse. - La note 

propose de prendre dès maintenant. comme base de l'eUe définition, la 
longueur d'onde de la raie rouge du cadmium dans le vide. Puis quand on aura 

isolé une raie monochromatique d'un élément lllonobal'e ou autre, susceptible 
de donner des mesures d'une plus haute précision, on l'adoptera à son tour 
pour la définition du mètre. 

Le Comité international craint que celle double modification ne soit mal 

accueillie par la plupart des pays, et il estime qu'il est préférable d'attendre le 
moment où la seconde éventualité se réalisera. 

4. l,a mesure absolue de l'intensité de la pesanteur. - Cette proposition se 

rencontre avec les projets exposés déjà par )1. Volet. et aussi avec une 
proposition analogue reçue de la Oélégation espagnole. Le Comité international 

a JeciJ,; d'amalgamer les textes des deux llropositions, très voisins, et il 
présente lin pl'ojet de résolution ainsi conçu: 

RÊSOl.VTIO~ 2. 

« Considérant le développement rem((rquab/e des mesures de gr""ité relatù'e pour 

lesquelles ln base actuellement admise date dun demi-siècle d ·semble t'rronée d'une 

1 uantité ((l'préciabh'~' 

« Considél'flnt que les déterminations les plus rece1'l:..-tes ne présentent pas encore ulle 

concordance suffisante et qu'il ser"it. par suite, rféûrable d'en contrôler les résultats pur 

l'emploi de méthodes plus modernes; 

« La Neuvième Conférence Générale des Poids et Mesures 

,( Reconllalt l'intérc't des déterminations absolues de l'intensité de la pesanteur en l'ré

paration au Bureau International des Poids et Mesures) et recommande au,x labora

toires (lui (~n ont la possibilité, d'e!lectuer des mesures analogues afin que, par la coor

dinr;ttion des résultats oûtenus, une base fondamentale plus précise puisse dtre proposée 

pour cette grfmdeur. » 

Ce projet est adopté à l"unanimité. 
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;J. '_es remarques surIe fonctionllelllent du Comité et du liureau international. 

- La proposition précédente de la Délégation soviétique est accompagnée de 

commentaires sur ce sujet ,voirp. 8.3), qui eonduisent à proposer au "omité 

international d'élahol'er un plan de mesures pratiques portant sur dix points 

différents, numéroti's de (/ il j. Ces remarques pourraient paraître, au premier 

ahord, des critiques; mais il y regarder de plus pr"s, elles visent surtout 

à une extension des attributions du "omiti) et du Bureau international, 

dont ceux-ci ne pourraient que se réjouir. 

Entrant dans un examen sommaire de ces propositions,~1. Pérard montre 

que les paragraphes a, b, c, d, h ont déjà re~u ou vont recevoir satisfaction 

par les recherches exécutées dans le passé ou actuellement en cours au Bureau 

international. Les travaux qu'entraînerait la réalisation des autres propositions 

nécessiteraient Une augmentation notable du personnel du Bureau, qui ne 

comporte actuellement que six travailleurs scientifiques (y compris lui-même) 

et trois calculateurs; l'engagement d'un personnel nouveau ne serait possihle 

que corrélativement à une augmentation ,ensihle de la dotation. Or le Comit!, 

est ohligé de s'engager avec prudence dans cette voie, il cause de la situation 

économique générale. 

La Délégation soviétique demande enfin: 

1° Une révision de la Convention du ~lètre. Le Comité international ne juge 

pas qu'elle soit ahsolument nécessaire pour procéder il une extension des 

travaux du Bureau, tant qu'ils restent dans le domaine de la ~Iétrologie; 

2° La création d'un Comité consultatif de ~Iétrologie pratique. En 1935, le 

Comité international avait adopté une résolution étahlissant un contact avec 

une Conférence de ~(étro.logie pratique, laquelle s'est réllnie depuis lors 

en 19'1;, à Paris, et devait procéder à la nomination d'lin Comité consultatif de 

~(étrologie pratique. C'est à cette Conférence que la proposition soviétique 

devrait être adressée. 

Au cours de la discussion qui suit, M. Bos fait connaitre qu'au moment Ol! 
la Conférence arrivera au paragraphe:ll de son ordre du jour, consacré aux 

législations, il déposera une proposition de la Suisse dont l'atloption pourrait 

donner satisfaction à la partie des propositions soviétiques concernant 

l'extension des travaux du Bureau. • 

La Conférence reviendra ultérieurement sur c~tte question . 

. ~1. le PRESIDENT donne la parole il ~1. Pérard pour l'exposé des travaux du 

'Comité consultatif de Photométrie, qui ont ahouti il une nouvelle définition de 
l'unité de lumière. 

:\1. PtRARD rappelle que la Huitième Conférence t;énérale avait institué, 
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auprès du Comité international, un Comité consultatif de Photométrie, puis 
donné au premier les pouvoirs nécessaires pour fixer les spécifications ayant 

trait" l'étalon de lumière et prendre les mesures d'exécution nécessaires après 

avis du nouveau Comit'" consultatif. En vertu de ces pouvoirs, le Comité 
international a adopté une unité d'intensité lumineuse, dénommée d'abord 

bougie nOl/velle. qu i devra remplacer les unités actuellement en vigueur. La date 
de substitution, p"imitivement fixée du ,,,. janvier '940, a été reportée. comme 

pour les unités électriques, au 1'" janvier 194~L 
En conséquence, le Comité international demande à la Conférence de ratifier 

les résolutions qu'il a prises et 'lui sont insérées dans les Procès-verbaux ,de sa 

session rIe 1941l (voir p. "9). 

La Conférence les approuve à l'unanimité. 

Comme nom à donner à la bougie nouvelle, la Commission internationale de 

l'~:clairage a proposé celui de candela, du genre féminin, et a demandé que les 
objections à cette désignation lui fussent présentées dans un délai de trois mois, 

qui va expirer sous peu. Aucune objection n'ayant été formulée, on peut 

considérer celte appellation comme définitive; ainsi en a décidé le Comité 
international. 

La Conférence lui donne également son approbation . 

~1. .\lO"EAU, il la demande de ~!. le l'résident, expose les travaux entrepris 
au Bureau international sur les thermomètres à mercure. Malgré le dévelop

pement des thermomètres à résistance, le thermomètre à mercure est resté en 

faveur pour la détermination des températures peu élevées à cause de sa 
facilité d'emploi. On sait que l'enveloppe de verre est sujette à des déformations 

provoquant des déplacements du zéro, les uns connus sous le nom de 
dépression, 11'8 autres SOUS celui d'ascension lente. Pour affranchir l'usage de 

ces thermomètres des corrections à apporter pour tenir compte de ces dépla

l'ements. le Bureau a fait construire des thermomètres à enveloppe de quartz 
fondu, qui n'ont pas présenté de déplacement appréciable du zéro depuis 

dix ans. On rencontre de grandes difficultés dans la fabrication de tiges en 

quartz pourvues d'un capillairç assez fin et régulier; mais on espère les éviter 

'''' gardant la même stabilité par l'emploi J'un nouveau verre, très proche du 
,{uartz foudu, le 1 jcor, dont l'essai est en cours. 

On a étudié, d'autre part, l'influence du recuit sur les reservoirs en verre; 

celui-ci diminue les déplacements du zéro. 

Enfin, le Bureau a fait établir des thermomètres à mercure, dontla lige porte 

deux graduations diamétralement opposées qui permettent de lire la température 
en évitant la parallaxe. 
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M. le PRÉSIDENT prie lI. Pérard d'entretenir la Conférence de la création du 

Comité Consultatif de Thermométrie et de l'extension de sa compétence à 

l'unité de chaleur . 

.\1. pÉRARI) rappelle que, depuis le début, toutes les Conférences générales sc 
sont préoccupées de réaliser la coopération internationale des travaux de 

Thermométrie. L'idée de l'institution d'un comité consultatif, présenté!' 

en 1935 par l'Institut de ."étrologie de Léningrad, a fait l'objet en 1937, d'une 
. demande formelle au Comité international, émanant de pnslitut international 

du Froid. Le Comité illtcrnatiollal, dans sa session de 1937, a institué un tel 

Comité Consultatif, auquel il a donné un règlement à peu près identique à 
ceux des deux autres Comités consultatifs d'~:lectricité ct de Photométrie. 

llepuis lors, le Comité international, à la demande d'un de ses membres, a 
autorisé le Comité consultatif de Thermométrie à s'occuper également de 

l'unit!, de chaleur, de sorte qu'il est devenu le Comité consultatif de Thermo

métrie et Calorimétrie, dont la Conférence est appelée à approuver maintenant 
la création. l'extension des pouvoirs et la nouvelle dénomination. 

A l'unanimité, la Conférence sanctionne l'existence du Comité consultatif dr 

Thermométrie et Calorimétrie, ainsi que son règlement (l'roel's-verbaux dn 

Comité international. 2' série. t. Hl, 1937, p. 79). 

)1. Pérard ajoute que le Comiti' consultatif de Thermométrie et Calorimétrie 
s'est réuni en mai dernier eta formulé trois projets de résolutions. L'Union 
internationale de Physique, qui a tenu session au mois de juillet, a adopté de 

son côté des résolutions conformes à très peu près aux deux premières du 

Comité consultatif, mais différant sensiblement de la troisième, qui avait 

donné lieu à des critiques. En tenant compte des divers Mémentsde la question. 
le Comite international a donné à ces trois projets la forme suivante. qu'il 

présente à l'approbation de la Conférence. 

RF.SorXTlON 3. 

«t. En l'état actuel de' la technique, le point triple de l'eau est susceptible de oonsli
tuer un repère thermométrique avec une précision plus élevée que le point de fusion de 
la glace. 

(t En conséquence, le Com,ité Consultatt! éSI,'me que le ,;éro de l'échelle thermodyna
mique centésimale doit être défini comme étant la température inférieure de 0,0100 degré 
à celle du point triple de l'eau pure. 

« 2. Le Comité Consultatif admet le principe d'/tne échelle thermodynamique absolue 
ne comportant qu'un seul point fixe fondamental, cOfUtitué actuellement par le point 
triple de [lcau pure, dont la température rtbsolue sera/ixée ultérieurement. 
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I( I,lintrodu,:tiun de cette llou(Jclle échelle n'a./lecte en rien l'usage de l'Érhelle lntel'

nationale, qui reste l'échelle pratique l'cGommandée. 
( a. Hésolution. - L'unité de quantité de chaleur est le joule. 
" Remarque. - JI est demandé que les résultats tfexpérienres calorimétriques soient 

ffulanl quP possible exprimés en ioules. 
« Si les expériences onL été faites par comp8l'aison avec un échauffement d'eau (et que. 

pour une raison quelconque, on ne puisse éviter fusage du mot calorie)} les températures 

e:tll'èmes et le facteur' de co~\'ersion floivent être indiqués ( 1 1. 

IJne longue discussion s'engage sur le pal'"graphe :J. concernant l'unité de 
quantité de chaleur, au sujet de l'expression des quantités de chalp.ur en calories 

,Ians les expériences calorimétriques. "nI. Hauszer et de Boer demandent des 
modifications aU dernier alinéa. Finalement, la question est renvoyée au Comit.~ 

international, qui proposera un nouveau texte à la prochaine séance de la 
Conférence. 

A ce sujet, M. AVl'in désire faire remarquer qu'on emploie toujours en 

Thermométrie quatre unités: le mètre. le kilogramme, la seconde et la thermie. 
C'est pOlir lui une erreur. Par la Mécanique statistique, on peut lier la tempé

rature aux trois autres unités. Le Comité international devrait étudier cHte 
question. 

Sur la proposition de ~r. l'érard, la Conférence renvoie çette étude au Comit" 
consultatif de Thermométrie et Calorimétrie. 

La séance e~t suspendue à l6h ,5'" pour la visite du caveau. 

La séance est reprise à 16h 50"'. 

La Conf'"ence adoph' " l'unanimité le paragraphe de la résolution du Comité 
consultatif de Thermométrie et Calorimétrie. concernant la substitution du 

point triple de l'eau pure comme point fixe fondamental an point de fusion de 
la glace. 

A P"opos du paragraphe 2, concernant l'échelle thermodynamique absolup, 
)\. Jacoh demande si le Comitr", international a décidé d'abandonner le terme 

centigrade, qui figurait jus'Iu'à présent dans ses publications, pour celui de 
centésimal adopté dans ('pHe résolution. Ou bien si les deux peuvent r\tre 

employés indi/l'éremmenr! Pour sa part, il estime prAférable d'avoir un seul mot. 

.\1. Pérard r"pond 'lue le terme centigrade (centième de grade) pr"!r à 

confusion; cependant le Comité international n'en a pas délibéré. 

1 1) Voir 11 la "inquième sl'ance, p. 63. le tf'xle tinal"ment adopti· poUl' ce dernier alini'3 tle la H,·'so· 

lutioll :1. 

• 
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1\1. Cassinis propose d'adopter le mot Cel,û/". 

Finalement, la Conférence renvoie la question au Comité international. 

M. Pérard demande à la Conférence cl'approuver l'Échelle internationale de 
température ('918), proposée par le Comité consultatif. Ce texte, qui est entre 
les mains des délégués, figure en Annexe \'1 (p. 89)' 

La Conférence sanctionne cette échelle à l'unanimité ('). 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Pérard pour exposer à la Conférence le 
projet d'accord provisoire entre l'U"'ESCO (Organisation des \"ations Unies 
pour l'Éducation, la Science et la Culture) et le Comité international des Poids 
et Mesures. 

'\1. PER'RD rappélle que l'Unesco se propose de conclure, avec chacun des 
organismes internationaux, une sorte d'accord fort large qui, tout en 
garantissant la plus complète indépendance des parties contractantes, établirait 
entre elles des rapports, avec représentation mutuelle, sans droit de vote. 
Le Comité international a jugé qu'un tel accord ne pourrait être que profitable 
au Bureau international. D'ailleurs l'Unesco lui a déjà accordé une subvention 
importante pour l'exécution des recherches sur la pesanteur. Le Comité inter
national présente donc à la Conférence un projet de résolution l'autorisant à 
conclure un accord avec l'Unesco et le texte proposé .de cet accord (voir 
Procès-verhaux du Comité international, 2' série, t. 21, '948, p. 103). 

H1:S0LCTION ',_ 

La IVeuvième Confér(~nc(' Générale des Poids el Mesures, 
( Considérant la Convention du MètT'e qui assigne au Bureau lnternatt"onal des Poids 

ell}1esures le r61e dl' coordonner et d 1unifier les mesures" ce qui a pour c..onséquence de 
faciliter les relations entre les pays dons les dom"ines de /(, Science, de ['lndustrie et 

du Commerce. 
(( Considérant que. aux termes du préambule de sa CO/l()('utioll., l'Unesco" été créée 

pour constituer l'institution spéciaUsée des /Vations Unies d((ns le domaine de rJ~"ducu
tian, de la Science et de la Culture a/in d'atteindre graduellement, au moy(m de 1ft 

coopération dans ces trois domaines, le but de paù' internationale et de prospérité 
commun.e de l'humanité proc/alllé dans la Charte des Nations Unies. 

(( Considérant d'autre part, les aeantages qui peu('ent résulter ,l'une coll((boration~ 
entre le Comité International ,des Poids et Mesures l't l' Vnesc~ pour la solution rI('.Ij 

questions que pose l'existence des Organisations internationo/es. 

(1) Toutefois, par nne décision prise à la sl'once suivante, la Conférence a suhstituê le nom de Celsim 
pour l'/'chelle en question, aux qualificatifs centésimale ou ('eniigrade (lui figuraient. dans le texte ad(Jpt"~ 
pal' le Comité fProeès-Vcrhaux du c:.J.P.\1. .e s'·rie. t. X\L session ln48. JI. '1'30 et suivantes). 

XXI. 

• 
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Ih~('ide : 

(( le Comité International ries Poids et Mesures est autorisé. dans le cadre de son 
sl"lul, f; conclure un o:ccord aVeC l'Unesf'o qui, tout en garantissant l'indépendance 

ries parties contractantes, leur permette de suivre leurs [ral'aua' réciproques el de colla
borer â: l'étude de questions relepanl de leurs activités communes. )) 

M. MussARD, délégué de l'U nesco, donne quelques'renseignements sur le rôle 
et le fonctionnement de cette institution, et montre l'intérêt pour le Bureau 
international de quelques articles du projet d'accord. 

M. JAcon fait remarquer que, du point de vue international, la Métrologie 
comporte trois domaines: celui de la Métrologie scientifique (unités et étalons), 
réprésenté par la Conférence générale, le Comité international et le Bureau 
international des Poids et Mesures, puis ceux de la .\Iétrologie légale et de la 
Métrologie pratique et industrielle; ces deux derniers représentés aussi par 
des associations intergouvernementales dont la création a été décidée en 1937, 
Les rapports avec l'Unesco peuvent intéresser les trois organisations; il ne 
faudrait pas que le texte proposé eût un ca~actère limitatif et empêchât l'Unescp 
d'entrer en rapport avec les deux dernières. 

M. ALIANAKI annonce que la Délégation soviétique approuvp l'accord avec 
l'Unesco, mais demande qu'il en soit conclu un également avec le Conseil 
Économique et Social des Nations Unies . 

.\1. FLEURY estime que, l'Unesco "'tant l'organisation des .\ations Cnies qUi 
.'occupe des questions scientifiques, c'est avec lui seul qu'il convieut d'entrer 
en rapports . 

.\1. .\IUSSAIID ajoute que, d'ailleurs, l'Unesco ~st en rapports tri,s étroits avec 
le Conseil économique ct social des Nations Unies. 

La Conférence adopte à l'unanimité le projet de résolution préparé par le 
Comité intl'rnational. Les termes de l'accord <pront encorp, discutés par lui 
a,'ec l'Unesco, en tenant compte de la remarque formulée par 3/. Jacob, qui 
conduirait à remplacer, dans la première ligne du deuxième alinéa, «comme 
l'Organisation intergouvernementale)) par « comme une Organisation ». 

M. PÉRlRD présente. au nom du Comité international, le Happort sur la 

dotation annuelle du Bureau international des Poids et Mesures, Rapport qui 
est reproduit en Annexe VII (p. 101). avec la lettre d'envoi aux Ambassades et 
Légations. 

Ce rapport est suivi du projet de résolution suivant: 

\ 
" 
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HtSOI.UTlO:'li :i, 

La Conférence Générale. 

« après e .. l'amen de la Résolution adoptée par le Comité International des Poids et 

Mesur,es dans sa séance du 26 octobre 1946~ et du Rapport sur la dotation annuelle du 

Bureau International des Poids et Mesures présenté par ce Comité au mois de juin 19~8, 
« constate que le chiffre de la dotation n1a pas été modifié depuis 20 ans) que. dans 

cette mënte période, les attribu#ons du Bureau ont reçu une e.rtension importante 
entraÎnant une augmentation corrélative des dépenses d'entretien: que. dans ces c~ndi
tions. il paraÎt nécessaire de relever le montant de la dotation: 

« en conséquence, la Conférence décide: 

lU le chl:U're de la dotaiion annuelle est porté en principal de 150000 francs-or Û 

17:.1 000 !r(lncs-ol'; 

2() J1application de cette dt'sposition sera difJérée jusqu'à la date oû le Japon et 
l'Allemagne auront repris leurs paiements statutaires. )l 

. Il est pr~ee~è ail :ote par appel no~in~l suree p~ojet d.e resolution, ~haque 
Etat dont la DelegatIOn a reçu les pleInS pouvOIrs necessalres ayant drOIt à une 
VOIX. 

M. ALIANAKI demande si les États qui n'ont pas payé leur contribution pendant 
six ans ne devraient pas être exclus de la Convention du Mètre. 

M. PÉRARD répond qu'une telle sanction est bien prévue à la fin de l'article G 
du Règlement annexé à la Convention du Mètre. ~1als ceux qui l'ont rédigé 
n'avaient certainement pas prévu le cas d'une guerre de longue durée. Aussi le 
Comité international estime-t-il qu'étant donnés les bouleversements écono
miques qu'a entraînés la dernière conflagration mondiale, il y a lieu d'accorder 
de plus longs délais à certains États qui n'ont pu encore solder tous leurs 
arriéres. 

Le projet de résol\ltion est adopte par les États suivants: lttats-Unis d'Amé
rique, Hépublique Argentine, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Danemark, 
Espagne, France, Grande-Bretagne, Hongrip. Italie, ~Iexique, Norvège, Por

/' 

tugal, Pays-Bas, Pologne, Siam, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 
U. R. S. S., t:ruguay, Yougoslavie. 

Aucun voté négatif n'ayant été émis, la dotation du Bureau international est 
portée à I7 5 000 fr-or par an. 

1\1. PÉRARD remercie la Conférence au nom du Comité et du BUI'eau inter
lAit ional. 

Le Comité international propose à la Conférence que les pays qui ont perdu 

• 
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complètement leur autonomie pendant la guerre soient exonérés de leur 

cotisation durant ce temps. Ce sont: 

La Pologne de 19/,0 à 1944, 
La Tchécoslovaquie de '939 à 19""', 
La Yougoslavie de 19(,2 il '944. 

La Conférence adopte cette proposition" l'unanimité, 

L'ordre du jour de la Confèrençe appelle la discussion des propositions 

d'ordre législatif. ~1. Pérard indique qu'il s'agit surtout de projets de régle

mentation internationale. Ce sont des textes à proposer à l'ensemble des pa)"s 
métriques pour que tous adoptent le même système de mesures. L'Union 
Internationale de Physique a voté à ce sujet une proposition, dont il est donné 

lecture. 

Resolution de l'Union Internationale de Physique. 

a. ( L'Il nion Internationale de Physique pure et appliquée décide de demander au 
Comité International des Poids et Mesures d'adopter pour les relations interoa,tionales un 
système pratique international d1unités. Elle ne recommande pas que le sJstème C. G. S. 
soit abandonné pal' les physiciens. 

b. (( L'Cnion intel'nationale de Physique pure el appliquée recommande à cel eU'et le 
système: mètre, kilogramme (masse), seconde el une unité électrique du système prat.Î{lue 

absolu (à fixer prochainemenl). 

('. «( L'unite de force de ce' système (c'est-à-dire la force qui. agissant SUi' une masse de 

un kilogl'amme lui communique une accéléralion de Jm's~) doit t~tre appelée le newton. )) 

Puis le Comité international a re(:u une proposition formelle du Gouvernement 

français, reproduite il l'allnexc VIII (voir p. 104) rt il la présf'nt" il la Confé
rence comme base de <Iiscussion. 

JI. GOSSELI~ développe les conditiolls dans lesquellf's le Gouvernement 
fra~~ais, sur l'avis du Bureau national, scientifique et permanent des Poids pt 
.\lesures, a été amené il proposer un projet (,n \"lIe de l'unification internationale 

des systèmes d'un ités de mesure, projet basé sur l'adoption du système ,\1. K. S., 
avec adjonction d'une quatrième unité de nature électrique. Il conclut en 

demandant. que la question soit mise à l'étude, que la Conférenc~. générale en 
charge le Comité international et qu'elle accorde" ce dernier les pouvoirs 
nécessaires pour prendre une résolution dans sa prochaine session de 1950. 

M. p';RARO répond que le Comil<\ international, apri's examen de la question, 

estime qu'il ne faut peut-ètre pas Irop précipiter les choses et qu'un délai de 
deux ans est court pour la vaste enquête préliminaire qui sera d'abord 

nécessaire, puis pour la préparation d'un projet définitif. 

• 
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)1. FLEURY trouve le délai trop long s'il faut attendre la prochaine Conférence 
pour prendre une décision. O'ailleurs les pouvoirs demandés pour le Comité 
international n'impliquent pas pour lui une obligation absolue, mais la possi
bilité de prendre une décision au moment où il le jugera nécessaire. 

M. /{AUSZER estime qu'il est impossible d'obliger les pays à adopter un système 
d'unités de mesures déterminé. ' 

)1. FLEUlIY répond qu'il ne s'agit. nullement d'obligation, mais de recom
mandations, dont les pays tiendront le compte qu'ils voudront. Et le projet 
fran~ais n'est pour le moment qu'une base de discussion. 

)1. ALIANAK) rappelle qu'il y a une propositiun de la Délégation soviétique 
sur ee sujetet demande qu'elle soit aussi examinée. 

)1. DE BOEil annonce que la Délégation hollandaise appuie la proposition de la 
Délégation fran~aise. 

Une longue discussion se poursuit sur dive)'s points de la proposition, en 
particulier sur la question de la quatrième unité fondamentale. 

L'heure étant avancée, la question est renvoyée au Comité international et 
la discussion reprendra dans la prochaine séance. 

La séance est levée à 18"30"'. 



CINQUIÈME SÉANCE 
ilE LA CONFÉRENCE G~:NÉRALE DES POIDS ET MESURES 

TRNIJE AU BUREAU INTBRNATIOIUL, AU PAVILWN DB BRBTBUIL 

LE JEUDI 21 OCTOIlRE 1948 

Présidence de M. L. de BROGLIE, 
Secrêtaire Perpétuel de l'Académie des Sciences de l'Institut de France. 

Sont présents : 

A. I.es Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCANTARA CARREIRA, ALESSINE, 
ALIANAKI, BARRELL, DE BOER, BRÜCKNER, CABANNES, CM'POS-GUERETA, CASSINIS, 
CONDON, DA COSTA GO~IEZ, COTELO, CRIITENDEN, BERALU, FALK, FIELn, FLEURY, 
GOSSELIl\", DE Hus, HELO (pour la dernière partie de la séa?ce), .JACOB, 
JOEL, JOHANSEN, KOLossov, KDSTERS, KOUZNETSOV, LAMOTIIE, LOPEZ AZCONA, 
MACIIADO, ~IENDEZ-PARAIlA, MOKCSAY, NICOLA!:, :'<iIELSEN, \USSEERGER, PALASTRIRA, 
PETEV, HAUSZER, Ros, SANS, SEARS, SIEGBAIIN, SMRZ, SWENSSON, TCBENTCRIKOV, 
VASSILIEV, YERMAl'f, DE YTURBE. 

B. Le DÙ'ecteur et le Sous-Directeur du Bureau: MM. PÉnARD ct VOLET. 

C. Les Invités: MM. Roux, lAsNORZEWSKI, BONROURE, TERRIEN, CABRERA, MOREAU. 

La séance est ouverte à 15" 40"'. 

M. le PRÉSIDENT excuse M. Villat, que des raisons de famille empêchent de 
venir présider la séance. 

M. le SECRÈTAIRF. donne lecture du procès-verbal de la quatrième séance .. 
Il est adopté à l'unanimité. 
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M. le SECRETAIRE lit le procès-verbal ci-après de la visite au caveau des 
prototypes. 

Procès-v(~rbal de la visite du Dépôt des Prototypes. 

Le 19 octobl'e 1948. à 16" 30rn, en présence des délégués à Ja Conférence générale 
présents à la séance de ce jour et du personnel scientifique du Bureau, il a été procédl~ à 

la visite du Dépôt des Prototypes ~étriques internationaux du Pavillon de Breteuil. 
,Conformément à une décision prise dans une précédente séance de la Conférence, on 

avait réuni les trois clés qui ouvrent le Dépôt, et dont l'une reste confiée au Directeur du 

Bureau~ ". Pérard, tandis que la deuxième, déposée aux Archives ~aljonales, était 
apportée par !\L Martin-Chabot, et la troisième aux mains du Président du Comité inter
national, .M. Scars. 

Les deux portes de fer du caveau ayant été ouvertes, ainsi que lè coffre-fort qui contient 
les Prototypes) on a constaté, dans ce dernier, la vrésence des Prototypes métriques et de 
leurs témoins, à l'exception des Kilogrammes nOS 32 et &.3, qui participent à la deuxième 
\'érilication périodique des prototypes nationaux actuellement en cours. 

SUI' les instruments météorologiques enfermés dans le coifre-fol,t, on a relevé les indi
cations suivantes: 

Thermomètre Tonnelot à mercure et thermomètre à alcool maxima el minima. 

Température actuelle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,8 
maxima.................... 14,0 

)) minima.................... 13,5 

/Jygromètre à cheveu. . .. . . .. . . . . . . .. . .. 9·') ~~ 

On a alors refermé le colfre-fort ainsi que les portes du caveau. 

Ce procès-verbal est approuvé. 

La Conférence reprend l'examen des questions laissées en suspens à la 
dernière séance. 

/ 

M. PÉRARD communique le texte établi par le Comité international pour le 
dernier alinéa du paragraphe 3 de la Résolution du Comité consultatifde Ther
mométrie et Calorimétrie (Résolution 3, p. 55, de la Conférence). Il est ainsi 
conçu: 

Il Si les expériences ont eté faites par comparaison apec un échauffement d'eau (et 
que, pour une raison quelconque, on ne puisse épiler l'U&age de la calorie), tous les 
renseignements necessaires pour la conpersion en joules doif,Jent dtre fournis. 

« Il est laissé aux' soins du Comité international, après apis du Comité consultatif de 
Thermométrie et Calorimétrie, d'étaûlir une table qui présentera les 'valeurs les plus 
précises que l'on peut tirer des expériences faites sur la chaleur spécifique de reau, en 
joules par degré. » 

Ce texte est adopté à l'unanimité. 

• 
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,,1. PERARO informe la Conférence qu'entre les trois termes proposés pour 
désigner le degré de température, le Comité international a choisi « degré 
Celsius )). 

La Conférence ar/opte également ce terme. 

Enfin, pour la fin de la résolution conceJ'nant le système international 
d'unités, le Comité international propose un nouveau texte; et la Résolution en 
entier devient la suivante: 

RI~SOLUTJO::\" li. 

« La Conference générale, 

« Considerant que le Comité International des Poids et Mesures a été saisi r.fllne 

demande de l'Union Internationale de Physique le sollicitant cfadopter pour le, rela
tions internationales un système prl~ique international d'unités 1 recommandant Ü~ 

système M. K. S. et fini' unité électrique du système pratique absolu, tout en ne re('om
mandant pas que le systèml' C. G . . ~'. soit abandonné par les physiciens, 

(1 Considerant qu'elle-mërne a reçu du Goupernenwnl français une demande ana
logue, accompagnée d'un projet destiné à servir de base de discussion pour l'établisse
ment d'ulle réglementation complète des unités de mesure~ 

« Charge le Comite international 
c( d'ouvrir ù cet el/et une enqw;te ojJicielle sur l'opinion des milieux fcientUiques, 

techniques et pédagogiques de tous les pays (en oilrant effectivement comme base le 
document français) et de la pousser activement; 

« de centraliser les réponses .: 
« el d'émettre des recommandations concernant l'étalJ/issemenl d'un mëme système 

pratique d'unités de mesure, susct'ptible d'e'll'e adopté dans tous les pays signataires de 
la Convention du !l1ètre. )) , 

Ce texte est adopté à l'unanimité. 

1\1. PÈRARD présente les tableaux des contributions des États contractants 
\ voir en Annexe IX, p. 118). Ils sont au nombre de deux. Le premier 
correspo~d à la période pendant laquelle l'Allemagne et le lapon n'auront pas 
repris leurs paiements, qui sont alors répartis entre les autres États; le 
second est relatif à la période suivante, où l'augmentation de la dotation 
commencera à .ioner. 

Ces tableaux sont adoptés à l'unanimité, après deux très légères rectifi
cations concernant la Hongrie et la Pologne. 

L'ordre du jour appelle un exposé de 111. PÉRARD sur les « Récents progrès du 
Système Métrique )), qu'il est de règle de préscnter à chaque session de la 
Conférence. Vu la longueur de ce rapport et le l'eu de temps qui reste pour 
achever l'ordre du jour, la Conférence décide qu'il ne sera pas lu, mais publié 
en même temps que les Comptes rcndus des séances. 
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~1. lACOB présente la proposition ci-après du Gouvernement belge: 

La Conférence générale émet le vœu que les produits conditionnés pour être vendus 
dans.le commerce de détail, en provenance dEt pays où le Système Métrique n'est pas obli
gatoire et à destination de pays où. ce Systeme est le seul légal, soient marqués en unités 
métriques, quant à l'indication de leur contenu ou de leur mode d'emploi, conjointement 
ou non ayec les indications en autres unités du pays d'origine. 

A titre d'exemple, il cite le cas de nombreuses boites de conserves intro
duites en Helgique, dont une. petite quantité se\llement est marquée en unités 
métriques, d'autres en unités du pays d'origine et unités métriques, la plupart 
enfin sans indications métriques. Il en résulte beaucoup de désagréments pour 
les commerçants en gros ou en détail, et des confusions constantes dans l'utili
sation par le public. Il est donc souhaitable que les pays où le Système 
!\lé trique n'est pas obligatoire marquent en unités métriques les produits à 
destination des pays où le Système !\Iétrique est le seul légal. 

On répondra que cette question est d'ordre commercial et n'est pas du 
domaine de la Conférence. Mais il faut voir plus haut: il ya là une propagande 
en faveur du Système Métrique qui n'est pas négligeable. 

!\I. NUSSBERGER insiste, puisque de telles questions se posent, pour la création 
d'un Comité consultatif de Métrologie pratique. 

~1. PÉRARO répond que, dès 1\)35, il a préconisé déjà la création d'un tel 
comité, qui aurait pu constituer un nouveau Comité Consultatif rattaché au 
Comité International. Le Comité international décida ensuite d'en désigner 
seulement le président. Puis la Conférence de !\Iétrologie pratique, qui se 
réunit à Paris en 1!)37 sur l'initiative du Gouvernement français, procéda 
à la constitution d'un Comité provisoire de ~Iétrologie légale. La question est 
donc maintenant sortie de notre domaine. 

M. JACOB signale que ce Comité provisoire s'est trouvé dispersèpar suite de 
la guerre et n'a pu se réunir. Il serait utile de réouvrir la Conférence, par 
exemple en demandant au Gouvernement français de prendre l'initiative d'une 

nouvelle réunion en 1949' 

M. DE ALCANTARA-CARREIRA donne lecture de la proposition ci-après du Gouver
nement portugais. 

Sur la graduation, en unités métriques, des instruments de mesure. 

Pour accélérer eL faciliter la. divulgation et la connaissance du Système Métrique 
décimal dans les pays qui emploien't encore d'autres unités de mesure, et comme prépara
tion indispensable pour une prochaine décision rendant obligatoire dans ces Pays l'usage 
du Système Métrique décimal, 

XXI. 9 
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la _'Xeuvième Conférence Générale des Poids et Mesures prie les Gouvernements des 
pays qui exportent des instruments et appareils de mesure, automatiques ou non, gradut!s 
en unités autres que celles du Système Métrique décimal, d'adopter de~ règles de vérifica
tion, rendant obligatoire sur lesdits instruments et appareils, une graduation en unités du 
Système l\'1étl'iqne en concordance avec cene des unités en usage dans les pays impor
tateurs. 

La ~euvième Conférence Générale des Poids et Mesures recommande aussi aux Gouver
nements intéressés l'adoption de ceUe double-graduation sur les nouveaux instruments et 

appareils de rndsure lors de leur entrée en service, dans les pays qui n'ont pas encore 
adopté le Système Métrique décimal et qui sont eux-mêmes fabricants desdits instruments 
et appareils. 

Cette proposition se rencontrant sur certains points avec celle du Gouverne
ment belge, M. Crittenden présente un projet de texte commun qui amalgame 
les deux propositions. 

Une longue discussion s'engage sur ce point, qui fait ressortir une assez 
grande diversité de vues chez :\1:\1. les délégués. Devant l'impossibilité d'arriver 
à un accord, la Conférence décide de renvoyer lif question à la prochaine 
session du Comité international. 

M. ALiANAKI présente des l'iotes et propositions de la Délégation de l'U.R.S.S., 
concernant les progrès du Système :\Iétrique. Elles sont reproduites en 
Annexe X (p. l'W). 

Au sujet des trois recommandations par lesf/uelles elle se termine, ~I. PÉRARD 
fait remarquer que, pour la troisième, satisfaction y a déjà été donnée puisque 
son rapport sur les progrès du Système Métrique a été rédigé d'après les 
renseignements qui lui ont été fournis par les pays adhérents à la Convention 
du :\Iètre. Sur la deuxième, on ne peut que renouveler une prière déjà formulée 
à plusieurs reprises. 

M. PÉRARD demande à la Conférence de sanctiooner la proposition votée 
en I93j par le Comité international, tendant 3 modifier sur certains points le 
règlement de la Caisse de Retraites du Bureau international. Ces changements, 
dont les grandes lignes sont indiquées au Programme de la Conférence, et 
destinés à rapprocher le statut du personnel du Bureau de ceux des fonction
naires de diverses grandes administrations, conduisent au texte suivant, que 
les délégués ont sous les yeux (PI'ocès-Verbaux du Comité international, 
2' sèrie, t. XVlll, 1!)37, p. 72). 

Règlement de la Caisse de I~etraites 
da personnel du Bureau international dIS Poids et Me.wre.ç. 

AnTlCL~; PREMUŒ. - Tout fonctionnaire ou employé du Bureau international des Poids 
et :\Iesures qui, après quinze ans de service, deviendrait, par suite d'infirmités, de maladie 
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ou d'alli.iblissemenl de ses forces, incapable de continuer à remplir ses fonctions, recevra 
une pension de retraite, calculée sur la base des trenLe-trois centièmes de la moyenne des 
traitements réguliers des trois dernières années, augmentée d'un centième de ceUe 

moyenne pour chaque année de service au delà de quinze ans. Toutefois, cette pension ne 
pourra pas être supérieure à la moitié de I.adlle moyenne. 

A.RT. 2. - Tout fonctionnaire ou employé du Bureau international des Poids et 
Mesures aura également droit à une pension de retraite, calculée sur les bases fixées il 

l'al'licle 1, si, après avoir accompli. sa soixantième année d'âge et sa trentième année de 
service dans le Bureau, ou après avoir accompli sa soixante~cinquième année d'âge et au 
moins ~sa quinzième année de service dans le Bureau, il demande à se retirer, alors mèmc 
qu'il ne justifierait pas de l'incapacité prévue il l'article 1 pour la cessation de ses fonc
tions avant les limites d'âge fixées ci-dessus. . . 

ART. 3. - En cas de décès d'un des fonctionnaires o.u employés du Bureau qui a plus 
de quinze ans de service, ou d'un ancien fonctionnaire ou employé déjà retraité} et qui 
I~isse une veuve avec ou sans enfants, il sera accordé à la veuve une pension qui sera égale 
à la moitié de c~lle que le défunt touchait, ou a laquelle il aurait eu droit, d'après les 
articles 1 et 2, à l'époque de sa mort. Celte pension ne pourra pas être inférieure 
à ·500 francs. Si le défunt laisse une veuve avec un ou plusieurs enfants nés ou à naître du 
défunt, n'ayant pas dépassé la vingt-et-unième année, il sera versé en outre:à la veuve .. et 
pour chaque enfant remplissant les conditions ci-dessus, un dixième de la pension attri
buée à l'époux défunt, sans que la totalité des sommes versées pour la veuye et les enfanls 
puisse -.dépasser la pension que le défunt touchait, où à laquelle il aurait eu droit. Si le 
défunt ne laisse pas de veuve, mais un ou plusieurs enfants n'ayant pas encore dépassé la 
vingt-et-unième année, il sera versé aux mains de leur tuteur une allocation annuelle qui 
sera, pour chacun des deux premiers enfants au-dessous de l'àge indiqué, égale aux deux 
dixièmes d'e la pension attribuée à leur père~ et pour chaque enfnnt en plus, égale à un 
dixième de cette pension, sans que la somme totale. annuelle versée aux ~nfant$ puisse 
dépasser le montant de la pension qui était, ou qui aurait été attribuée à leur père. 

ART. fa.. - Les pensions et allocations définies aux articles 1 à 3 seront servies par le 
Comité International des Poids et Mesures, au moyen des ressources suivantes: 

.0 Une ~omme de 26000 francs, une fois versée, qui formera, 8\'eC les intérèts à accu
muler, la base de la caisse de. ces pensions de retraite; ce capital ne pourra pas être 
entamé pour servir aux versements des pensions; 

2° Les contributions annuelles à fournir à la Caisse de retraites par les fonctionnaires ou 
employés du Bureau eux-mêmes, et qui seront calculées sur la base de i~ pour 100 dn 
total de leurs traitements ou indemnités fixes annuelles; 

3° Un tiers des recettes provenant des taxes de vérification, ainsi (IU'il est pn;\"u it 
l'article 15 du Hèglement annexé à la Convenlion du Mètre. 

AUT. 5. - Sous Je contrôle du Comité, et sous la haute surv~Uance des Conférences 
générales, le bureau du Comité est chargé de l'adIiiinistration et du placement, dans les 
meilleures conditions possibles, du fonds de '~50oo francs et des sommes accumulées par 
les intérêts composés, ainsi que par les ressources indiquées dans les '1;,. et 3" alinéas de 
l'article ! ... avec leurs intérêts composés. 

Le fonctionnaire ou remployé qui quitterait volontairement le senice du Bureau sans 
que les conditions des articles 1 et 2 fussent remplies, aurait le droit de demand.er la resli-

• 
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. lution du total de ses contributions, toutefois les intérêts non compris. En cas de décès 
dans les mèmes conditions, la veuve et à défaut les enfants mineurs auront droit à celte 
restitution. 

ART. H. ~ Si, dans l'a,,-enil', les ressources énumérées dans l'article ,'a., en tenant 
compte des restrictions contenues dans Particle ~), ne suffisaient pas pour satisfaire complè
tement aux engagements contractés pa.r les 31'ticles 1, 2 et 3, le Comité serait autorisé à 
recourir, sans que les contributions des États signataires puissent" être augmentées, aux 
ressources réglementaires du Service international des Poids et Mesures, en utilisant des 
économies qu'on serait en état de réaliser dans différents chapitres des dépenses. 

La Conférence approuve à l'unanimité les modilications et le nouveau texte. 

La Conférence procède ensuite au renouvellement par moitié du Comité 
international. ~1. Pérard lit les art. 7, 8 et 14 du Règlement annexé à la 
Convention du Mètre, qui régissent les élections des membres de ce Comité. 
Le nombre actuel des membres étant de 15, 8 doivent être soumis à la réélec
tion, soit les 7 membres élus provisoirement, par cooptation, depuis la 
dernière Conférence générale (MM. Dehalu, Rauszer, Siegbahn, L. de Broglie, 
Cassi nis, Crittenden et de lIaas). puis un autre membre tiré au. sort parmi les 
membres restants du Comité. Le tirage au sort, effectué, désigne M. Nagaoka. 

Il est procédé au scrutin par appel nominal des Êtats, chaque Êtat ayant 
droit à une voix. 

Les États qui prennent part au scrutin sont les suivants: États-Unis d'Amé
rique, République Argentine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili. 
Danemark, Espagne, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Mexique, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Siam. Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Turquie, U.IL S. S., Uruguay, Yougoslavie: 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants: 

~oDlbre de votants: 26. 

Ont obtenu: 

MM. DE BnoGLlE •••••••••• ,lS VOIX 

CASSINIS •••••••••••• 25 » 

CRITTENDEN •••.•••••• 25 » 

DEHALU ••••.•••••••• 25 " 
DE HAAS .....•.•...• 25 » 

NAGAOKA •••••••••••• 15 » 

RAuszER ••..•••••••• 24 )} 

SIEGBA8N •••••••••••• 25 )} 

• 
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MM. TER RADAS ........ '.' . 5 VOIX 
NUSSBERGER .......... :~ » 

CONDON ...... , ...... 1 » 

ISNARDI ............. » 

PERUCCA. ........... » 

SWIETOSLA WSKI. ...... » 

Votes nuls .............. 4 » 

» blancs ............. 3 » 

En conséquence, MM. DE RROGLIE, CASSINIS, CRITTENDEN, DEIIALU, DE HAAS, 
NAGAOKA, RAUSZER et SIEGBHAN sont déclarés élus. 

M. PÉRARD annonce que le Comité international, pour remplir une des trois 
places vacantes dans son sein, et pour accueillir un représentant de l'Amérique 
du Sud, dont la présence a été maintes fois désirée, présente aux suffrages de 
la Conférence un savant physicien argentin, M. lsnardi, dont il indique les 
titres et les travaux scientifiques. 

_ Le scrutin auquel il est procédé donne les résultats suivants: 

Nombre de votants: 2(i. 

A obtenu: 

M. IsNARDI.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 VOIX 
Bulletins blancs ou nuls. . . . . . . . . . . . . .. 6 

En conséquence, lU. ISNARDI est déclaré élu membre du Comité international. 

1\1. MACHADO, délégué de la République Argentine, remercie la Conférence 
d'avoir appelé un Argentin à faire partie du Comité international. 

M. PÉRARD présente à la Conférence une liste de symboles d'unités adoptés 
en juillet 1948 par l'Union internationale de Physique et ces joUl:s derniers par 
le Comité international des Poids et Mesures. Cette liste est précédée de 
l'énoncé de quelques principes et suivie de remarques du Comité international. 

M. RAUSZER signale que, pour l'atmosphère des physiciens et la seconde en 
particulier, d'autres symboles ont été adoptés ailleurs. Cette liste ne devrait 
être donnée qu'à titre documentaire; car elle provient seulement d'un milieu 
de physiciens; les milieux techniques et économiques n'ont pas été consultés 
pour son établissement. D'autre part, le stère, qui est très important, devrait 
figurer dans le tableau, et non en annexe. 
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.\1. lIeoll insiste sur la nécessité de sanctionner au moins les symboles fonda
mentaux, quitte à supprimer ceux sur lesquels il y a contestatioll. 

_\1. nF. BOER indique que les symboles reproduits ici ont été adoptés aussI par 
l'International Standards Association. 

)1. PÈRARD propose de supprimer le symbole de l'atmosphere, qUI parait 
donner lieu aux principales contestations. 

SOJls cette dernière réserve, la Conférence sanctionne la liste qui lui est 
présentée, et qui devient la suivante: 

Rt<:SOLUTlOS 7. 

Prillcipe~ . 

Les symboles des unités sont e,l'primés en caractères romains, en général minuscules; 

toutefois, si les symboles sont dérh'és de noms propres, les caractères romains majus
cules sont utilisés. Ces symboles ne sont pas suivis d'un poinl. 

Dans les nombres) la virgule (usage français) ou le poinl (usage britannique) sont 

utilisés seulement pour séparer la partie entière des nombres de leur partie décimale. 
POllr faciliter la lecture, les nombres peltrJent élre partagés en tranches de trois 

ch (lires : ('es tranches ne sont jamais "éparées par des points, IIi pal' des virgules. 

'Iuètl'e .. , ................ . 
· mètre carré . ........... , . 
· mètre cube . ............. . 
· micron ..... , , ........... , 
. litre ........ , ............ . 
· K rafllnle . ........... , .... . 
· tonne . .............. , ... . 
seconde . .. , , ............ , . 
erg, ........... , ......... . 
dyne ..................... . 
degré Celsius ... .......... . 
. degré absolu . ........... . 
calorie ... ............ , .... . 
har .•................. , .. . 
!teure , ............ . 

S)'mboles, 

ID 

m1 

Ill:: 

g 

erg 
dyn 
uC 

"1\: 
cal 
bar 

10 

l nitt~~. 

alnpèr" ................ , .. . 
volt . ..................... . 
wall ...................•... 

ohnl .... , .. , .- .. "" ....... . 
rouloml> .................. . 
,1ararl. , .................. . 
!tenl)" .. ....... ' .......... . 
hertz. , ................ , .. . 
poise . ................... '. 
nelvton ................... . 
.candela (H hougie nou". )1). 
lu./' ...................... . 
lumen ....... ............. . 
stilh, . . . ... . ............. . 

Remarques. 

S)'ml.lOI,'s. 

A 
\ 
w 

" C 
F 
Il 
IIz 
p 

N 
cd 
lx 
lm 
sb 

1. Les symboles dont les unités sont précédées d'un poÎJ#l.l sont ceu,x qui avaien t 
deiâ été alltérieuremenf adoptés par une décision du Comité international. 

H. L'unité de rolume slère, employée dan:;; le mesurage des bois, aura pour sym

bole «( st 1) et non plus (1:;;' )), qui lui avait été prét'édemment a./Tecté par le Comité 
international. 

Ill. S'il s'agit, non d'une température, mais d'un intervalle ou d'une dijférence 
de températu1'e, le mot « degré)) doit être écrit en toutes lettres ou par l'abré
viation « deg Il. 
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M. PÉRARD présente une proposit~on du Bureau des Longitudes de Paris, 
relative aux systèmes de numération et ainsi conçue: 

Sur la prQposition du Bureau des Longitudes de Paris. 

Systèmes de numération. 

Les scientifiques n'attachent pas grande importance à la façon d1exprimer les tres 

grands nombres; car ils se sel'vent des puissances de dix, et sont tous d'accord sur ce 
qu'exprime IOr" IOU, 1010. 

n n'en va pas de même des hommes de lettres, et plus généralement du grand public, 
qui n 'est pas~-toujours familiarisé avec les puissances de dix. Malheureusement, tes très 
grands nombres sont entrés maintenant dans l'usage courant pour les monnaies; il n'est 
pas rare que l'on parle de billions d'unités monétaires. Or, ce mot de billion a deux sens 
d~Jférents suivant qu'on emploie ( la règle (n - J) 1) (10 9), OU « la règle X)) (1012 ). 

10'; million 
109 (milliard on) billion 
IO!! trillion 

10'1 million 
10 '2 bilUOll 
1018 trillion 

Règle (ft -1). 

101., quadriUion 
1018 quintillion 
IO~' sextillion 

10:1'1 = (1/ -1) illion. 

Rè,~le N. 

WH qu(ulrillioll 
J(J:!O quintillion 
IO~r. sextillion 

IOG~ = (N) illioll, 

Dans les deux Règles le milliard signifie 10'). 

102• seQtillion 
IOn octillion 
10:10 tlonillion 

IO"~ septillion 
10',8 octillion 
IOH nonillion 

Le Comité international a décidé, â. [lunanimitJ, de conseiller la deuxième Règle, 
la règle N, pour les pays europée~s. 

~l. HAUSZER demande l'ajournement de cette propo~ltlOn, dont il estime, 

d'ailleurs, qu'elle n'est pas du ressort de la Conférence. 

M. JOEL, délégué du Chili, signale que dans son pays on fait usage depuis 
longtemps de la règle N. 

Mise aux voix, la proposition conseillant la règle 'Ii pour les pays européens 
est adoptée à l'unanimité moins 1 voix. 

M. l'ÉRARD présente une proposition de la Hongrie concernant l'unification 
du pesage de l'hectolitre de blé. Le Comité international estime que cette ques
lion n'est pas du domaine de la Conférence. 

M. ROs prèsente quelques considérations (annexe XI, p. 122) sur le dévelop
pement de la Hecherche scientifique et sur le rôle qu'a joué à cet égard dans le 
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passé, el que joue encore aujourd'hui, le Bureau international des Poids et • )Iesures, rtile appelé à s'amplifier dans l'avenir si le Bureau peul disposer de 
ressources suffisantes. JI dépose en conséquence un projet de motion ainsi 
conc:u : 

RÉSOLUTION 8. 

« Les Délégués des États adhérents à la Conrention du Mètre et représentés à la 
Conférence, s'engagent à entreprendre les démarches nécessaires auprès de leurs 
GOll<'ernements, ainsi que des mllieux intéressés, pour priter au Bureau international 
un appui matériel accru non moins que moral sous la forme d'un don unique au 
Bureau, qui sen'ira à son Directeur, sous le COlltrdle du Comité intel7lational, de 
l'éselw matérielle pour maintenir à l'arenir le Bureau international à la hauteur 
de sa tdche et lui permettre de rendre il toutes les nations les mémes grands services 
que parle passe. » 

MM. SEARS et PERARD remercient M. nos de ses intentions, dout ils sont très 
touchés. 

La motion de M. Ros, mise aux ,"oix, est adoptée à l'unanimité. 

,1. ALIA~AKI présente un projet de résolution de la Délégation soviétique 
concernant la retouche de la Convention du '[ètre. (;ette proposition,. ainsi 
conçue, est dans la méme ligne que la motion précédente de M. Bos. 

RtSOJ.UTION 9 

concernant la question des retouches à apportel' il la Convention du Mèll'e 

(Proposition de If! Délégation de l'V. H. S. S.) 

Pendant la période écoulée après 1921, le caractère et rétendue des fonclion~ du 
Comité international de. Poids et Mesures et du Bureau international des Poids et 
Mesures ont subi des changements conûdérables, propoqués par raccroissement des 
exigences des sciences et de la technique. 

En colt!féquence, la ConlJention du Mètre exige quelques retouches pour être mise en 
harmonie aIJec les conceptions modernes de la métrologie. 

La ~VeurJième ConJërence générale des Poids et Mesures conjie au Comité inter
national des Poids et Mesures le soin d 1adresser au nom de la Conférence générale, à 
tOltS les pays signataires de la ConrJention du Mètre, la demande de faire part au 
Comité de toutes les recommandations concernant les retouches que ron estimerait 
.nécessaire de faire à la Com'ention et au Règlement annexé à cette ConrJention. 

Dans la suite, sur la base de ces recommandations, le Comité international des Poids 
et Mesures devra établir un projet, qui, étudié par lui-même, sera .'iOumis à l'appro
bation de la Dixième Conférence générale des Poids et Mesures. 

Cette résolution est approuvée à l'unanimité. 
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M. SEARS appelle l'attention de MM. les Délégués sur la quantité de proposi

tions qui sont déposées au dernier moment. Faute du temps nécessaire pour 
être étudiées sérieusement, elles conduisent la Conférence à des décisions 

précipitées. Pour remédier à celle pratique, il propose d'ajouter à l'article du 
Règlement qui prévoit un dépôt six mois avant l'ouverture de la Conférence les 
deux alinéas suivants: 

Ht!:SOLUTION 10. 

(0 Les vœux ou propositions ainsi déposés seront transmis par le bureau du Comité ci 
tous les l!."tats adhérents à la Conpcntioll, au moins qua/ril moÙi uçant Couverture de la 
Conf~rence, a./ill que M,t!. les Délégués puissent rece"oi~ït!s instructions et pouvoirs 
nécessaires. 

2° Tout autre vœu ou proposition ne sera présenté à la Conférence qu'à condition 
que le Comité ait eU le temps nécessaire de l'étudier et l'aura approuvé. 

Ce texte est voté à l'unani mité par la Conférence. 

, 
M. JACOB jette un regard en arrière sur les quinze ans qui se sont écoulés 

depuis la Huitième Conférence. Pendant ce temps, et surtout pendant la 

guerre, le Bureau international a traversé des périodes difficiles, mais il a 

poursuivi inlassablement sa tâche, le Directeur et le personnel assurant un 
travail d'autant plus écrasant qu'ils étaient moins nombreux. Au nom de tous 

les Délégués, il les remercie de cet effort vaillamment accompli. 

M. PERARD se déclare très touché de cet hommage rendu à ses collaborateurs 

et à lui. Il désire à son tour remercier, au nom du Comité international, 
M~1. les Délégués, ,dont plusieurs ont fait de longs voyages, de leur assiduité 

aux séances et de l'intérêt qu'ils ont montré aux questions traitées et à l'acti

vité du Bureau international. Il remercie MM. Villat et de Broglie, qui ont 
assuré la présidence des séances avec autorité et compétence . 

• 
M. SEARS s'associe à ces paroles, et remercie d'autre part M. Pérard et ses 

collaborateurs pour la fallon dont ils ont préparé la Conférence et si bien réglé 
tous les détails, puis M, Dehalu pour l'excellence de ses procès-verbaux. 

1\1. DEHALU tient à partager ce dernier remerciment avec le secrétaire qui lui 
a été adjoint, M. L. Brunet. 

M. PÉRARD demande à la Conférence l'autorisation de faire approuver le 
procès-verbal de la présente séance par M. le Président et 1\1. le Secrétaire, et 

XXI. '0 
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aussi d'apporter à l'ensemble des procès-verbaux quelques légères corrections, 
uniquement de rédaction. 

La Conférence accorde ces autorisations. 

M. le PRf.SIDENT déclare la session close. 
1 

La séance est levée à 18" 25 m • 

--.... ="-=~--

• 

1 , 



AN~EXE J. 

NATIONAL BUREAU OF STANDARDS. 

·Valeurs préliminaires de la longueur d'onde des raies du merçure 198 

dans l'air normal 

PAR ;\1. \VILLIAII F. MEGGER8, 

Ch~f de la Section dc Spectroscopie, 
Diyision de physique atomique et moléculaire. 

Ce rapport inùique les valeurs préliminaires des longueurs d'ônde émises par le mercure 198 
d'après les mesure!oi du Xational Bureau of Stallùan)s. Les lampes emploJées pour ces mesUI'es 

étaient les premières qui aient éll: pl't:parées: elles étaient du lype sans électrode, et conte
naient 5mg de mercure 198 el de l'argon sous une pression de 5mm de mercure. Elles étaient 

excitées pal' des ondes radioélectriques de 100 Mc/s eL fonctionnaient :i. environ 300 C ou ~t 

une tempél'alure inft:"ÎcUl'c ((20 C) IOl'squ'elles étaient refroidies dans l'ean. On formait une 
image de la lampe à mercure 198 a Pintérieur d'une lampe à cadmium (qui était soit du 
type .Michelson, soit du type à cathode chaude), et la lumière des deux sources éclairait 
simultanément un intel'féromètl'e de Fabry-Perot dont les lames en quartz cristallin étaient 
recouvertes par évaporation d'une couche d'aluminium rélléchissant 80 pour cent à 6000 A. 
Les lames de l'interférometre étaient maintenues à un certain intervalle par des cales en 
im-ar ayant Pune des longueurs suivantes: 5, 25) qo, 50,67,90 ou I05nllll

• Un spectrographe 
en -verre (( Hilger medium)) était utilisé pour photographier le spectre ainsi que les figures 
d'interférence ~uperposées. 

Les longueurs d'onde ont été détel'minées d'apres la mesUl'e du diametre de cinq ou six 
anneaux d'inlerfél'ence. Ces mesures ont été réduites pal' la méthode des moindres carrés, 
el les longueurs d'onde ont été calculées pal' l'apport à celle du cadmium 6438, 4696:\ 
Lorsque c'était nécessaire les cOITections convenables étaient appliquées afin d'exprime.' les 
longuell:rs d'onde dans l'ail' de densÎll; normale (15°C et 760mm de rnt~l'cure). Les valeurs. 
provenant des intervalles les plus pe~its (.; et 25mm ) ont été calculées en vue de la détel'mi
nation, et de la correction qui en ,·ésulte, de la dispersion de la perte de phase à la réflexion 
snI' les couches d'aln,minium. On n'a pu découvrit, aucune dispersion de la perte de phase 

Sllt' ces couches d'al'umininm entre 6438..\ et 1047'\' Aucune diffùence systtfmatique n'a 
pu èp'e décelée dans les longueurs d'onde déduites d'après divers 'intervalles des lames de 
l'interféromètre entl'e 5 et 105mm . Les valeurs des longueurs d'onde mentionnées ici sont 
déduites principalement des intervalles entl'e les lames de 40, 50 et 6,mm ainsi qu'on le voit 
dans le tableau suivant, dans lequel les nombres eotl'e parenthèses indiquent le nombre de 
déterminations indépendantes ou le nombre de spectrogrammes mesurés. 
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Partie 
entière. 

579H ••••• 

57Gg···· . 
5460 ..... 
4358 ..... 

4°77 ..... 
,1(),16 •.... 

NEUVÜ:~IE CONF}:RENCE m:NÉRALE 

Valeurs préliminaires des longueurs d'onde du mercure 19R 
dans l'air normal, en Angslroms. 

Partie décimale pour des intervalles entre lames de : 

'Omm. riOmm • G'7,,,m. 9Omm. lOjmrn. 

6628 (10) 6628 (10) "628 (5) 66?7 (?) 6628(1) 
5982 (10) 5g83 (10) 5g84 (5) 5g85 (2) 5g84 (1) 
;531 ( g) ;532 (10) ;532 (5) ;532 (3) 7531 (3) 
33;3 ( g) 3373 ( 9) 33;3 (5) 3375 (3) 33;2 (» 
83;8 ( ;) 8379 ( 8) 83;9 (3) 
[17 13 ( 9) [1713 (10) 5713 (5) 5713 (3Î 5713 (2) 

.Moyenne 
40,50,6'7. 

6628 (25) 
5g83 (25) 
7:t32 (2·0 
3373 (23) 
8379 (18) 
57 13 (?,:O 

On est en train de répéter ces mesures en utilisant un réseau concave comme système 

dispersif et un interféroIhètre à lames argentées. Pour celle raison les valeurs indiquées 
ci-dessus pour les longueurs d'onde du mercure 198 doivent être considérées comme 
provisoires et sujettes à une révision lorsque seront achevées les mesures avec d'autres 
instruments optiques. On se propose également de mesurer les longueurs d'onde du 
mercure 198 dans le vide et dans un domaine plus étendu du spectl'e, de 2537 Â à 10140 Â. 



liES POIDS ET MESURES. 77 

ANNEXE Il. 

NATIONAL PHYSICAL LABORATORY .. 

La lampe à mercure à un seul isotope 

PAB. MM. H. Jh.RRELL ET M. J, PUTTOCK. 

Au début du mois d1aoùL 1948, le ~ational Physical L~horatory a reç.u, de la part du 
National Bureau of Standards à 'Vashington, une lampe à mercure Ig8. Les propriétés 
intéressantes de cette lampe, qui est du type sans· électrode, excitéé dans le champ de haute 
fréquence d'un oscillateur électronique, onl été étudiées tout d'abord: 

a. à la tempél'atul'e normale de fonctionnement (20 ft 30° C) j 
h. à la température de Pair liquide (enyiron - 180°(;). 

Dans les conditions a, on a pl'Océdé à -la mesure directe d'étalons à bouts du type Johansson 
de 200, 300 et 4oomm , avec les valeurs des longueurs d'onde des raies du mercure 198 

données par le N. B. S., à l'aide d'un interféromètre de Kôsters. Les longueurs ainsi obtenues 
pour les calibres de 200 et 300mm ont été comparées à celles qui ont été obtenues avec le 
même instrument au moyen des l'aies du krypton. 

Enfin, deux séries de valeurs préliminaires de la longueur d:.c:mde de quatre raies du 
mercure ID8 ont été mesurées par comparaison avec la longueur d'onde de la raie rouge du 
cadmium émise soit par des lampes Osram à cathode chaude, soit par la lampe Michelson 
répondant aux caractéristiques adoptées internationalement. Le même interféromètre et 
une série de six calibres de longueurs comprises entre 100 et. 225mm par intervalles de 25mm 

ont été utilisés pour ces comparaisons. 

Description de la nouvelle lampe. - Le certificat du N. B. S. (modifié le 7 févriel'I949) 
qui accompagnait la lampe eX. B. S. nO 6) donne une description de cette lampe, la 
méthode d'excitation et ses propriétés dans les termes suivants: 

« La lampe est faite au moyen d'un tube en Vyco,' (verre à 96% de silice), de 5mm de 
diamètt'e inté,'ieul', nettoyé et vidé, et enfin scellé de façon à enfermer 3 milligrammes de 
mel'cure 198 pur et de l'argon pur sous une p,'ession de 3mm de mercure. Lorsque celle 
lampe est placée dans un champ altel'natif de haute fréquence (environ 100 Mc/s) elle émet 
les ondes monochromatiques c.aractéristiques du spectre de premier ordre du-mercure Ig8. 
En vue de maintenir une parfaite constance des longueurs d'onde et une absence complète 
de renversement des raies spectrales, on doit faire fonctionner cette lampe â une tempé
rature inférieure à 30° Gj et si une consommation n'énergie importante est nécessaire pour 
obtenir une forle inlensiLé d'émission lumineust:, la lampe doit ètl'e enfermée dans une 



78 

chemise d'eau. Dans ces conditions, la longueur (Ponde des pl'incipales raies ,isibles du 

" mercure 198 a été mesuree par rapport à la l'aie 64.38.~696 A émise par une lampe à cadmium 

du type -'lichelson; les :"oept premiers chifl'rt'! ~ignificatifs dan!< Pair normal sont certifiés 
être les suivants (r) : 

579o,oth .A 
5769,598 " 
5.60, 753 '\ 
,\358,3:l7.\ 
_1 0 _'1 6,57 1 .\ )) 

Pour compléter cette description, indiquons que le tube de Vycor, qui a une longueur 
d'environ 13'0111 ,5 et un diamètre extérieur d.e 7mm, porte une pointe de scellement à une 
extrémité; l'autre extrémité est fermée pal' une petite houle d'environ 12.11111\ de diamètre, 
à travel'S laquelle la source peut être ohservée en bout, au lieu de l'être en travers. 

Expériences préliminaires. ~ L'excitation est el1'ectuée et contrôlée facilement au moyen 
d'un oscillateur à lampes fonctionnant à une fréquence d'e,{viron 100 ~lc!s. Le schéma du 
circuit utilisé, (lù à J. H. \Viens (2), est,analogue à celui qui a été employé au N. B. S. 

Aux tempé~atul'es normales de fonctionnement, les quatre premières raies indiquées 
ci-dessus apparaissent avec intensité lorsque la décharge_ est observée en Lravers. Dans 
l'oBseryation en .bout une raie du mercure à 4916 A est aussi visible avec une intensité 
modérée. La raie ~o46 A est trop près de la limite violette de visibilité pour ètrè"obseryée 
convenablement en interférometl;e visuelle. Dans chacune des deux positions de la lampe, 
le spectre de l'argon est très faible. 

Après immersion dans l'ail' liquide, la décharge peut ~tl'e amorcée au moyen d'une p~te 
bobine d'induction (analogue à celles que l'on emploie pOUl' la détection fies fuites des 
appareils ù vide). Comme on pouvait s'y attendre, toute trace du spectre du mercure 
disparait; la décharge passe de la couleur verte, caractéristique du mercul'~, il la, teinte 
rougeâtre propre au spectre rouge de l'BI'gon. ~Ième lorsqu'elle est suspendue il quelques 
centimètres au-dessus de l'air liquide dans un ,-a se de Dewar, la lampe émet un spectre du 
mercure très faible qui n'est d'aucune utilité pratique à moins d'observer la décharge en bout. 

11 n'est pas recommandable d'utiliser la lampe en bout il la tempé,'ature normal~ de 
fonctionnement parce que la ra.ie verte, en particulier,· parait ètre sujette au renversement. 

La longueur des calil)l'es de 200 et 3oomm , mesurée en utilisant les ,-aleurs du .,\. B. S, 

pour .les quatre p"emière:" longueurs d'onde indiquées ci-de:"sus , concordait étroitement 
aveo celle que l'on obtenait en utilisant les sept raies ~lalons du krypton, la différence 

'Pltllit -.-'_. Comme source de lumière foul'llissant le spectre ,lu krypton, on a ;utilisé 
;),5. 1 or, . 

une lampe à déchal'ge à cathode chaude, immergée dans un bain d'ail' liquide. 
Lorsque la lampe à mercure 198 était utilisée en bout pour]a meSUl'e d'un calibre de 400111111

, 

les franges n'étaient que juste ohsen-ables avec la raie Yel'te, la l'aie bleue et la l'aie violette, 
mais étaient plutot plus nettes avec les l'aies jaunes. Lorsqu'on passait à l'observation en 
travel'S, les franges devenaient plus visibles pour toutes les raie!! excl'pté pour le bleu, qui étai l 
alors d'une intensité tl'Op l'pduite. La visibilité des franges avec la l'aie verte (et peut-ètre aussi 

(1) Ces résultats ~ont exprimtis dans le Rapport pro,isoire (Annexe 1) 'aYPl' huit l'bilTres signi
ficatiFs, 

(2) J. II. ~VIEN8, Phys. Hel'., 70) 1946, p, 1j1U. 
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avec les raies jaunes) était telle qu'il pourrait ètl'e possible de mesurer un étalon à bouts 
de 500mm avec un interféromètre du type I\.ôslers. Malheureusement, il n'est pas possible 
pour le moment de controler ce point avec l'instrument dont nous disposons. 

Mesure des longueurs d'onde. - Trois lampes à cadmium à cathode chaude Osram 
commerciales ont été utilisées pendant les premières sé,"ies de comparaisons. Ces ,lampes 
ont été alimentées sur le secteur (230 volts, 50 c,'s) en sél'ie avec un rhéostat réglable qui 
limitait 1 ;intensité du courant à une valeur comprise entre 1 et 1,5 ampère. Une description 
et une photographie de la lampe du type Michelson employée dans la seconde série de 
comparaisons ont déjà été publiées précédemment (:1): Le mode et les conditions d'excitation 
orft été réglés soigneusement en conformité. avec les spéci6cations (') adoptées aussi bien par 
le Comité International des Poids et Mesures que par l'Union Astronomique Internationale. 

POUl' toutes les comparaisons des raies de Hg'UH avec la fftie rouge fondamentale, la lampe 
à cadmium et la lampe à mercul'e étaient alignées sur le collimateur de l'interféromètre, 
la lampe à mercure étant plus près de la fenle du col1imateur. On mettait au point une 
image de la lampe à cadmium sur la lampe à mercure, placée transversalement, au moyen 
d'une lentille auxiliaire, et l'on focalisait la lumière de l'une etde l'autre SOurces sur la fente 
au moyen d'une autre lentille. Cette méÙ10de d'éblairage simultané de l'interféromètre 
lorsqu'on utilise deux Sources a été recommandée par.M. W. F. Meggers C,). 

VefTet de la dispersion de la perte de phase qui se produit dans la lumière réfléchie sur 
les surfaces métalliques polies a été éliminé dans les comparaisons en faisant adhérer les 
calibres SUl' un plan d'acier durci ayant l~ même état de surface que la sUi-face des calibres. 

Vues dans le champ de l'interféromètre de Kiisters, les deux séries de franges, l'une sur 
la face supérieure du caJibre et l'autre SUl' le plan, proviennent chacune d'une di(férence de 
marche égale à 2 L/2, L étant la longueur du calibre. Les valeurs réelles des di(féredces de 

marche pour des calibres de 100, 125, 150,175,200 et 225mm correspondent par conséquent 
à des intervalles de 50, 62,5, 75, 87,5, 100 et 112,5 mm dans les interféromètres habituels de 
l\Iichel~on ou de Fabry-Perot. Ainsi, les comparaisons englobent toute la série des dimensions 
des étalons fondamentaux qui ont été utilisés dans les neuf déterminations publiées du 
Mètre en fonction de la longueur d'onde de ]a l'aie rouge du cadmium (G). 

Pour chaque calibre, chaque observateur (IL B. et ~.f. J. P.) a effectué deux senes indé
pendantes d'observations de l'excédent fractionnaire avec une exactitude qui a été estimée 
à -f- 0,05 fl'ange pour toutes les 'raies. Ainsi, quatre intercomparaisons indépendantes de 

longueurs d'onde ont été failes pour/chaque calibre avec chaque type de lampe à cadmium. 
La valeur de l'ordre d'interférence a été calculée par les méthodes habituelle's et réduite 
aux conditions normales conventionnelles: aÎl' sec, à 15° C, sous une pression de 760111111 de 
mercure à o°C (K= g8o,665 cm/sec--2 ) et contenant la proportion normale de 0,03 % en 
volume de CO~ que l'on trouve habituellement dans l'atmosphère extérieure et dans une 
salle bien aérée. On a utilisé pour ces réductions les résultats du N. P. L. sur la réfraction 
et la dispersion de l'air normal (i). 

(3) J. E. SSABS ct II. BARRELL, Philos. Trans., A. 231, IU3:!, p. 75, 
(,) Procès-verbaux, Com. int. Poids et Mes., 17, 1935, p. 9(, ct Trans. int. ast. Union, 6, 

1939, p. 79· 
(5) W. F. MEGGERS, lleF. il'fod. Phys., H, 19,1?, p. '·'U' 

(6) Il. B.\RRELL, Research, -l, I9~H, p. ,·,D. 
(') IL HARBELL el J. E. SE.US, Philos. l'rall.~., A. ~M8, Ig)~" p. L 
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Les longueurs d'onde donftées dans Jes tableaux 1 et II ont alors été calculées, avec la 
valeur admise de 6438,4696.10-'0 mètre pour la raie rouge du cadmium. A part les deux 
lignes infÙieures dans chacun des deux" tableaux, chaque valeur indiquée est la moyenne 
de quatre valeurs obtenues pal' deux observateurs. 

TABLEA.U 1. 

I,ongueurs «'onde des raies du mercure Ig8 (unité '1. IO-lu Ill) 
(Source de référence: lampe à cadmium Osram) 

Dilféreocc 
de march<: (mm). Jaune (1). Jauul' (2). Verl. Violet. 

100 •••..•••••• 5790 ,6626;; 57f)~J, t.iU8ot 5460, 7~:i26~ 4358"HT)7 
125 •.•..•..... 66I!h 5~,82~ 7:JJoo 3373, 
150 .••.••••••. 6628, 5992 1 753f t 3377" 
175 ........... 6627~ 59805 75296 3378, 
200 •.•........ 6629. 5985~ ;531.(', 3374\ 
225 •.•. , •.••. , 6632, S~88:; ')53"16 :n')6z 

Moyenne 
arithmétique .. 5790,6627~ ;769,598.111 :;160,7530~ 4358, 3375~, 

J\1~'y ~nne 
ponderee., .... 5790 ,6628, 57()~, 5985~ 5460,7530, ,1358,33,60 

TABLEAU If. 

Longueurs d'onde des raies du mercure Ig8 (unité 1 . JO-tu Ill) 
(Source de reférence: lampe à cadmium Michelson) 

DilTérCllct' 
de marche (mm). Jaune (1). Jaune ('2). Yert. Violet. 

100 •••.•..••.. 5;go, 662oc 576~),59813 5460,7527~ 4358,3373, 
125 .•. , , ..••. , 66277 5g82 3 7534~ 3376, 
150 ........... GG27r, 598'"0 7528% 33758 

175 , .. , ....... (,6loe 5n862 753 ,,!\- 33796 
200 .• , .. , .. , .. 66279 59870 7532 1 3373, 
?25 .... , ' ... , . 6627~1 .')g851 7530, 3375: 

Mo)'enne 
arithmétique .. 5790 , 66270 ['769, ')!J8·f3 5460,7531 1 43;;8,3375, 

Moyenne 
pondéree .. , . ,. 5790 ,662:;" 5;69,59848 5460,753I~ .n58,33;5c 

On ne trouve gUël'ê de signe d'un changement significatif progressif avec la différence de 
marche dans ces tableaux. En fait, la différence entre Ja moyenne arithméLique et la moyenne 
pondérée pour les quatre raies ne dépasse pas en moyenne 0,00004. 10-lU mètre et 
0,00007.10-10 mètre dans le cas Je plus défavorable, bien que la très pp.tite différence soit 
toujours de même sens. j::lant donné que Pon peut s'attendre, pour des raisons théoriques 
et pratiques, à tl'Quver les raies de Hg"S simples et symétriques, ce résultat est probablement 
le meilleur qui ait été trouvé prouvant que la raie rouge du cadmium se comporte pour 
tous ses emplois pratiques comme une raie simple et symétrique. Elle a cependant, proba
blement, deux fois la largeur des raies du mercure émises par la source du N, B. S. Les 
valeurs moyennes pondérees deduites des observations sur les lampes Osram ne sont en 
moyenne plus élevées (lue de 0,00003.10- '0 mètre que celles de la lampe Michelson, de 
sOl'le que lIon peut tirer la conclusion très intél'cssante suivante, si (1on admet que ia 
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longueu,' d"onde des raies de '~~Hg a été la même pendant les deux séries de comparaisons: 
la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium émise par la lampe -:\Iichelson no~male 
conventionnelle et par la lampe Osram de fabrication commerciale ordinail'e est la même 
en moyenne a\'ec une incertitude de moins que ± une partie pOUl' JO~. 

Le tableau III rapproche les yaleurs pl'éliminait'es du N. B. S. et les valeurs préliminaires 
du N. P. 1 ... pour la longueur d'onde des raies de 198Hg, les moyennes pondérées de ces 

dernières valeurs étant les mèmes pOUl' chacun des deux. types de lampes à cadmium 
lorsqu'elles sont arrondies au chiffre indiquant 0,000 1. IO- JO mètre. 

TABLEAU III. 

Comparaison des 'Iytleurs obtenues au A. B. S. et au N. P. L. 
(unité 1.10-10 m). 

".B.S. l\. B.~. 

HflÎc. ( Voir Amlt'xt' 1 ). ;'-J.P.L. -;'ol'.P.L. 

Jaune (1 j •. ... ,î'igo ,66'2:8 ['790, 662H -0,/)00 0 

Jaune (~) ..... 576g,5g83 5769,598 '> -- 0,000 2 

Vert ......... ' 5460, j53:~ 5.16°,7531 + 0,000 r 

Violet. ....... 4358,3373 }358,3376 - O, UOO 3 

Moyenne -- V,VOO r 

11 est intéressant de faire remarquer que les résultats de la mesure des calibres de 200 

et 300 1U11I , calculés avec les valeurs obtenues au N. P. L. pour les l'aies de 198Hg, s'accordent 
à + 01'\002 près aveC les longueurs mesurées par les raies normales du krypton. Nous 
espérons plus tard obtenir des valeurs définitives des longueurs.d'onde au moyen d'un inter
féromètre à intel'valle réglable de Fabry-PemL de conception spéciale. Cet instrument est 
entièrement enfermé, de· telle sorte que des compal'aisons peuvent être faites soit dans 
l'ail' pour des conditions controlées de température, de pression et de composition, soit 

dans le vide. 

Conclusion. - La lampe à mel'cure 'g8 du N. B. S. possède des propriétés remarquables 
qui conduiront sans aucun doute à la considérer comme une source possible d'une nouveJle 
longueur d'onde étalon de référence pOUl' toutes les mesures de longueur. Elle est d'une 
conception extrêmement élégante et simple, d'un fonctionnement facile avec des intensités 
raisonnablement élevées et capable d'émettre les radiations monochromatiques les plus 
pures connues jusqu'ici, Vn gl'and avantage du spectre visible du mercure est que, en plus 
de la raie verte qui servirait d'étalon de référence, il comprend trois ou quatre autres raies 
brillantes, de qualité monochromatique comparable, pour toutes les applications de la 
méthode de Benoit des excédents fractionnaires en vue des mesures pratiques de longueur. 
Il est dommage que les raies de l~SHg ne puissent pas, pour le moment, ètre excitées à des 
températures très basses q~i réduiraient l'efTet Doppler; car on peut croire que les phéno
mènes d'interférence pourraient ètre obtenus dans ces conditions sur des différences de 
marche de l'ordre de 2. lOG ondes, ce qui correspond à un intervalle de 0,5 mètre pour un 
interféromètre de Fabry-Perot. 

Nous remercions le Dl' J. A. Saxton, de la Section Radio du N. P. L., qui ft pris la ch81'ge 
de l'installation de l'oscillateur à haute fréquence. Ce résumé de travaux faisant partie du 
programme de recherches du National Physical Laboratory est publié avec l'autorisation 
du Directeur du Laboratoire. 

XXI. II 



82 NEUVIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

ANNEXE III. 

COMMUNICATION DE M. W. KOSTERS. 

Résumé des expériences sur l'utilisation des ondes lumineuses en métrologie. 

(0 Pendant la guerre, nous ayons fait, à la Reichsanstalt à Berlin, plusieurs experIences 
avec deux isotopes du krypton, S!" et 86, isolés par l'[nstitul Physico-Chimique de 
Münich, par la méthode de thermodilIusioLl. Ces isotopes étaient lI'ès purs, jusqu'a ·99,9 
pour 100. Les raies étaient très fines, plus fines qu'avec le krypton ordinaire, et les franges 
étaient visibles jusqu'à 70-80 cm de différence de marche, si la pression dans le tube ne 
dépassait pas omm, l, et si le tube était placé daDS l'azote liquide. 

2° Nous avons fail aussi des expérience!i! pour déterminer la pel'te de phase optique et 
sa dispersion par les faces des étalons à bouts; ]a cause est parfaitement éclaircie. 

3° J'ai construit un appareil avec lequel on peut lire' directement un millionième de 
millimètre sur une vis graduée, au moyen d'un compensateur optique interférentiel, pour 
une mesure relative en lumière blanche, ou absolue avec une raie du cadmium ou du 
krypton par exemple. L'appareil élimine automatiquement les -elTets de la réfraction de 
l'air. On obtient les résultats directement en longueurs d'onde dans le vide. Tous les appa
reils sont perdus par suite des événements de la guerre. 

4° Pour préparer un prototype destiné à la comparaison d'un Mètre à une longueur 
d'onde, j'ai construit un Mètre en acier à bout tracé de deux tl'aits, qui constitue à la fois 
un étalon à bout et à traits. Le Mètre peut être contrôlé d'une manière simple par les 
longueurs d'onde. 

5° Nous avons fait de nornhl'euses eXl'el'lences pOUl' évitel' la disparilion du krypton 
dans les tubes. Le krypton est absorbé par la cathode. Ce processus est presque irréver
sible, parce que la surface de la cathode est irrégulière. 

6° Une bonne méthode pour évitel' cel efret est de choisir une température de refroidis
sement à laquelle la pression du krypton soit inférieure de Omm.,I. 

7° En outre, on a fait des expériences avec le cadmium excite dans une lampe de 
Schüler à cathode creuse dans l'azote liquide. Les experiences montrent une visibilité des 
franges jusqu'à une dilTérence de marche presque doublée par comparaison avec use 

lampe ordinaire. 

Il serait très intéressant de répéter de semblables expériences dans d'autres grands 

Laboratoires. 
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ANNEXE IV. 

DÉLÉGATION SOVIÉTIQUE. 

1. - Activité du Comité et du Bureau international. 

Le l'apport de MonsieUl)e Président du Comité international des Poids et Mesures sur 
}'activité du Comité international des Poids et Mesures et du Bureau international des 
Poids et Mesures pour la période écoulée depuis la Huitième Gonfét'ence Générale montre 
que dans le travail du Comité international et du Bureau international il y a des succès 
considérables qui se révèlent en premier lieu en ce qui concerne les travaux de la conser

vation et des comparaisons des étalons internationaux el nationaux, par l'organisation au 
Bureau des nouveaux laboratoires et de nouvelles instalJations, par la créa!ion de nouveaux 
Comités consultatifs et par l'étude à ses séances de toute une sél'ie de questions scientifiques 
et techniques intéressantes. 

Cependant Pactivité du Comité et du HUI'eau ne peut pas être considérée comme suffi
sante pour répondre à toutes les exigences toujours croissantes posées par le développemen l 
actuel des sciences et de la technique dans les pays participants de la Convention du Mètre, 
Les rapports sur l'activité du Hureau international contenaient principalement des données 
sur ractivité administrative et financière et sur la perception des contributions des pays 
participants; mais ils éclairaient tout il fait insuffisamment et sa,ns système les questions 
scientifiques et techniques de la métrologie. ' 

Le Comité international n'a pas suf6samment contrôlé l'activité du Bureau international 
et fi 'a pas organisé son travail de manière il lui donner un caractère véritablement inter
national, ce qui amenait l'isolement du Comité international limité par le cercle étroit des 
questions et des participants, 

Le Comité international n'a pa~ prêté· assez d'attention aux questions scientifiques et 
techniques concernant l'introduction du Système métrique en quelques pays, parmi lesquels 

l'Angleterre et les États-Unis, à la propagande du Système métrique, et a l'établissement 
de nouvelles unites de mesure et de constantes physiques qui ont une grande importance 
pour la science et la technique contemporaine. , 

Le Bureau international ne s'occupait pas ?e questions de la métrologie pratique à la 

suite de quoi le Comité Pl'ovisoire de métrologie pratique ne put développer son activité 
malgré sa grande signification pratique pour l'économie nationale de tous les pays du monde. 

Pour améliorer et ranimer l'activité du Comité international ainsi que du Bureau inter
national, la Délegation de l'U. R. S. S. recommande au Comité international d'élaborer 
pour la prochaine session du Comité un plan de mesures pratiques, et en pnticulier : 

a. les comparaisons systématiques des etalons de longueur nationaux avec tes étalons 
internationaux; 
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b. la realisation d'une échelle thermométrique internationale dans toute son étendue; 

c. l'introduction de mesures du mètre en longueurs d'onde lumineuses; 

d. l'accomplissement de la deuxième verification périodique des étalons nationaux du 
m~tre au plus tard en 1~)49-5o et d'après les résultats de ces comparaisons, Pétllde de la 

question des nom'eaux tracés perfectionnes; 

('. l'organisation des comparaisons des mesures à bouts; 

f". la création des étalons des unités magnétiques absolues; 

,.,. l'organisation des comparaisons des étalons nationaux de radium avec les étalons 
internationaux du radium et la conservation de ces derniers au Hure au international; 

h. l'élaboration des règles pour funificatioD des méthodes d'emploi et des nettoyages 

des étalons nationaux de longueur et de masse; 

Î. la n~alisation de l'échelle internationale de la duretê; 

j. la réalisation de Péchelle unique internationale de la qualité de la surface dans les 

intervalles prévus par ISO. 

En mème temps la Délégation de ru. R. S. S,) prenant en considération le changement 

du caractère et du ,"olume de l'activité du Comité international de la création des Comités 

consultatifs et des unités nouvelles) trouve nécessaire la révision de la Convention du Mètre 

et recommande dans c~ but) d'organiser une Commission spéciale qui doit, dans un délai 

d'un an, préparer un projet et le présenter à l'étude du Comité international des Poids 

et Mesures. 

En outre, il est nécessaire pour l'organisation de travaux internationaux concernant la 

métrologie pratique, de créer auprès du Comité international un Comité consultatif de 

métrologie pratique. 

CO"IT{~ DES MESUHES ET I:\'STRU"\IENTS DE MESURE 

~UPRi:::S nL" CONSEIL DF.S :MIl'HSTRES DE L'V. R. S. S. 

I~STITDT DE ~!ÉTROLOGIE DE L'D. H. S. S. 
DU NOM DE D. 1. MENDÉLÉEV. 

2. - Propositions concernant la définition du Métre en longueurs d'onde lumineuses. 

La Huitième Conférence générale des Poids et Mesures a proposé en 1933 dans sa 

résolution N° 6 d1étudier le principe de la définition du mètre en longueurs d'onde 

lumineuses. 

Vlnstitut de Métrologie de l'Co IL S, S. ùu nom de D. 1. .\Iendéléev a fait depuis la 

Huitième Conférence générale la ~omparaisoh de la longueur d'onde de )a raie rouge du 

cadmium avec le prototype du mètre et a étudié les appareils et les méthodes des mesures 

interférentielles des étalons de longueur ne dépassant pas un mètre, ainsi que les conditions 

dans lesquelles la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium peut être reproduite avec 

la plus grande précision. 

En se basant sur ces recherches et SUI' I\mal}se de celles du Bureau international des 
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Poids et Mesul'es el des Laboratoires nationaux métrologiques des autres pays. l'Institut de 
Métrologie de l'V. R. S. S. présènte les propositions suivantes: 

Proposition 1. - Vu que les sOUl'ces lumineuses donnant le rayonnement d'un isotope 
unique ne sont pas enCOI'e généralement usitées, et que la raie l'ouge du cadmium avec des 
isotopes non séparés pel'met de mesurer la différence de marche avec une haute préci
sion (IO-~) on propose de p,'endre comme base de la définition du metre en longueurs 
d'onde lumineuses la longueur d'onde de la ,'aie rouge du cadmium dans le vide. 

Proposition 2. - Suivant le résultat des nouvelles recherches, qui est en très bonne 
concordance avec le nombre adopté par la Septième Conférence générale des Poids et 
Mesures et qui donne pour la raie rouge du cadmium dans le vide la valeur' 

O,6~j1-02497. 10-(' m~treJ 

il faudrait définir le mètre, comme suit: un mètre est égal à 1332734~83 longueurs d'onde 
de la raie rouge du cadmium dans le vide. 

Propolition 3. - L'Institut de Métrologie de l'U. R. S. S. propose d'adopter pour la 
reproduction de la longueur d'onde de la l'aie rouge du cadmium la spécification donnée 
en annexe. 

Proposition ' ... - Pour maintenil' la concordance inlernational~ des mesures de longueul', 
les laboratoires nationaux qui l'eproduisent l'unité de longueur en longueurs d'onde de la 
raie rou~e du cadmium, devraient faire à dates fixées par le Bureau international des Poids 
et Mesures la comparaison des résultats de 16urs mesures, présentant au Bureau les étalons 
de référence mesurés. 

Proposition 5. - Dès qu'on aura constaté qu'une autre raie monochromatique obtenue 
d'une source lumineuse d'un isotope pair' unique, ou plll' isolation d'une composante d'une 
l'aie complexe à l'aide d'un appareil spectral, permet de mesurer la longueur par les méthodes 
interférentielles avec une plus haute précision, il faudra prendre la longueur d'onde de 
c_eUe raie comme étalon pour la longueui' des ondes et attribuer à cette longueur d'o~de 
une telle valeur, que le mètre conserve la définition établie dans la proposition 2, mais 
qu'il puisse être reproduit avec une plus haute précision. 

'Spécification pour la reproduction de la longueur d'onde 
de la raie rouge du cadmium. 

1. - La longueur d'onde de la l'aie rouge du cadmium peut être reproduite par différents 
types de sources lumineuses, à l'exception de celles dans lesquelles il y a un mouvement 
orienté des atomes émettants dans la direction de l'observation; on ohserve les conditions 
suivantes: 

u. La raie rouge du cadmium, émise pal' la source lumineuse employée, doit êll'e lihre 
de renversement j 

b. La raie rouge du cadmium doit donner avec la différence de marche de 200mm des 
franges interférentielles, dans lesquelles le l'apport de l'intensité de minimum à l'intensité 

de maximum est égal à 0,3. 

2. La vél'ification des conditions du paragraphe 1, est réalisée au moyen de l'examen 
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microphotométrique des franges interférentielles obtenues à l'aide de l'étalon Fabry et Perot 
de IOOtllm de longueur el le coefficient de r';flexion des miroirs ùe 92-94%. 

3. - Mesure absolue de l'intensité de la pesanteur. 

La Délégatiou de l'L'. H. S. S. considère qu'il faut l'econnaitre la nécessité d'établir une 
mesure absolue de g, qui servirait en qualité de point de départ lors de l'exécution des 
déterminations relatives de g. 

Les déterminations de g faites à "-ashington et à Teddington, ainsi que les ll'avaux sur 
la révision des résultats des déterminations absolues de Potsdam ont permis de découvrir 
la présence d'une grande el'reu," dans la yaJeul" de g de Potsdam. 

Pourtant aucun de ces travaux ne donne pour le moment "une raison pour corriger la 
valeur de Potsdam ou pOUl' choisir un nouveau point POU," la mesure absoluedeg; car tous 
ces travaux ont été effectués par la même méthode et ont donné une divergence considérable: 

Considél"ant que les déterminations absolues se font à présent au Bureau international 
des Poids et Mesures ainsi que dans l'U. R. S. S. pal" des méthodes autres "que celles 
employées à Potsdam, 'Vashington et Teddington, il faut reconnaître qu'il est nécessaire 
d'établir une nom"elle mesure absolue et un nOllveau point de départ pour gen yue d'établir) 
dans la suite, la valeur d(finitive de la gravitation. Il est nécessaire d'organiser les travaux 
dans Je!; laboratoires métrologiques et scientifiques avec la comparaison, dans la suite, des 
données au HUI"eau international. Tant que ces travaux ne seront pas finis, il faut con servel" 
la \"l,leur de f( établie par la Troisième Confprence générale des Poids et Mesures. 

4. - L'adoption par l'U. R. S. S. des unités électriques et magnétiques absolues. 

La Délégation de ru. H. S. S. constate avec satisfaction l'activité scientifique et organi
satrice du Comité consultatif de l'Électricité, qui fit un grand travail pour la réalisation 
des comparaisons internationales des étalons nationaux d'électricité. 

Depuis le leI" mai 1948, est introduit en U. R. S. S. le Hèglement sur les unités électriques 
ct magnétiques absolues, et à partir de cette date l'emploi des unités électriques et magné~ 
tiques internationales est défendu sur tout le territoire de l'C. H. S. S. 

Le Hèg]ement introduit le système éle~tromagnétique absolu MKSM, ha!'é sur l'unité de 
longueur: le mètre, J'unité de masse: le kilogramme, l'unité de temps: la seconde, et 
l'unité de perméabilité: le magn, défini comme perméabilité magnétique égale à 10000000/r. 

de Ill. perméabilité magnétique du vide. Ainsi par ce" Règlement la préférence est donnée au 
sJstème rationalisé des équations; mais pourtant il n'y" a pas d'obstacle pour l'emploi du 
système non-rationalisé des équations. Des règles pour recompter les valeurs numériques 
des grandeu,"s lors du passage d'un système d'équations à un aul."e sont données dans le 
Héglement. 

Les relations entre les unités éiectriques absolues et les unités internationales définies 
par Jes étalons nationaux de l't:. R. S. S. concordent avec les relations adoptées par le 
Cçnnité international des Poids et Mesures en 1946 pOUl' les unités absolues intel'D&1ionales 
moyennes~ en lenant compte des résultats des comparaisons internationales des étalons 
tHectriques des dilTérents pays au Bure:iU international des Poids et ,resures en 1937, 
L'emploi des vieilles mesures et des vieux instruments de mesure qui se trouvent en usage 
et qui sont gradués en unités internationales, est permis au cours de cinq années jusryu'an 
If'rjanvier 1953; après quoi ils doivent être refaits Olt mis hors de circulation. 
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5. - Introduction de nouvelles unités photométriques en U. R. S. S. 

La Délégation soviétique constate avec satisfaction l'activité scientifique et organisatrice 
du Comité consultatif de Photométrie, créé par l'initiative de PU. R. S. S. 

Les nouvelles unités photométriques se basant sur Pétalon de lumière en forme de 
radiateur intégral à la température de solidification du platine, sont déjà introduites en 
U. R. S. S. depuis le .5 mai 1948. Les milieux intéressés ont été informés d'avance du 
changement des unités. Les nouvelles unités sont validées et leur emploi est rendu obliga

. toire. Dans le Règlement sur les unités photométriques sont inscrites: 

l'unité de flux lumineux:::= le lumen (nouveau lumen), 
l'uniLé de quantité de lumière == le lumen-seconde, 

Puni té de radiance == le radlux, 
l'unité d'intensité lumineuse == la bougie, 
l'unité de brillance == le décimillistilb, 
l'unité d'éclairement == le lux, 
l'unité de quantité d'éclairement == le lux-seconde. 

Outre ces unités On a inscrit quelques unités multiples et fractionnaires les plus usitées. 
Le lumen est adopté en qualité d'unité fondamentale. 11 est défini comme suit: le flux 

lumineux émis par un radiateur intégral (corps absolument noir) à la température de 
solidification du platine d'une aire de cin'l mille trois cent cinq dix-milliardièmes de mètre 

carré ( 6 l ,Î. étant égal à 3,14159'), 
ï. X 0 X 10000 ) 

Auparapant (voir Procès-Verbaux des séances, vol. XIX, p. j8) on avait indiqué, du 
point de vue scientifique, qu'il fallait considérer notamment l'unité de flux lumineux 
comme unité fondamentale pour tout le système, car toutes les autres unités photométriques 
sont des déI-ivées. II n 'e~t pas logique de considél'er l'unité d'intensité lumineuse comme 
unité fondamentale parce qu'une pareille unité ne saul'ait pas ètre adoptée en qualité de 
base pour la législation. 

En outre, en construisant le système des unités photométriques destiné à ètre employé 
en pratique, on avait pris en qualité d'unité de surface, précisément pour des considérations 
pratiques, le mètre carré. Pour ne pas diffèrer de la pratique internationale, on avaÎl 
adopté comme unité principale de brillance le rlécimillistilh (le stilh est défini comme 
J 0000 décimillistilbs). 

En principe, le préfixe nouveau (nouveau lumen, etc.) n'est pas employé dans la 
dénomination des unités, excepté les cas où l'omission de ce mot pourrait amener des 
malentendus. 

Pour reproduire les-unités on a créé un nouvel étalon en forme de radiateur intégral, 
en trois exemplaires. Les nouvelles unités sont de 0,5 moins grandes que celles employées 
auparavant en U. R. S. S. On pourrait recommander aux pays qui' voudraient une législation 
sur les unités de mesure en accord absolu avec les données scientifiques, de se servir du 
texte complet ci-joint du Règlement sur les unités photométriques. 
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ANNEXE V. 

DÉLÉGATION ESPAGNOLE. 

Projet de résolution sur l'intensité de la pesanteur. 

Considérant le développement remarquable des mesures de gravité relative, pOUl' 

lesquelles la hase actuellement admise date d'un demi-siècle et semble erronée d'une 

quantité appréciable; 

Considérant les progrès réalisés dans la mesure des temps et des longueurs, qui per
mettent aujourd'hui l'utilisation de nouvelles méthodes; 

Considérant l'article 7 de la Convention du Mètre,.qui charge le Bureau international de 
la détermination de constantes physiques et de la coordination des mesures analogues 
effectuées dans dlautres instituts; 

La Neuvième Conférence générale des Poids et Mesures 

Reconnaît l'intérêt des déterminations, en préparation au Bureau international des 
Poids et Mesures, de l'intensité absolue de la pesanteur. Elle recommande aux la-boratoires 
qui en ont la possibilité, d'effectuer des mesures analogues afin qu'une base fondamentale 
plus précise puisse être proposée pour ceUe grandeur. 

1 
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ANNEXE VI. 

ÉCHELLE INTERNATIONALE DE TEMPÉRATURE DE 1948. 

PREMIÈRE PARTIE. 

INTRODUCTION. 

L'échelle Kelvin, dans laquelle les températures sont désignees par "K et iden

t.ifiées par le symbole T, est reconnue comme l'échelle thermodynamique fonda
mentale à laquelle_ toute mesure de température doit pouvoir se rapporter finalement. 

Dans cette échelle, l'intervalle compris entre le point de fusion de la glace T 0 et le 
point d'ébullition de l'eau T uo est 100 degrés. Par la présente déclaration, la Neu
vième Conférence Générale des Poids et Mesures adopte, en principe, l'échelle Kelvin, 
ainsi que l'échelle thermodynamique Celsius, dans laquelle la température est égale 
à T - T o• Tout intervalle de température exprimé dans l'une de ces échelles aura 
la même valeur numérique que lorsqu'on l'exprimera dans l'autre. 

Les difficultés expérimentales inhérentes aux mesures de température dans l'échelle 
thermodynamique ont conduit à l'adoption, en '927, par la Septième Conférence 
Générale des Poids et Mesures, d'une échelle pratique qui a été désignée sous le 
nom d'Échelle Internationale de Température. Cette échelle devait s'accorder avec 

l'échelle thermodynamique Celsius aussi étroitement qu'il était po~sible dans l'étal 

des connaissances à cette époque. Elle fut établie de façon qu'elle fût aisément et exac
tement reproductible, et qu'elle fournit la possibilité de spécifier toute température 

dans l'Échelle Internationale entre des limites beaucoup plus étroites que dans l'échelle 
thermodynamique. 

L'Échelle définie ici représente la première révision de l'Échelle adoptée en '!!2j 

et a été conçue en \'ue de réaliser une concordance aussi étroite que possible avec 

l'échelle thermodynamique Celsius telle qu'elle est connue actuellement, tout en 
y incorporant certaines améliorations basées sur l'expérience pour rendre l'Échelle 

plus uniforme et plus reproductible que celle qui l'a précédée. 
Les modes opératoires par lesquels on devra réaliser l'Échelle sont en substance 

inchangés. Deux seulement des révisions de la définition de l'Échelle ont pour consé
quence des changements' appréciables dans la valeur numérique assignée aux tem

pératures mesurées. Le passage du point de l'argent de 960",5 à 960",8C change les 
températures mesurées avec le thermo-couple étalon. L'adoption d'une valeur diffé

rente pour la constante de radiation C::l chauge toutes les températures supérieures 

au point de solidification de l'al', tandis que remploi de la formule de Planck, au 

XXI. 12 
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Ileu de la formule de \Vien, affecte surtout les très hautes températures. La formule 

de Planck est conforme à l'échelle thermodynamique et élimine par conséquent 
la limite supérieure qui était imposée par la loi de Wien dans l'échelle de 1927' 

D'autres modifications importantes, qui ne causent que peu ou pas de changement 

dans la valeur numérique de la température, mais qui servent à rendre l'Échelle mieux 
définie et mieux rep~oduclible sont: 

a. La terminaison d'une partie de l'Échelle 3U point de l'oxJgène au lieu de- Igo°C. 

b. Le fractionnement de l'Échelle au point ·de solidification de l'antimoine (envi
ron 630'C) au lieu de 66o"C. 

c. Les exigences ponr lIue pureté supcneUl'c du platine du thermomètre à résis
tance étalon et du therma-couple étalon ct pour des limites permises plus étroites 

de la force électromotrice du thermocouple étalon au point de l'or. 

L'Échelle définie par le thermomètre à résistance reste en substance identique à 

celle de 1927' Dans le domaine compris entre 6300 et lo63u C, les valeurs numériques 

de la température sur l'Écbelle de '9~8 sont plus élevées que celles de l'Échelle de 
1927, la différence maximum étant environ 0,4 degré près de 80ou e. 

Les températures sur l'Échelle Internationale de Température de '927 étaient dési
gnées par oC ou oC (lat.). Comme la aésignation « oC ) est conservée dans la prp

sente révision, elle doit être appliquée, à l'avenir, aux températures de la dernière 

Échelle adoptée avant l'époque à laquelle la désignation est utilisée. Là où quelque 
doute pourrait surgir, la désignation doit être précisée sous la forme·C (Int. '927) 
ou·C (Int. '948). 

DEUXlhm PARTIE. 

DÉFINITION DE L'ÉCHELLE INTERNATIONA.LE 

DE TEMPÉRATURE DE 1948. 

1. Les températures dans l'Echelle Internationale de Température de '948 sont 
désignées par « oC » 011 « "C (Int. '948) » et représentées par le symhole t. 

2. L'Échelle est fondée sur un certain nombre de températures d'équilibre fixes et 
reproductibles (points fixes) auxquelles sont assignées des valeurs numériques, et sur 
des formules spécifiées établissant la relation entre la température et les indica
tions des instruments étalonnes au mo)'en de ces points fixes. 

3. Les points fixes et la valeur numérique assignée à chacun d'eux sont donnés 

dans le tableau 1. Dans chaque cas ces valeurs définissent la température d'equilibre cor
respondant à une atmosphère normale, c'est-à-dire par définition 1013250 dynes/cm:l. 

Le dernier chiffre décimnl donné pour chacune des valeurs des points fixes primaires 
ne représente que le degré de reproductibilité de ce point fixe. 

, 
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TABLEAU f. 

Points fi:Ces fondamentaux et points ft:ees primaires 

sou ... lapl'es.~i'!n normale de 1013250 dynes/cm~. 

a. Températul'c d'équilibre enLt'e l'oxygène liquide 

Température 
·C. 

et sa vapeur (point d'ébullition de J'oxygène). - 182,970 
b. Température d'équilibre entre la glace et l'eau 

saturée d'air (point de fusion de la glace) (Point 
"fixe fondamental)........................... 0 

c. Température d'équilibre entre l'eau liquide et sa 
vapeur (point d'ébullition de l'enu)(Pointfixe 
fondamental)............................... 100 

d. Température d'équilibre entre le soufre Jiquidc 
et sa vapeur (point d'ébullition du soufre).... 444,600 

e. Température d'équilibre entre l'argent solide et 
J'argent liquide (point de solidification de 
l'argent)................................... 960,8 

f. Température d\équilibre entre 1'01' solide et ro~' 
liquide (point de solidification de l'or)....... 1063,0 
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4. Les procédés d'interpolation conduisent à un partage de l'Échelle en quatre 

régions. 

a. De o°C au point de solidification de l'antimoine la tAmpérature t est définie par 

la formule 

dans laquelle Ft. est la résistance à 1. température 1 du fil de platine 'entre les points 
de bifurcation formés par la soudure du conducteur cie courant et du conducteur de 

potentiel d'un thermomètre étalon à résistance. La constante Ro est la résistance à 

o°C, et les constantes A et B doivent être déterminées à partir des valeurs mesurées 

de R, aUI points d'ébullition ne l'eau et du soufre. Le platine d'un thermomètre à 

résistance étalon doit être recuit et sa pureté doit être telle que R, oo/Ro soii supé
ri.eur à 1,3910. 

b. Du point d'ébullition de r oxygène li o°C la temperature 1 est définie par la 

formule 

dans laquelle R" R., A et B sont déterminés de la mème façon que ci-dessus en (a) 
et la constante C etant déterminée à partir de la valeur mesuree de Ft. au point d'ébul
lition de l'oxygène. 

c. Du point de solidification de l'antimoine au point de solidification de l'or, la 
température 1 est définie par la formule 

E := li + ht + ct2 , 

dans laquelle E est la force électromotrice d'un thermo-couple étalon de platine et 
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platine rhodié, lorsque l'une des soudures est à o°C ct l'autre à la température l. 

Les constantes a, b, 'c doivent être déterminées à partir des valeurs mesurées de E 

aux points de solidification de l'antimoine. de l'argent ct de l'or. L'antimoine utilis6 

doit être tel que sa température de solidification, déterminée au moyen d'un thel'

momètre à résistance étalon, ne soit pas inférieure à 630 0 ,3 C. On peut illlssi étalonner 

le thermocouple par comparaison directe avec un thermomètre étalon à resistance, à 

une température comprise entre 630°,3 et 630°, '; C, au moyen fl'une enceinte à 

température uniforme. 

Le fil de platine du thermocouple étalon doit être recuit et d'une pureté telle 

que le rapport ~~:(I soit supérieur à 1,3910. Le fil d'alliage doit contenir nominale

ment go pour 100 de platine et JO pour 100 de rhodium en poids. Le thermocouple 

achevé doit donner aUI points de solidification de l'antimoine (630°,5 C), de l'argent 

et de l'or, des forces thermoélectriques telles que l'on ait: 

E Au = 10300 ± 50fJ. V, 
EAu -:- EAg = 1185 + 0, 1:,8( E,\.u- 10310):':: 3 p. V, 
EAu - ESh = -1776 + o~flll (EAu -10310) ± 51-1 V. 

d. Au-dessus du point de l'or, la température t est définie par la formule 

__ c_,_ 
Jt ()·(l'\'u+ To) - 1 

.Ç= _C_,_ 

dans Jaq uelle : 

.Jt et JAU sont res(lectivement les énergies de rayonnement de longueur d'onde /. 

par intervalle unité de longueur d'onde, émises en une unité de temps par l'unité 

d'aire d'un corps noir, à la température t et au point de solidification de l'or tAu' 

C, est 1,438 cm. degré. 
T o est la temperature du point de fusion de la glace en oK. 

/. est une. longueur d'onde du spectre visible. 

e est la base des logarithmes népériens. 

TROISlbm PARTIE. 

RECOMMA.NDATIONS. 

Les recommandations des paragraphes suivants sonl des conseils plutôt que des 

prescl'iptions. Les appareils: les mélhodes ct les modes opératoires recommandés 

représentent une bonne pratique à l'époque actuelle, mais on n'a pas cu l'intention de 

retarder la mise au point et l'utilisation d'améliorations et de perfectionnements. 

L'expérience a montré que ces recommandations sont favorables à l'uniformité et 

à la reproductibilité dans la réalisation de l'Échelle de Température définie à la 
Deuxicme Partie. 
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1. Thennomètre à résistance étalon. - Un thermomètre à résistance étalon doit 

être conçu ct construit de façon que le fil résistant de platine soit aussi dépourvu de 

tension qu'il est possible et qu'il reste dans cct état pendant son utilisation. Le fil de 

platine le plus convenable esb celui qui est (~til'é ù partir d'un lingot fondu et non 

d'une mousse martelée. 

Des thermomètres satisfaisiotuts ont été fahriqués avec du fil fin de olnm ,05 et du 

fil gro:-. de omlll ,:1 de diamètre, Ull court tl'on<,:.on de chaque conducteur aboutissant 

à la résistance étant en platine et continuant sous la forme d'un fil d'or dans la 

région du gradient Je temperature. La bobine de résistance du thermomètre une fois 

achevée doit êtl'C recuite dans l'air à une température qui ne soit pas inférieure à 

environ 450"C, oU, si elle doit être utilisée à dcs températures supérieures à ,i50°C, 

à up.e tempera turc supérieure à la température la plus élevée à laquelle elle doit 

ètre llillisée, Il est recommandé que le tube qui protège la bobine tprmÎnée soit empli 

,d'un gaz contenant un peu d'oxygène, 

Un critérium utile qui sert de sau'·egarcle contre un défaut de construction du 
thermomètre achevé et contre des erreurs dans l'étulonnage aux points fixes est que 

n. - Il,, ( . d 1 Il RI· . . d'·b U·· d f H· H expressIOn ans aquc c s est a reslstance au pomt e u ILIOn u sou re) 
Ion -~ 0 

doit être compris entre 4,2165 ct 4,:.!. 180. D'une façon analogue, si le thermomèll'e est 

étalonné pour servi
1

r dans lc domaine des températures inférieures à ouC, le rapport 

: .• - R;i (expression dons loquelle R •. est 10 résistonce au point d'ébullition de 
100 - 0 ' 

l'oxygène) doit être compris entre 6,143 et 6,144. La constance de la résistance à un 

point de référence, tel que le point triple de l'cau (ou le point de fusion de la 

glace), avant ct après l'utilisation à d'autres températures, est aussi un précieux crité

rium de l'cfficac}té du recuit et de la fidélité du thermomètre en usage. 

2. Thermocouples étalons. - Des thermocouples étalons satisfaisants ont été 
fabriqué~ avcc des fils dont le Jiamètre n'était pas inférieur à omlll ,35, ni sup6rieur à 

olnm,65. Avant l'étalonnage, les fils du couple doivent ètre recuits dans rair pendant 

une heure à envirou II oouC. Le montage des fi1s du thermocouple doit être réalisé de 

telle sorte que soit c,'itéc toute contrainte mécani(lue aux endroits où des gradients 

élevés de température risquent de se présenter. 

3. Pression. - Les points fixes sont donnés comme la température d'équilibre à 

une pression Je 1013250 dynes/cm:!. CeLLe pression correspond à celle qu'exerce 

une colonne de IllcrCUl'e de 760mm de haut ayant une masse specifique de 13,5951 g/cm:\l 

et soumise à une attraction de gl'avitation de 980,665 dynes/gramme. Sauf pour les 

travaux de la plus haute précision, on peut admettre que le mercure pur du commerce 

à o°C possède une Illasse specifique de 13,5951 g/cm J en moyenne dans la colonne. 

Dans les paragraphes suivants concernant l.cs points fixes, les formules représentant 

la relation entre la pression Pt ail point milieu de la bobine de platine ct la tempé

ratur(' d'équilibre correspondante tl' sOnt données sous deux formes. Le polynome est 
une forme commode lorsque la pression est "oisine d'une atmosphère normale tandis 

• 
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que la forme logarithmique est applicable, ainsi qu'on le sait, dans un ,domaine beau
coup plus étendu. Ces deux formes sont données l'une et l'autre en fonction du rapport 

de p à po (pression normale) et sont par conséquent également utilisables, que 
p et pu soient exprimés en dynesfcm 2 ou en millim'ètres de mercure à o°C et sous 

l'attraction de 980,665 dynes/go 

4. Point zéro de l'b'chelle. - La température o"C peut être déterminée expéri
mentalement, avec une précision suffisante dans presque t~us les cas~ en utilisant un 

mélange de glace finement divisée et d'eau saturée d'air à 0° dans un vase bien isolé tel 
qu'un vase de Dewar. Il est cependant recommandé que, pour les travaux de la plus 
haute précision, le point zéro soit réalisé au moyen du point triple de l'eau, point 
auquel a été assignée la température de + OO,OIOOC. Celle valeur est en accord .avec 

tous les résultats expérimentaux acquis jusqu'ici à 0,0002 degré près. 

a. Réalisation du point triple de l'eau. - La température d'équilibre entre la 
glace, l'eau liquide et la vapeur d'eau a été réalisée dans des ampoules de verre 
approprié 8J8nt de 4 à 7cm de diamètre, présentant un puits rentrant axial pour les 

thermomètres et ne contenant que de l'eau d'une grande pureté. La quantité d'eau doit 

être telle qu'clle permette une immersion convenable du Lhermomètre et qu'elle assure 

l'existence des trois phases pendant les mesures. De telles ampoules, lorsqu'elles sont 

préparées d'une façon convenable pour' leur emploi, ct qu'elles sont entièrement 

plongées ·dans un bain de glace ordinaire, ont été trouvées capables de maintenir 

une températ.ure constante pendant plusieurs jo'urs à 0,0001 degré près. 

Des ampoules ont été préparées pour être utilisées en refroidissant leur contenu 

dans so~ ensemble jusqu'à ce que de petits cristaux soient présents dans toute la 

masse du liquide. Une méthode à préférer consiste à congeler une couche épaisse de 
glace autour du puits par un refroidissement l'apide de l'intérieur. Avec cette méthode 

l'eau au contact de la glace en voie de formation retient la plus grande partie des 
impuretés contenues initialement dans l'eau. II en résulte un abaissement appréciable 

de la température à l'extérieur dH cette couche, à moins que la pureté initiale de 
l'eau ne soit suffisamment élevée. Si l'on fait fondre alors une fine coucbe de glace 
pure au contact du puits, on produit une surface de contact entre de l'eau et de la 
glace très pures, ce qui fixe une température constante et reproductible à mieux que 

0,0001 degré, si la température extérieure initiale n'est pas inférieure de plus de 
0,001 degré à la température créée à l'intérieur après la fusion de la fine couche de 

glace. 
La température d'équilibre t correspondant à la profondeur H (en !nillimetres) 

au-dessous de la surface vapeur-liquide peut être calculée d'apres la formule 

b. Réalisation du point de fusion de la glace. - En observant quelques précau
tions concernant la pureté de la glace et de l'eau, ]a saturation de l'eau à o°C a\'ec 
de l'air non contaminé et relTet de la pression, on peut l'paliser une t.empérature repro

ductible à quelques dix-milliémes de degré prés. 
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On peut calculer l'effet de la pression par la formule 

t = O,OOq<)(1 - j~-) - n,; .10-6 H, . . /'0-

dans laquelle t est la température d'équilibre, p est la pression barométrique ambiante 
à laquelle l'cau est saturée pal' l'air, H est la profondeur en millimètres au-des sons de 

la surface du mélange eau et glace. 

o. Point d'ébullition de l'oxygène .. - La température d'équilibre entre l'oxygène 
liquide et sa vapeur est d'ordinaire réalisée par la méthode statique. La bobine de 
platine du thermomètre étalon et la surface libre de l'oxygène liquide dans son réci
pient sont amenés à la même température dans un Cl'yosLat convenable, qui peut être 

par exemple un bloc de métal dans un bain bien agité d'oxygène liquide. Le tube qui 
relie l'espace contenant l'oxygène liquide pur au manomètre utilisé pour la mesure de 
la pression de vapeur. doit être protégé contre des températures inférieures à la tem

pérature de l'oxygène liquide pur à l'endrOIt où se trouve le fil résistant du thermo
mètre étalon. 

La température d'équilibre lp corJ'espondant à qne pression p ~eut être trouvée avec 

une exactitude de quelques millièmes de degré dans tout le domaine compris entre 

p = 660 et p = 860mm de mercure au moyen de la formule 

t p = ~ IS?,970 -+- 9,530(l!.... - 1) - 3,T'-( P _l)'l -+- 2,2(~ - 1)' 
po po po 

ou, avec la méme exactitude, ma.is dans un intervalle plus étendu, par la formule 

').1,91 Jog lO P 
po 

t l' = - 182, ~)7o -+- ------'-'--
1 - 0 261 Jog lO J~ , po 

6. Point d'ébullition de l'eau. - La température d'équilibre entre l'eau liquide 
et sa vapeur est réalisée par la méthode dynamique, le thermomètre étant placé dans 
la vapeur saturée, avec des appareils de conceptions diverses, les uns fermés et les 

autres ouverts à l'atmosphère. Les systèmes fermés dans lesquels un hypsomètre et un 

manomètre sont reliés à un manostat de g.'and volume empli d'hélium sont préférables 

pour les étalonnages précis au pOÎllt d'éhullition de l'eau. L'hypsomètre doit être dis
posé de faç.on que soient évités une surchauffe de la vapeur autour du thermomètre, 

une contamination par Fair ou pm'- d'autres impuretés, et les efrets de radiation, On 

peut juger que la température d'équilibre a (~lé atteinte lorsque la température 

observée, ramenée à~une pression constante, est indépendante du temps écoulé, des 

variations dans le débit de chaleur fourni au liquide, des variations des perles de 

chaleur par les parois el ?-e la profondeur d'immersion du thermomètre. 

La ternporature d'équilibre tp correspondant à une pression p peut ètre obtenue 

avec une exactitude de 0,001 degré dans tout le domaine compris entre p = ô60 ct 

P = 860mrn de mercure au moyen de la formule 

tl,=lOO-+-~S,OI~(P--I\-11,6~(P . __ 1)2 -+-- I(~~_I)' 
po J po ~'po 
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ou, avec la 'mème exactitude 1 mais dans un intervalle plus étendu, par la formule 

--
t/'= 100 + 

,:1' 1 l' U.I )~oo og/l)' -p, 

1- 0, I979 IOglO :0 

7. Point d'ébullition du soufre. - Le soufre utilisé dans uu appareil" point 

d'ébullition du soufre ne devrait pas contenir plus de 0,005 pour 100 d'impuretés. 

Le sélénium.et l'arsenic sont les impuretés dont la présence a été trouvée la plus pro

bable cn quantité suffisante pour aficcler la température d'équilibre d'une façon 

notable. 

Dans le type usuel d'appareil pour point d'ébullition du soufre qui s'est mOlltrr 

satisfaisant pour une exactitude de 0,01 à 0:02 degré, le soufre est contenu dans un 

tube de verre, de silice fondue ou d'une substance analogue, ayant un dia~nètrc 

intérieur de 4 à 5em • La longueur du tube est déterminée par la considcra tion que la 

colonne de vapeur doit être assez longue pour que l'on puisse installer un·écran contre 

le rayonnement et pour permettre la profondeur d'immersion requise du thermomètre 

à résistance. Un chauffage électrique est préférable. Au-dessus de la source de chaleur 

le tube est entourC d'un isolant thermit!uc. 

Dans nn travail récent dans lequel on désirait une exactitude d'environ 0,001 degré, 

le thermomètre n'était pas immergé directement dans la vapeur de soufre, mais dans 

un puits thermométrique en aluminium, ce qui adaptait ainsi l'appareil à son emploi 
avec un système clos. Le puits thermométrique es.t muni d'un ou plusieurs écrans 

contre le rayonnement, conçus de telle sorte que l'intérieur de l'écran soit presque 

un corps noir, mais avec de larges ouvertures pour la circulation de la "apeur de 

soufre dans tout l'intérieur. Un chaufrage électrique était installé pour régler les 

pertes de chaleur par les parois. 

On pent juger que les températures d'équilibre ont été atteinles lorsque les tempé

ratures observées, ramenees à une pression constante, sont indépendantes du temps 

écoulé, des \'ariatiolls du débit de la chaleur fournie au liquide, des variations des ~ 

pertes de chaleur par les parois et de la profondeur d'imm~ersion du thermomètre. 

La température d'équilihre tPl qui correspond à une pression P, peut être obtenue 

avec une exactitude d~environ 0,001 degré dans tout le domaine qui s'étend de p = 660 

à P = 800mm de mercure au moyen de la formule 

1,,= ~.l~ ,tioo + 69,010 (JI. _ 1) - ~~7, '18 (P- _1)2 + 19.1~ (.!!- - 1)" 
po po po 

ou, dans un intervalle plus étendu, par la formule 

. 1 l' 1J8,g2 Og,0 -
_____ --'Pt:.''':-:

t p = H~,6oo+ 
1 l' 1- o,23.î oglo

p, 

8. Poinls de solidljicalion de l'argenl el de l'or. - Nos connaissances sur l'elret 

des impuretés les plus probables dans dc l'argent ou de for soigneusement purifiés 
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indiquent qne l'addition de 0,01 pour 100 d'impureté métallique en poids à de l'argent 

pur ou de 0,005 pour 100 à de l'or pur ne changent probablement pas le point Je 

solidification de plus de 0,1 degré dans l'un et l'autre cas. 

Pour l'étalonnage d'un thermocouple, le mélaI est contenu dans un creuset de gra

phite pur ou d'une autre matière réfractaire qui ne le contamine pas. Des creusets de 

graphite artificiel, ayant environ 3cm de diamèLre intérieur et 15cIll de profondeur avec 

une paroi d'environ lem d'épaisseur, ont été trouvés très satisfaisants. La quantité de 

métal utilisée dans un tel creuset est de I600g d'or ou de goo8" d'argent environ. 

L'argent, pendant qu'il est chaud, doit être protégé contre l'oxygène. 

Le creuset elle métal sont placés dans un four capable de chauffer son contenu à 

une température uniforme. 

Le metal est fondu et amené à ulle température uniforme quelques degrés au-dessus 

de son point ùe fusion~ puis on le laisse refroidir lentement. 

Le thermocouple, monLé dans un tube de porcelaine comportant des isol~teurs de 

porcelaine qui séparent les deux fils, est immergé dans le métal en fusion à tra,'ers un 

trou ménagé au centre du couvercle du creuset. 
La profondeur d'immersion doit être telle que la force électromotrice observée du 

thermocouple ne change pas de plus de 1 microvolt lorsque la profondeur de l'immer

sion est augmentée ou diminuée de ,CIU. Pendant la solidification, la force électromo

trice doit rester constante dans les limitrs de J microvolt pendant lIne durée d'au 

moins 5 minutes. 

9. Point de sqlidiflcalion de l'antimoine. - Le mode opératoire à observer pOUl' 

utiliser le point de solidification de l'antimoine comme température d'étalonnage est 

essentiellement le même que celui qui a été spécifié pour les points de solidification 

de l'argent et de l'or. L'anlimoine Il une tendnnce marquée à rester en surfusion a"ant 

de se solidifier. La surfusion ne sera pas excessive si l'on ne chauffe le métal que 

quelques degrcs au-dessus de son point ~de fusion et si l'on agite le métal liquide. 

Pendant [a solidification, la force électromotrice doit rester constante dans les limites 

de , microvolt pendant une duree d'au moins;) minutes. 

10. Température du point ,de fusion de la glace dans l'échelle Kelvin. - En 
vue de l'uniformité il est recommandé d'adopter comme température du point de 
fusion de la glace dans l'échelle Kelvin 273".5 K (1). 

<.!UATRIÈME PARTIE. 

RENSEIGNEIIBNTS SUPPLÉMENTAIRES. 

1. ,Formules résistance-température. - La formule d'interpolation pour l'inter
valie compris entre oQC et le point de solidification de l'antimoine, qui est la suivante 

dans la défini lion de l'Échelle 

(1) Ce nombre Je 2]3°,r5 K n'a pas été ratifié par le Comité international, ni par la Conférence Géné· 
raie. La décision fixant)a dernière dédrnale a été ajournée. 

XXI. 1 J 
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peut être écrite sous la forme de Callendar 

dans laquelle 

,=~(R'_I)+a(_' _1)_' , 
Cl Ro 100 IOH 

• = _1_ (Rloo -1), 
100 Ro 

Les relations entre les coefficients sonl : 

A=.(I+~)' 
100 

.a 
B=--, 

Ioo:!. 

Il:=A+looB, 

" 1002 B 
0=- A-+lOOH' 

La condition que R~:o soit supérieur à 1,3910 est équivalente à spécifier que IX doit être 

supérieur à 0,003910. La condition que I~'<- ~ soit compris entre 4,2165 et 4,:u80 
100 - 0 

est équivalente à spécifier que a soit compris entre 1,488 et 1.4g8. 
D'une façon analogue, la formule d'interpolation pour l'intervalle compris entre o°C 

et le point d'ébullition de l'oxygène, qui est la suivante dans la définition de l'Échelle 

peut être écrite sous la forme de Callendar-Van Dusen 

,=~(R'_I)+O(_' _1)_' +~(-' _1)(_' )'. 
Cl Ro 100 100 100 100 

Les relations entre A, B et ex, à sont les mêmes que ci-dessus et les autres. relations 

sont 

et 
IOO~C 

~=- A+looH 

L d· . R, - R, 
a COD ILlOn que R ft soit compris entre 6,143 et 6,144 est équivalente à 

100- {l 

spécifier que 0,5852 cl ~ 13 soit compris entre 0, 7656 et 0,7598. 

2. Points fixes second(zires. ~ En plus des SlX points fixes fondamentaux et pri

maires, on peut di.sposer' d'un certai.n nombre d'autres points fixes, qui peuvent être 
utiles en certalues oacàsions. Quelques-uns de ces points fixes, parmi les plus constants 

et reproductibles, ainsi que leur température dans l'Écbelle Internationale de Tempé
rature de 1948, sont groupés dans le Tableau II. 

Les températures données sont celles qui correspondent à la pression d'une atmo

spbère normale, excepté pour les points triples de l'eau et de l'acide benzoïque. Les 
formules donnant la variation de la température avec la pression 'sont destinées à être 

utilisées dans tout le domaine qui s'étend de p = 680 à P = 780mro. de mercure. 
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TABLEAU II. 

Poinls fixes secondaires sous la pression d'une atmosphère normale 

. (sauf pour les points triples). 

TempératUl'e d'équilibre entre l'anhydride carbonique solide el sa vapeur ....... . 

tp=-j8,5+U:I~(P _I)_IÎ)''I(l!... -1)" 
po Pll 

Température de solidification du mercure ..................................... . 
Température d'équilibre entre la glace, l'eau et sa vapeur (point triple) ....... . 
Température de transition du sulfate de sodium décahydraté ................... . 
Température du point triple de l'acide benzoïque .............................. . 
Température d't~quilibre enfl'e le naphtalène et sa ,'a peul' ..................... . 

t/'= 7.18," + l~,l (L -1) -19(l!.... -1)" 
pn PR 

Température de solidification de l'étain ........ ', .. ", ... , ..... " ..... , ........ . 
Température d'équilibre entre le benzophénone et sa vapeur ..... , ..... , ........ , 

'l' = 1o-i,~) + '18~8(/!- -1) -?t (P- -1)" 
Jlo pn 

TC!!lpératUl'e de solidification du cadmium ........... , .. " ................ , .... . 
Tempél'ature de solidification du plomb .. " ..... , ...................... , ... , .. . 
Température d'équilibre entre le mel'cme et sa \'apeUl· •..........•.... , .•...••.• 

t p = ],j6,'ÏH+:j:j"j:j:!(-::~ -1) -:d,o'i(~~ -Ir +1~,O(:o _,)3. 
Tempél'atul'e' de solidilication du zinc .... , ................................... " 
Température de solidification de l'antimoine ................ ' .... ',' ............ . 
Température de solidification de l'aluminium .................................. . 
Température de solidilication du c~i\'re en atmosphère l'éducll'ice .. ~., ..... , .... . 
Tempél'ature de solidification du nickel ......... , ............................. . 
Température de solidification du cobalt. ............... ' ................ ~ ..... . 
Température de solidificalion du palladium .................................... . 
Température de solidification du platine ........ , ..... , ........................ . 
Température de solidification du rhodium, ..... ' . , ..................... .' ...... ' 
Température de solidification de l'iridium .................. ' .................. . 
Température de fusion du tungstène .......................................... . 

Temperature 
·C. ([nt. 19(8). 

- 38,87 
0,0100 

:12,38 
122,36 
~u8,0 

231,9 
305,9 

3:W,9 
:h7,] 
356,58 

4[9,5 
630,'; 
660,1 

1083 
1453 
149? 
15:h 

1769 
196u 
?qq3 
3380 

3. Relation entre l'Échelle Internationale de Température de 1948 et l'échelle 
Celsius thermodynamique. - A l'époque de l'adoption de l'Échelle Internationale 
de Tempél'ature de '927' les données _dont on disposait étaient insufûsantes pour 

prouver des différences certaines éntre cette Échelle ct l'échelle Celsius thermodyna
mique. Les recherches antérieures telles que cellE!> qui ont été publiées en '911 par la 
Physikalisch-Technische Reichsaust.It n'indiquaient pas de dilfér,,"ces dépassant 0,05 
degré dans l'intervalle compris entre 0" C et le point d'ébullition du soufre. 

Des recherches récentes au Massachusetts Institutc of Technology indiquent des 
différences plus grandes entre 2000 C el le point' d'ébullition du soufre. Des compa
raisons entre deux thermomètl'cs à azote et des thermomètres à résistance de platine 

ont. été faites il 0", 25°, 50", 75", 100", 150'°1 ?onon, 25oo~ 300°, 350"C, au point d'ébul-
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lition du mercure, à 400" C el au point d'ébullition du soufre. Les différences trouvées 

entre t (échelle thermodynamique) et t (Échelle Internationale) s'expriment par la 
formule suivanle 

t(therm.)-t(Tnt.)= -'-(..!...- -1) (n,o,217 -74,81.1O-~t). 
100 100 

Le point d'ébullition du soufre dans l'echelle thermudJnamique a été tl'OUV~ à 

444°,?4C; les résultats obtenus avec les deux thermomètres à gaz présentant une 
différence d'environ 0 105 degl·é. 

Dans l'intervalle compris entre 0° C cl le point d'ébullition de l'oxygène, des inlpr

comparaisons publiées par la Physikalisch-Technische Reichsanstalt en '932, et pal' 

le Laboratoire de Leyde en '935, indiquentque les différences entre l'Échelle Inter
nationale et l'échelle thermodynamique sont inférieures à 0,05 degré. On n'est pas 

d'accord sur l~ signe de quelqnes-unes des différences mentionnées, qui sont de 

l'ordre de grandeur des incertitudes possibles des mesures au thermomètre à gaz. 

Dans le domaine qui s'étend au-dessous du point d'ébullition de l'oxygène, certains· 

résultats indiquent que les températures de l'Échelle Internationale de Température 

de 1927 sont progressivement plus élevées que celles de l'échelle thermodynamique 

d'une quantité qui s'élève à plusieurs centièmes de degré à-190° C. Pour cette 

l'aison, et aussi parce qu'il est avantageux de terminer Jes diverses parties de l'Éch~le 
à des points d'étalonnage, l'Échelle Internationale de Température de '948 ne 
s'étend que jusqu'au point d'ébullition de l'oxygène. 

Dans l'intervalle compris entre le point de solidification de l'antimoine et le point 

ue solidification de l'or, il y a peu de résultats relatifs au signe ou à la grandeur des 

écarts entre l'Échelle Internationale et l'échelle thermodynamique. La valeur 1063 0 ,0 C 

pour le point de l'or a été acceptée en ttHlt que définition conventionnelle ct le restera 

sans aucun doute jusqulà l'flpparition Je résullats fondamentaux nouveaux et plus 

exacts. Le passage de 960",5 à 960°,8 C est bien dans les limites d'incertitude de la 

fixation du point de solidification de l'argent dans l'échelle thermodynamique. Grâce 

à ce changement, l'échelle du thermocouple se raccorde d'une façon plus continue, 

non seulement avec l'échelle du thermomètre à résistance au point de solidification 

de l'antimoLne, mais aussi avec l'échelle du pyromètre optique au point de solidifica

tion de l'or lorsque l'on emploie la valeur C 2 = 1 ~438 cm.degré. 

Il est intérpssant de noter que, la ,"alidité de la formule de Planck étant reconnue, 

les températur(~s supérieures au point de l'or dans l'Échelle Internationale de Tempé

rature de '948 ne différeront de celles de l'échelle thermodynamique Celsius que 
dans la mesure causée par des erreurs sur les constantes C2~ t.4.1i et Tu utilisées dans la 

formule. 

\ 
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ANNEXE VII. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Lettre-circulaire aux Ambassades et Légations 
et rapport sur le projet d'augmentation de la dotation 

du Bureau International. 

Monsieur 

• 

l'Ambassadeur, 
le Ministre, 

101 

Le programme provisoire de la Neuvième Conférence générale des Poids et Mesures, 
convoquée pour le I:~ octobre 1948, comporte, en son paragraphe 17, l'examen de la 
dotation du Bureau Întem3tional. 

Nous avons l'honneur de Vous adresser ci-joint, sur cette question, un Rapport que 
vient d'approuver, a l'unanimité des suffrages exprimés, le Comité intemalional des Poids 
el Mesures et qui conclut à la nécessité d'une légère augmentation ultérieure de la 

dotation sous certaines modalités d'application. 
Nous serons très obligés à Votre Excellence de bien vouloir transmettre ce document il 

Son Haut Gouvel'nement, pour que celui-ci puisse, en temps utile, comme rindique 
l'article 6 du Règlement annexé à la Convention du Mètre: ( donner les instructions 
nécessaires à ses Délégués à la Conférence ~énérale, ann que celle-ci puisse délibérer 
valablement. La décision sera valable seulement dans le cas où aucun des États contrac
tants n'aura exprimé ou n'exprimera dans la Conférence un avis contraire )), 

Pour la discussion de cette question financière importante au sein de la Conférence, 
il conviendrait, d'après un avis reçu du Ministère des Affaires f:trangères de France, que 
Votre Gouvernement voulût hien nccOI'del' à ses Délégués les «( pleins pouvoirs )). 

'ous vous prions d'agréer, Monsieur .~ 
ha ute considération. 

Le Secretaire) 

M. DEHALU. 

l'Ambassadeul' 
1 M

· . , les assurances de noll'e bien 
e lDlstre 

Le Président: 

,J. E. SEARS, 

Pièce jointe : Rapport sur la dotation. 
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I\APPORT 

En 1927, la Septième Conférence Générale a fixé la dotatioll annuelle du Bureau International 
des Poids et Mesures à 125000 francs-or, ce chiffre pouvant être porté à un maximum 
de 150000 francs-or par décision unanime du Comité Jntemational des Poids et Mesures. 

En fait, dès l'année 1928) le Comité International a jugé indispensable de porter la dotation 
à 150000 francs-or. 

Depuis cette date, c'est-à-dire depuis 20 uns, aucune modification n'est intervenue. 
Cependant, dans celte m~me ré~ode, les attributions du Bureau International ont reçu une 

extension importante. 
Conformément aux stipulations de l'article 7 de la Convention de 1921, la Septième Conférence 

Générale a chargé notre Institut (( de l'établissement et. de la conservation des étalons des unités 
(( électriques ainsi que de la comparaison, avec ces étalons, des étalons nationaux ou dlautres 
(( étalons de précision ». 

Deux salles du nouvel Observatoire sont aO'ectées aux études sur les unités électriques) dont 
un dcs adjoints du BUl'eau est spécialement chargé, avec Paide d'un calculateur. 

Depnis 1937, un autre nounau senice a été créé, concernant les unités photométriques. 
Deux salIes, situées dans le sous-sol du nouvel Observatoire, ont été aménagées et équipées en 
vue de ces recherches, qui absorbent la 'plus grande pllrt de Pactivité dlun adjoint et d'un 
assistant. 

Il convient également de signaler le développement des IH'océdés interférentiels pour la 
détermination .. des étalons de longueur. 

Ces accroissements du domaine des études scientifiques entl'ainerit \~\'idemment une 
augmentation correspondante des dépense!:i, en achats et frais d'entretien des instruments et du 
matériel indispensables, et en rémunération d'un personnel plus nombreux. JI suffit d'indiquer, 
qulentre 1927 et 1948, Peffectif des fonctionnaires et emplo~'és du Bureau a exactement doublé 
([6 au lieu de 8). 

Un fait démontre encore Pinsuftlsance de la dotation actuelle; c'est seulement grâce il une 
subvention de l'UNESCO qu'on a pu entreprendre depuis un an, au Pavillon de Breteuil, des 
expériences en vue de la détel'mination de la pesanteur. 

Dans sa séance du 26 octobre 1946, le Comité International des Poids et Mesures a adopté la 
décision de proposer à la prochaine Conférence Générale des Poids et Mesures une augmentation 
de la dotation anouelle du Bureau. 

Toutefois, le Comité qui, en discussion, avait arrêté le chiffre de 5000:) francs-or comme 
représentant l'augmentation nécessaire, a considéré qu'il n'était pas opportun, deux ans avant la 
réunion de la Conférence Générale, de fixer le filontant du relè\'ement demandé. 

Si l'Oll ne tenait compte que des besoins du Bureau International, la somme ci-dessus appa
raîtrait bien modeste. Mais l'on ne peut négliger le fait que, dans la période actuelle, bien des 
États éprouyent les plus sérieuses difficultés. financières, et qu'en conséquence, il convient, au 
moins momentanément, de limitel' la demande de relè\'emcnt de la dotation au minimum 
strictement indispensable, soit 25000 francs. 

Le chiffre de la dotatlon serait ainsi porté, en principal, de 150000 à 175000 fl'ancs-QI'; et 
encore, comme nous allons le voir, cette augmentation n'aurait-elle pas un elret immédiat. 

A. Pheure actuelle, deux grands pays, le Japon et l'Allemagne, sont dans l'incapacité d'acquitter 
Je montant de leurs contributions. En 1946, Je Comité a déjà décidé, par application de 
PArticJe 6 du Règlement annexé à la Conventioll, de répartir entre les l::tats contractants 
le montant de la cotisation du Japon. Il est à peu près certain que. dans sa prnchaine session, 
le Comité se trouvera dans la nécessité de prendre la même mesure en ce qui concerne 
PAliemagne. 

JI en résultera, pour les autres États membres de la Convention du Metre) uue augmentation 
temporaire de 25 nI .. du montant de leur contribution normale. 

Dans ces conditions, il ne con\'Îendrait sans doute pas de rendre simultanément en'ectif Je 
relèvement de la dotation, qui représente à lui seul 17 % des cotisations. 
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Les propositions du Comité sont en définitive les suivantes: 

1" Augmentation de 25000 francs-or du montant de la dotation (partie principale), qui passerait 
ainsi de 150000 à 175000 francs-or. 

2 0 Report de l'application de cette disposition jusqu·à la date où le Japon et l'Allemagne 
auront pu reprendre leurs paiements statutaires. 

Tel est le projet que (1) le Comité Internationa,J des Poids et Mesures a l'intention de 
soumettre à la Conférence Générale, et au sujet duquel il demande aux Gouvernemenh 
contractant,s de vouloir bien donner des instructions à leurs représentants. 

Pour le Comité International des Poids et Mesures: 

Le Secrétaire, 
M. DEHALU. 

Visé, le 13 juin 1948. 

(1) A l'unanimité des voles exprimés au lU août 1948. 

Le Président, 
J. E. S.AH •. 

Hampton Hill, le 15 juin 1948. 
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ANNEXE VIII. 

ntLtGATION FRANÇAISE. 

Proposition concernant un système universel de mesures. 

MI~ISTÈRE DES A~FAIRIlS 
ÉTRA~m;IIES 

Direction des Unions 
TnteI'nationalns 

Monsieur 1 e Président, 

HEPVBLIQUE FRANÇA.ISE 

Paris, le 4 aolÎt IÇlP':. 

Le Ministre des Affaires Étrangères 

à Monsieur le Président 
du Comité International des Poids et. Mesures. 

M. le i\linistre de l'Industrie et du Commerce de France me communique, en me priant 
de vous le transmettre, un dossier établi par le Bureau National, Scientifique el Permanent 

des Poids et Mesures, tendant à l'unification internationale des systèmes d'unîtes de mesure, 

question qui a déjà été envisagée par le Comité International des Poids et Mesures dans sa 

session du 22 octobre 1940 . 
.l 'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le dossier dunL il s'agit. 

En vous faisant la transmission de ce dossier, je me permets de suggerer qu'il fasse 

l'objet des discussions à la Çonfereoce Genérale des Poids et \fesures qui doit se réunir 

le [~ octobre prochain à Paris, comme representant les P"opositions de la Frnnce en vue de 

Punification internationale des systèmes d'unités de mesure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute considération. 

Le .llinistre 
des Affaires i;trangères, 

SCHUMAN. 



• 

lIlNISTÈRE DE L'INDUSTHI~; 

ET OU COMMERCE 

DES POIf)S ET MESURES. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 2 août 194~L 
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Le Président du Bureau National, 
Scientifique et Permanent des Poids et Mesures 

à Monsieur le Ministre 
de l'Industrie et du Commerce. 

Monsieur le Ministre, 

Les unités de mesures décimales créées par la loi du leT aOlit 1793, sont actuellement 
adoptées soit à titre obligatoire, soit à titre facultatif, pal' toules les Nations civilisées du • 
Globe. C'est ainsi que s'est magnifiquement réalisée la prévision de la Com-entioD Nationale 
qui, en Ijg3, dédiait les nouvelles mesures (( A tous les Temps, à tous les Peuples n. 

Cependant, de nombreuses combinaisons des unités métriques peuvent ètre envisagées 
pour constituer un système Iegal cohérent. 

La France a adopté, par la loi du 2 avril IfP9, un système basé sur les unités pl'incipales : 
Mètre, Tonne et Seconde, et désigné sous le Tlom de système M .. T. S. 

La loi du 2; avril 1919 et le Règlement d'Adminish'ation publique du 26 juillet 1919 pri!' 
pour son application, ont été remaniés en 1947 afin de tenir compte des résolutions inter
nationales concernant les unités électriques et optiques. Ces résolutions, qui changeaient 
les définitions desdites unités, néce!'lSitaient des modifications qui furent étudiées succes
sivement par le Comité technique des Instruments de Mesure, le Bureau National, Scienti
fique et Permanent des Poids el Mesures, l'Académie des. Sciences et le Conseil d'État. 
Les travaux furent sanctionnés par la loi du r4janvier 1948 qui modifie la loi du 2 avril I~ll!) 
et le décret du 28 février 1948 qui remplace et abroge le décl'et du 26 avril 1910' 

Au cours de rélaboration des nouveaux textes, l'évolution depuis 1919 des idées SUI' les 
systèmes d'unités cohérents à quatre unités fondamentales, fut évoquée, mais devant le 
court délai restant à courir pour observer la date impérative du 1er janviel' 1948 fixée par 
Je Comité International pour la mise en application des nouvelles unités électriques et 
optiques, le Bureau National dut réserver l'étude générale d'un système d'unités légales et 
limiter son programme d~ travail aux modifications prescrites. Il fut entendu, toutefois, 
que la question serait reprise afin de décider s'il convenait de modifier sur le fond la loi 
t:rançais~ du 2 avril J~)I!h en remplaçant le système M. T. S. 'par un système dit M. K. S. 
basé SUI' les unités principales: Mètre, Kilogramme, Seconde, avec ou sans adjonctioll 
d'une quatrième unité de nature électrique. 

Le système M. K. S. est en effet adopté par certains États et préconisé par des lttablis
sements et Organismes scientifiques, et notamment par l'Union internationale de Physique 
pure et appliquée. Le Comité international Îui-même l'a pris pour base des définitions des 
unités électriques sans toutefoi' imposer son emploi sur le plan international. 

Il en résulte des divergences entre les législations et les réglementations des unités de 

XXI. 
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mesUI'e dans les différents Ihats du Globe, les dénomin~tioDS des unités secondaires, en 

particuliel', étant différentes dans le système M. T. S. et dans le système.M. K. S. 
Bien que les deux systèmes en présence soient tous les deux métriques el que leurs 

différences soient de nature quelque peu doctrinale, les divergences sont regrettables; et il 
serait souhaitable qu'il fût procédé, par la voie d'une entente -internationale, à une modi
fication des bases scientifiques des systèmes de mesures métriques dans toutes les Nations 
adhérentes à la Convention Internationale du Mètl'e. Le Comité international des Poids et 
Mesures a d'ailleurs accepté, dans ses réunions d'octobre 1946, d'examiner toutes propo

sitions qui pourraient lui être soumises en vue d'obtenir ce résultat. 

D'autre part. la Conférence Générale des Poids et Mesures, dont les sessions se tiennent 

à Paris tous les six a.ns, va se réunir en octobre prochain. Il serait du plus haut intérêt 

qll 'un projet fl'il présenté à l'occasion de celte solennité par la France qui, berceau du 

Système Métrique, se doit de rester à la tête du progrès en la matière. 

Gest pourquoi le Comité technique des Instruments de :\[esure, organisme consultatif 

du Service des Instruments de Mesure de votre Département, et le Bureau National, 

Scienlifique et Permanent des Poids et Mesures, ont procédé à une étude approfondie, tant 

sur le plan scientifique que sur le plan jUl'idique, de textes types pouvant être présentes 

au Comité international des Poids et Mesures, comme étant les propositions de la France à 
la Conférence Générale des Poids et Mesures d'octobre 1948, en vue de l'unificalion 

internationale des systèmes d'unités de mesures métriques. 

Les projets établis par les organismes français susvisés, sont basés sur le système M. K. S .. 

Des considérations théoriques résultant de l'évolution depuis 1919 des idées sur les bases 

des sciences physiques, conduisent en effet à la nécessité d'adopter ce système afin d'établir 

des rappol'ts parfa.itement cohérents entre les-unités mécaniques et les unités électriques. 

Les études ont ainsi abouti à des projets de textes types que j'ai l'honneur, MonsieUl' le 

\Iinistre, de vous présenter en vous proposant de les transmettre au Comité intel'national 

des Poids et Mesures, par l'intermédiaire du l\linistre des Affaires Étrangères, qualifié pal' 

l'article 16 du Règlement annexé à la Convention internationale du Mètre pour opérer. la 

liaison entre l'Administration française et ledit Comité. 

Veuillez agréer, Monsieur le .:\Iinistre, les assurances de mon respectueux dévouement. 

Le Président, 

Albert PÉI\AI\D 

)Iemhre de l'InstÎtut. 



MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE 

ET nu COMMERCE 

HES POWS ET MESUHES. 

HÉPVBLIQUE FRANÇAISE 

BUREAU ,''AT/ONAL, SCIENTIFIQUE 1:"1' PERMANI:"N1' 
DI:"S PO/VS 1:"1' MESURI,·.\' 

RAPPOHT 

à Monsieur le Ministre de l'Industrie et du Commel'ce de France 

sur un projet de système d'unités M. K.S. A. 
en vue de l'unification internationale des systèmes d 'unités de mesure. 

1IJ7 

1. Exposé des motifs. ,~ Dans sa séance du 20 avril 1948, le Comité technique des 
Instruments de Mesure, poUl' répondre au vœu émis par plusieurs membres du Bureau 
:'-Jatioual, Scientifique et Permanent des Poids el Mesures, el en particulier de .M. E. Bry
linski, Président d'Honneur de la Commission )~Iectrotechnique Internationale, décida de 
mettre à l'étude un projet de Syslè_me d'unités :\..J. K. S. susceptible de servir de base il 

l'unification internationale des systèmes d'unités. Par une lettre en date -du I? juin 1!)48, 
M. l'Jngénieur général Lamothe, Président du Comité technique des Instruments de 
l\lesure, avisa M. Albert Pérard, Membre de l'Institut, Président du Bureau National, 

, Scientifique et Permanent des Poids et Mesures, de cette décision. 
Des projets de textes établis par le Comité furent examin"és par le Bureau National et 

par sa Commission des Unités. Ce sont ces projets qui figurent dans les annexes 1 et '2 
ci-jointes et qui fonL l'objet du présent Rapport. 

C'est dans le domaine de la science pU"e que l'unification des systèmes d'unités de 
mesure est Je plus près d'être réalisée. 

Le système C. G. S. et, pOUl' les mesures électriques, son dérivé direct le système élec
trique pratique, sont en erret universellement adoptés. Il ne reste à fixe!' que quelques 
points de détail concernant notamment les unités de chaleur (calorie et échelle des tempé

ratures), les IIni tés magnétiques (rationalisation). 
Pour les unités de mesure applicables à l'industrie, l'unification est moins avancée. Le 

système C. G. S. ne peut être adopté dans ce domaine; cal' il comporte des unités telles que 
la dyne, l'erg, la barye, etc, qui sont hors de proportion av(~c les grandeurs usuelles. Dans 
l'état actuel de la question, deux systèmes, principalement, se trouvent en présence: 

Le système ~f. 'f. S. adopté par la France en If)I9j 

Le système M. K. S. adopté ou présenté par différentes Nations et groupements scienti
fiques. 

Lt·, système M. T. S. dont l'étude remonle à l!p3, a été sanctionné en France par]a loi 
du 2 avril 1919 sur les unités de mesure et par le décret du 26 juillet If)l9. Ses unités, 
dites principales, sont le Métre, la Tonne (masse) de 1000 kilogl'ammes, la Seconde de 
temps solaire moyen, l'Ohm International, l'Ampère Interllation\l, le Degré Centésimal et 
la Bougie Décimale. La réglementalion de 1019 a été ré.visée récemment pal' une loi en 
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date du 14 Janvier 1948 et par un décret du 28 fevriel' I9-~8, afin de tenir compte de1' 

Résolutions du Comité international des Poids et :\Iesures concernant les unités électriques 

et photométriques. Dans la nouvelle réglementation, l'Ohm et l'Ampère internationaux 

sont supprimés de la liste de~ unités principales et remplacés, à titre d'unités secondaires, 
par l'Ohm et l'Ampère absolus, tels qu'ils sont définis dans les Résolutions du Comité 

international d'octobre I9~6. La bougie décimale est remplacée par la (( Bougie nouvelle )) 

définie dans les mèmes Résolutions. 

Le système M. K. S., primitivement proposé par le Professeur G. Giol'gi en 19(1) a eLe 
adopté par la Commission ~:Iecll'otechnique internationale au cours -ae ses réunions de 

Scheveningen et Bruxelles des li. et 30 juin tq35. Une de ses principales caractéristiques 

est de permettre, sans rompre la cohérence du système, d'introduire parmi les unité.; 

fondamentales, une des unités électriques du système «pratique!), el d'éviter ainsi de consi

dérer, au moins implicitement, comme un· nombre pur, soit la perméabilité- du vide 

(sJstème électromagnétique), soit la constante diélectrique dll l'ide (système éleclrosta

tique). Cne courte discussion sur l'unité électrique qu'il convient d'adopter comme 

quatrième unité fondamentale, sera donnée ci-apl'ès, 

Les systèmes ~1. T, S, et ,1. K. S. possèdent chacu'n des avantages et des inconvénient. .... 

qui seront examinés par la suite et qui pem-ent faire hésiter sur le choix de celui qui 

pourrait être recommandé sur le plcm international. 

-'lais l'intérêt qui s'attache ù l'unification des législations nationales apparaît comme 

primordial et il cou,·iendrait que le Comité intemational des Poids et Mesures fût appelé, 

apres lin examen approfondi de la question, à proposer sous forme de recommandations 

ou m~me de resolutions, un système unique qui devrait servir de base ù l'élaboration des 

réglementations dans taules les \ations adhérentes il la Convention du -'lèlre, 

Le Bureau \ationaL Scientifique et Permanent des Poids et .Mesures, conscient de 

l'importance monùiale de la question, a l'houneur de proposer à Monsieur le Ministre de 

l'Industrie el d.u Commerce les projets de textes types ci-joints qui pOUITont êl.re présentés 

au Comité intel'national des Poids et ~le';llres comme étant les propositions de Ja France 

en \"Ile de l'unification internationale des systèmes d'unités de mesure, 

2. Considérations générales. - Les pnints suivants apparaissent comme de"ant être hors 

de discussion. 

1° Les unités fondamentales oe longueur, de masse el de temps doivenl être le Mètre, 

le Kilogramme (masse) et la Seconde de temps solaire moyen. 

2" Lés unités absolues du système électrique pratique, telles qu'elles ont eté définies dans 

les résolutions du Comité international des Poids et Mesul'es d'octobre 1916, cl telles qu'el1es 

doi,·ent actuellement ètré pass~es dans les législations nationales, doivent €-Ire conservées. 

;~" Il convient d'éliminer tout système comportant une unité fondamentale de force ou 

de poids. S'il parait utile d'autoriser pour la mccanique pratique rusage d'une unité de 

poi(h, un nom spécial devra être donné à ceLLe unité, ne rappelant, ni par son expl'cssion, 

ni plU' son symholt>, le nom d'une unité métrique de masse, 

:t Aspect juridique. - Dans la législation française, les unités fondamentales sont 

délinies par une loi, texte qui ne peut être modifié ou complété qu'après recours au 

Parlement. Les unités dites secondaires sont définres pal' un décret dit règlement d'admi
nistration publique, acte al' Gouvernement qui ne nécessite que ~a consultation de cerLains 

COI'pS constitups scientifiques et administratifs énumérés dans la loi. 
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Cette OI'ganisation confère aux princ.ipes, les garanties de stabilité désirables, tout en 
laissant à la réglementation une souplesse qui ,lui permet de suivre les progrès scientifiques 

el techniques. 
C'est dans cet esprit que les propositions de textes types annexés au pl'ésenl rapport 

eomportent un texte législatljel un texte réglementaire, dont le nom el la for'me dépendl'OnL 

d'ailleUl's de l'organisation juridique dans chaque f:lal. 

fa.. -Comparaison des systèmes M. T. S. et M. K. S. - Les avantages et les inconvt>nienLs 

des systèmes :\1. T. S. et \1. K. S. peuvent èt,'e l'ésumés dans le tableau suivant: 

Avantages. 

IJensite de l'eau égale a t. 

'.U ... \" ", .. ~j" ,""p .", ,. ",".'''' 1 tatWII françaISe. 

1 

Cohérence pa,faite du système M.K.S.:\. 
M K ' dont les unités élcctl'Îques secondaires 
j •• S ..... sont les unité, du système électrique 

pratique, 

I/anque ,le cohérence, Les unités mé
caniques conduisanl ail kilowatt alor!> 
qUI~ les unités ékctriques conduisent au 

"at!. 
OiJlù:ulté d'introduire une' quatrième 
unité pl'isc parmi les unités électriques. 
Si cette unité était l'al' exemple J'am. 
père, elle entrainerait pOUl' unité de 
potentiel: le kilovolt d'où l'ésulteraient 

le I..iloohm, le 1.. i1oIH'nry , etc. 

/Jensité absulue, ou mas ... ·e spici/iqul' 
rie l'eau = 1 nOIl an lieu de l, 

I;nité de pression très petite, égal(! 
il lU b;tr~'es. 

La cohérence du systeme semble foul'Jli .. les arguments décisifs pOUl' dépal'tager les ;.1\ lS 
sur les deux systèmes. C'est pourquoi les projets de textes joints au pl't~sent rapport ont él~ 
établis dans l'hypothèse de l'adoption du sJs~ème M. K. S. 

5. Projet de système M. K. S. - Comme il-a été dit plus haut, un des principaux 
avantages du' système ;\1. K, S. tient à la possihilité qu'il offre d'établir IUl sJstèmecohérent 
à quatl'e unités fondamentales, en adjoignant aux tl'ois unités: Mètre, Kilogramme, Seconde, 
une unité du système électrique p,'atique, ainsi que l'a recommandé récemment l'Cuion 
internationale de Physique au COUI'S de son Assemblée générale tenue a Amsterdam en 

juillet 1948. 
On peut hésitel', a priori, dans le choix de cette quatrième unité entre l'ampère ct l'ohm, 

l'ohm ayant l'avantage d'ètre représentp pu un étalon matériel et d'~tl'e J'unité dont la 
détermination absolue est actuellement obtenue avec la plus grande pl'écision, Mais, comme 
l'ont fait l'emal'quel' diverses personnalités, et en particulier U. Brylinski, Président 
d'Honneur de la Commission Électrotechnique internationale, l'adoption de l'ohm intru
duirait des exposants fractionnaires dans les formules de dimensions des g,'andeul's dérivées, 
alol'S.que les exposants restent entiers si l'on adopte l'ampère. D'autre part, l'ampère a éh; 
défini comme l'unité fondamentale électrique dans les résolutions prises par le Comité intel'
national des Poids et Mesures en octoure 19',6 et qui doivent, depuis le 1er janvier 1948, être 
introduites dans les réglementations nationales des l~tals adhérents il la Convention du :\Iètre. 

Le système qui semble donc s'imposer est le systéme "-1. K. S. A. 
Les definitions du Mètre, du Kilogramme et de l'Ampère sont à conserver telles qu'elles 

ont été établies par les dhisions des Conférences Générales et dn Comité international des 
Poids et Mesures, 
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En ce qui concerne la Seconde, ainsi que l'a fait remarquer M. A. Danjon, Membre de 
PInstitut de France, Directeur de l'Obscl'vatoire de Paris, il ,y aura lieu de p~iser la 
définition du jour solaire moyen. Le Bureau National, Scientifique et Permanent des Poids
ct M'èsures de France a demandé à l'Union astronomique internationale de rédiger des 

l'ecommandations concemant celle définition. 

Les deux autres unités fondamentales qui doivent figurer dans le texte législatif, sont 

celles :d'intervalle de te,mpérature et d'intensité lumineuse. 
Pour J'intervalle de température, la déllnition théorique basée sur le thermomètre à 

gaz parfait semble devoir ètre conservée comme ,'eprésentant l'échelle thermodynamique. 
L'éche1le internationale des températures proposée par le Comité Consultatif de Thermo
métrie, serait adoptée dans ~e texte ,réglementaire. 

Quant à l'unité de qua~tité de chaleur, elle peut être suppl'imée des unités fondamentales 
et remplacée dans le texte réglementaire par le joule, conformément aux avis émis au 
COIll'S de l'Assemblée générale de l'Union intel'nationale <Ùi' Physique d'Amsterdam, 
Commission des Symboles, llnités et Nomenclature, réunie en juillet 1948. 

'}emploi de la calol'ie, accompagnée dans chaque cas de l'indication des températures et 
du facteur de conversion admis, pourrait être autorisé par le texte réglementaire. 

L'unité d'intensité lumineuse ne parait pas non plus devoil' être changée. Le nom de 
bougie noupelle pourrait être ,'emplacé par celui de candela (symbole cd) proposé par la 
Commission internationale de l'J~cJairage. 

Parmi les unités secondaires, il y aurait intél'êt à introduil'e les unité! de viscosité absolue 
dont l'emploi dans l'industrie se généralise de plus en plus. 

Il y aura lieu de supprimel' les unités, actuellement tolérées en Fi'ance par exemple, qui 
dérivent du kilogramme-force, telles que .Je kilogrammètre, le poncelet qui n'est pratique
ment pas employé, et le cheval-vapeur, unité qui non seulement dérive du kilogrammé-force, 
mais introduit un facteur non décimal. 

POUl' remédiel' à l'inconvénient qui résulte pour la pratique industrielle de )a petitesse 
de l'unité M. K. S. de pression, on pourrait donnel' le nom de bar au multipl~ 100000 de 
cette.unité. Le bar est d'ailleurs déjà largement entré dans la terminologie internationale. 

En ce qui concerne les unités magnétiques, qui ne doivent d'ailleurs figurer, comme 
~- unités dérivées, que dans le texte réglementail'e, la question s~ pose de la conservation des 

unités classiques ou de Padoption des unités rationalisées par suppression du facteur 4 r. 
dans la formule d'Ampère. 

La question ne pourrait être tranchée qu'apres mûre réflexion; il convient, en l'état 
actuel, de proposer deux variantes correspondant à chaque alternative. 

Enfin, pour donner satisfaction au vœu émis par l'Union internationale de Physique dans 
sa réunion d'Amsterdam de juillet 1948, le système C. G. S. qui est utilisé par les physiciens, 
pourra être introduit dans les législations nationales par J'indication, dans le tableau des 
unités légales annexé au texte réglementaire, des rapports entre les unités ~L K. S. A. et les 
unités C. G. S. 

Tels sont les principes qui ont conduit à l'élaboration des projets de textes basés sur le 
système M. K. S. A. qui figurent dans les annexes 1 et 2 du présent rapport. 

Le Rapporteur, 

J. H. GOSSELIN 

Ingenieur en chef 
au Ministère de l'Industrie et du Commerce. 
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Pièces jointes: 

1. - P,'ojet de lexte lé!fislattf Sil l' les unités p"Îocipales de mesure. 
2. - Projet de texte réglementaire sur les unités secondaires. 
3. - ~(odèle pouvant servir (le base à l'établissement d'lin tableau général des unités de 

mesUI'e. 

1. Projet de « texte législatif" sur les unités de mesure. 

Visas selon la législation nationale . 
....... .......... ............................................. , ............... . 

ARTICLE PREIlIRR. - Les grandeurs physiques comprennent des grandeurs fondamentales 
et des grandeurs dérivées. 

Les unités des grandeurs fondamentales sont dites uoilés principales. Les unités des 
grandeurs dérivées sont dites unités secondaires. 

Les grandeurs fondamentales sont la loogueul", la masse, le temps, flintensité de courant 
électrique, l'intervalle de température et l'intensité lumineuse dont les unités principales 
sont définies dans le tableau annexé à la présente loi. 

Les unités secondaires seront énumérées et définies par un texte réglementaire pris 
après avis de ... (énumération des organismes scientifiques et administratifs intéressés 
dans chacune des Nations). 

A ce lexte réglementaire, sera annexé un tableau général des unités légales, comprenant 
les unités principales et les unités secondaires, fixées suivant les prescriptions du présent 
texte législattf. ainsi que leurs multiples et sous-multiples usuels. 

Ce texte réglementaire pourra, en outre, autoriser l'emploi ou la dénomination de 
certaines unités actuellement en usage. 

Des textes réglementaires pris après avis des mêmes organismes, pourront compléter ou 
modifier la liste des unités secondaires et supprimer celles des anciennes unités autorisées 
par application du paragraphe précédent. 

ART. 2, 3, ..• visant la conservation des étalons nationaux des mesures légales, le contrôle 
officiel des appareils de mesure, les délais de mise en application, la pOftée- territoriale du 
texte législatif, etc. 

Signature et contreseings 
selon la constitution et les principes juridiques 

de la législation de l'A~tat. 

Tableau des unités principales de mesure. 

Longueur. 

L'unité principale de longueUl' est le mètre. 
Le mètre est la longueur à la température de zéro degré centésimal du pl"Ototype inter

nalional en platine iridié, qui a été sanctionné par la Conférence générale des Poids et 
'Iesu-res tenue à Paris en 188g, et qui est déposé au Pavillon de Breteuil à Sèv~es. 
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iJ1asse. 

L'unité principale de masse est le kilogramme. 

Le kilogramme est la masse du prototype international en platine iridié, qui a été sanc

tionné par la Conférence générale des Poids el 'lesUI'es tenue il Paris en 188~, et qui est 

déposé au Pavillon de Breteuil à Sèvres. 

Temps. 

L'unité prilu:ipale de tcmps eslla seconde. 

La seconde est la)raction 1/86~oo du jour solaire moyen, tel qu'il a été défini par l'Union 
astronomique internationale (date de référence). 

(:leclricité. 

I.:unité principale électrique est l'ampèl'e, unité d'intensité de courant, définie confor

mément aux résolutions du Comité international des Poids et Mesures en octobre 1946. 

L'ampère est l'intensité d'un courant constant qui, maintenu dans deux conducteurs 

parallèles, reclilignes, de 'longueur infinie, de section circulaire négligeable et placés à une 

distance de un mètre l'un de l'autre dans le vide, produit entre ces deux conducteul'S une 

force égale il '). x 10-7 nnité \1.1\.5. ne force par rnèu'e de longueur. 
~ 

Température. 

Les températul'es soot eXPI'imées en degres centesimaux. 

Le degré centésimal est la variation de températm'e qui produit la centième partie de 

l'accroissement de pression que subit une masse d'un gaz parrait quand, le volume étant 

constant, la température passe du point o°C (température de la glace fondante) au point 

100°C (temp~rature d'ébullition de l'eau), tels que ces deux. points ont été définis par la 

Confél-ence générale d~ Poids et \[esDI'es de 1889 et par celle de 1913. 

Intensité lumineuse. 

L 'unité principale d'intensité lumineuse est la candela. 

La candela est le soixantième de l'intensité lumineuse émise normalement par un centi

mètre curé dIt radiateur intégral (corps noir) it la température de solidification du platine. 

2. Projet de texte réglementaire sur les unités de mesure légales. 

Visas réglementaires selon les principes juridiques de 11~:tat. 

\RTH:LI': PKF.Ml1m. - Les unités secondaires de mesure ~ont pnumérées el déliDies ci-aprè-s : 

Superficie. 

L'unité de superlicie est le mètre carre. 

Le mètre carré est la supedicie d'un carré de un mètl'e de côté. 

Pour le mesurage des surfaces agraires, le décamètre carré peut ètre appele are. 
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Volume. 

L'unité de volume est le mètre cube. 
Le'-mètre cube est le volume d'un cube de un mètre de côté. 

Pour le mesurage des bois, le mètre cube peul être appelé stère. 
Dans la pratique courante, le décimètre cube peut être appelé litl'e. 

Angle. 

Les unités d'angle sont: le radian, le grade, le degl·é. 
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Le radian est l'angle ayant son sommet au centre d'un cercle flui intercepte sur la cir

conférence (:le ce cercle un arc de longueur égale au rayon. 
Le grade est la centième partie de l'angle droit. 
'Le degré est la quatre-vingt-dixième partie de l'angle droit; ouLre Jes sous-multiples 

décimaux du degré, on peut employer: la minute qui est la soixantième partie du degré j 

la seconde qui est la soixantième pa.rtie de la minute. 

Angle solide. 

Vunité d'angle solide est le stéradian. 
Le stéradian est l'angle solide ayant son sommet au centre d'une sphère de un mètre de 

rayon qui découpe sur la surface de cette sphère une aire de un mètl'e carré. 

Masse. 

Dans les transactions relatives aux diamants, perles lines et pierres précieuses, la déno
mination/de carat peut ètre donnée au double-décigramme. 

Temps. 

Outre la 'seconde, unité principale) on peut employer la minute qui vaut 60 secondes, 
rheur'é qui vaut 3600 secondes et le jour. 

Fréquenl:e. 

La fréquence, pour un Hhénomène pél'iodique, s'exprime en herl:. par Pinvel'se de sa 
periode exprimée en secondes. 

For(·e. 

L'unité de force est le newton. 
Le newton est la fOl'ce qui, en une seconde, communique à une masse égale à un kilo

gl'amme, un accroissement de vitesse de un mètre par seconde. 

Vunité d'énergie est le joule. 
Le joule est le travail produit par un newton dont le point d'application se déplace de 

un mètre dans la direction, de la force. 

P ~tis$allC(. 

L'unité de puissance est le watt. 
Le watt est la puissance qui produit un joule pat seconde. 

XXI. IJ 
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Pression. 

L'unité de pression est le pascal. 
Le pascal est la pression qui s'exerçant uniformément sur une surface de un mètre carré, 

produit une force de un newton. 

On peut encore employer le bar qui vaut 100000 pascals. 

Viscosité. 

L'unité de viscosité dynamique est la décapoi~e. 
L'~nité de viscosité cinématique est le myriastokes. 

La déca poise est la viscosité dynamique d'un fluide dans lequel Je mouvement rectiligne 
d uniforme dans son plan d'une surface plane de un metre carré, donne lieu à une force 
retardatl'Îce de un newton lorsque le gradient de la vitesse du fluide en conlact avec la -sur
face est de un mètre par seconde par mètre d'écartement normal à Ja surface. 

Le mYl'iastokes est la viscosité cinématique d'un Ouide dont la viscosité dynamique est 
une déca poise et la masse par unité de volume est de un kilogI'amme par mètre cube. 

/)~!f11'ence de !Jotenlùd e!('ctrique. 

L'unité de dillërence de potentiel électrique, de force électromotrice ou de tension,_ est 
le volt. 

Le volt est la dill'érence de potentiel électrique qui existe entre deux points d'un fil 

conducteur transportant un courant constant de un ampère, lorsque la puiisance disJipée 

entre ces points est égale à un \l'aLt. 

Résistance dectrique. 

]}unité de résistance éleclrique est l'ohm. 

L'ohm estia résistance électrique qui existe entre deux points d'un conducteur, lorsqu'une 

yilTérence de potentiel constante de uo volt, appliquée entre .ces deux points, produit dans 
ce conducteur un courant de un ampère, ce conducteur 0 'étant le siège rl'aucune force 
électromotrice. 

Quantité d'électricil(;. 

L'unité de quantité d'électricité ou de charge élech'ique est le coulomb. 

Le coulomb est la quantité d'électricité transport~e en une seconde par un counnt de 

un ampère. 

Capacité électrique. 

L'unite de capacité électrique est Je farad. 

Le farad est la capacité d'un condensateur électrique entre les armatures duquel apparaît 
une différence de potentiel électrique de un volt, lorsqu'il est chargé d'une quantité 

d'électricité égale à un coulomb. 

Inductance. 

L'unitè d'inductance est le henry. 
Le henry est l'inductance d'un circuit ferme dans lequel une force électromotrice de un 

volt est produitf':, lo,'sque le courant électrique qui parcourt Je circuit VlJrie uniformé

ment il raisoD de un ampère par sec_onde. 
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Flua: d'indudio~, magnétique. 

L'unité de tlux dïnduction magnétique est le weber. 
Le weber est le flux dïnduction magnetique qui, traversant un circuit d'une seule spire, 

,Y produit une force électl'Offiotl'ice de un volt, si on l'amène à zéro en une seconde, par 
décroissance unirorme. 

induction magnétique. 

L'unité d'induction magnétique :est le myriagauss. 
Le myriagauss est l'induction qui produi\ un Oux d'induction magnétique de un weber 

par mètre carl't~. 

Champ magnétique. 

Système classique. 

L~unité de champ magnétique est le milli
II~rsted. 

Le milliœrsted est le champ lUagnétiq~e 
créé à une .distance dt" deux mètres de l'axe 
d'un conducteur rectiligne indéfini de sec
tion circulaire parcouru par un courant de 
un ampère, 

Système rationalisé. 

L'unité de cbamp magnétique est egaIe à 
',7t milliœrsteds. 

C'est le champ magnétique créé au 
centre d'un circuit circulaire de section 
négligeable de un mètre de diamètre par 
le passage d'nn courant constant de un 
ampère. 

Force magnétomotrice, 

Système olassiquè. 

L.'uniié de fOl'ce magnétomotrice est le 
1 

décigilbe,ot égal à -J.- ampère-tour . 
• r. 

Le décigilbert est la force magnétomotrice 

p,'oduite p~r un courant de -4~-~ ampèr~ 
r. . 

parcourant un circuit d'une spire. 

Système rationalist'o 

L'unité de force magnétomotrice est 
l'am père-tour. 

L'ampère-tour est la force magnétomo

trice produite par un couranl de un am
père parcourant un circuit d'une spire. 

Quantité de chaleur. 

L'unité de quantité de chaleur eat le joule. 

Flux lumineux. 

L'unité de flux lumineux est le lumen. 
Le lumen est le flux lumineux. émis dans un stéradian par une source ponctuelle Unl

forme d'une intensité lumineuse de UDe candela. 

h"clairement. 

L'unité d'éclairement est le lux. 

Le lux est J'éclairement d'une surface qui reçoit normalement un flux lumineux unifor
mément réparti de un lumen par mètre carré. 

J 
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Puùsance des systèmes optiques. 

La puissance d'un système optique s'exprime en dioptries, par l'inverse de sa distance 
focale exprimée en mètl'es. 

ART. 2. - Est autol'isé remploi des unités ci-après définies: 

Longueur. 

Le mille marin, dont la valeur est 1852 mètres, distance appro:<irnati,-e de deux points 
de la terre de même longitude dont les latitudes diffèrent 'd'une minute. 

Au mille marin cOITespond le nœud, vitesse d'un navire qui parcourt un mille pal' heure. 

Force. 

Le poinsot, ou fortin, ou ... , poids normal, c'est-;'I-dire correspondant à la valeur nor

male de l'intensité de la pesanteur, d'une masse de un kilogramme. 
Le poinsot \"aut D,80665 newtons. 

Quantité de chaleur. 

La calorie, quantité de chaleur nécessaire pour élever de 1~,5 à !;J,5°C la température 
de un gramme d'eau. 

_\..IlT. :1. - Pour ....... (nom du pays), .. , . les étalons nationaux. sont 

La copie N° 

La copie N° 
du .Mètre international; 
du Kilogramme international. 

Les tempé"atures centésimales sont définies par l'éch~lle internationale des tempéra

tures, dont les points fixes et les méthodes d'intel'polation ont été Pl'oposés par le C_mit~ 
consultatif de Thermométrie de I!l48, 

ART. 'Jo, ;i, etc. - Ilispositions réglementaires particulièresoit chaque Nation, concern~nt: 
les étalons des unités principales, leur conservation, la formule d'exécution, etc. 

SigDallll'c~ ct contreseings. 

Sel'a annexé à ce texte réglelllentail'e, un tableau général des unité.1i légales, analogue 
au tableau annexé au décret français du 28 février 1948, mais remanié pour remplacer les 
unités M.T.S. pal' les unites M.K.S._\., et donnant la correspondance entre les unités des 
systè'mes C. G. S et M. K. S. A. La première page de ce tableau figure à titre indicatif 
en 3 ci.après. 

Il pourra être ajouté à la liste des multiples et sous-multiples décimaux, qui se trouve en 
tète du tableau général des unités, les préfixes: 

Téra = 1012 ab,'éviatioll T 
(~iga = 10' abréyiation (; 

,linti = 1.0--' abréviation dm{') 
nano = 10--' abréviation 11 

pico = 1O-1!! abréviation l' 

(1) D'apl'ès uue proposition de -l'Associat.ion Fi'ançaise de i\ormalisation, tlimi peut remplacer 
dëcimilli. 
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3. - Tableau général des unités commerciales et industrielles. 
(ModMe) 

TaMeau de.ç multipl.es et sous-multiples décimawr. 

Factpur pal" kquel Préfixe à mettre Symbole à metll'r. 
est .. v~nt avant 

multipliée "uuill:. Ir nom de l'unit~. j,t'lui Je l'unitt',, 

II)~ ou 1 U()O UUH méga M 
lU;; J(M) ouo t.ectokih) hk 
10' 10 HUll lIlyria ma 

1 ()~ 1 ou., kilo k 

102 100 hecto h 

10' 10 (Iée;! da 
III" " " 
10-1 0,1 déci d 
lU-Il 0,01 centi c 
10-:1 0,001 milli m 
IO-~ 0,0001 décimilli .ou dimi dm 
10-" H.OOO 01 centimilli cm 
io-6 0,000 001 micro iL 
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Le système dit C. G. S. est basé sur le centimètre, le gramme (masse) et la seconde comme 
unités principales. 

Le système dit M. K. S. est basé sur le mètre, le kilogramme (masse) et ]a !'econde comme 
unités principales'. 

r· UNITli:S COMMERCIALES ET JXOOSTRlELLE~. MULTIPLES ET SOU~-)(ULTIPLES USl)EJ.~. 
.. ~ .- ~ ------

italtm 
en T. OBSERV:\TIONS . 2:': . . 

Dénomina- .", 
NaLllre. llélinition. " ';::.1 ~u Dénomination. Symbol,e. Ynleur. 

tion. repr';8entation. ... ::; "0 • • / 

, 

1. - Unité. géométriques. 

1 
Mégamètre. Mm 10001.100 m 

1 
Longueur à la tem- Kilomètre. km looom 

pératul'e de 0 de- Hectomètre. hm Ion m 
g'l'é, du prototype Décamètre. dam 10 m 
international en lIItTRE. 

{ Base du système 
1 102 m 1 m li. K. S. 

platine iridié, qui ttalon: dm . 1 1 ""il!· P'"'''';p·l" 
a ~té sanctionné Décimètre. m 
par la Conférence 

Copie nO du I<> 
I.on'-

KtTRE. mètre proto- 1 
générale des poids IO-~ 1 Centimètre. cm --ID \ Base du S~;!;t,',m~~ 

gueur. 
type inter- 100 / C. G. S. 

et meSUl'es, tenue 
national. 1 

il Paris en 1889, Millimètre. mm --m 
1000 

et qui a été dépo-
1 

sé au Pavillon d .. Micron. 11m ou)J. m 
Breteuil A Sèvres 

1 000000 

Millimicron. 
1 

(1 ). ml' ID 
1 000 000 000 

(1) Comme le mètre des Archives, sur lequel il a été copié, le prototype international du mètre est d'environ 0i2 mm inférieuri 
à la dix-millionième partie dc la distance du pôle boréal à l'équateur, définition première du mètre. i 

~OTA.. - Cette première page du Tableau il dresser est donnée à titre indicatir. 
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ANNEXE IX. 

Tableau des parts contributives des États contractants 

(tant que l'Allema!(lle et le Japon n'auront pa$ repri.f leurs paiements :J/atutrûrr's). 

Population Contribution Répartition 
États en milliers au taux de Allemagne Contribution 

contractants. d'habitants. 15000u Cranes-or. Japon et Siam. tolalt!. 

Partie principale : 

1. Allemagne ......... H9 31 ; d 7'17 
~. .\mérique (I~.-F.)" . 1 lI) 000 '~2 j(J\ 1 5 ~87 :.I.H 28; 
:;. Arg(~l1tine t Rép.! ... .63IH '1 ,'1 ;~~ Hg3 -Î 365 
l. Autriche .... , .... fi too 1 3fi:! J:jo 17 1:' 
:J, Belgique ....... , .. 8 ,'JI ') ,HII "üG 'J. ':1.77 
6. Bulgarie ......... , . 7 100 1 511 389 { 9°0 
i. Canada ............ 12883 .~ 741 ;05 3446 
8. Chili ........... .. 5276 1 l 'l' ~ 28~) 1 41l 

·9. Danemal,k ......... -1 100 87:! 22_1 1096 
10. Espagne ........ '" ':1.8000 :', 95; 1 D2 74 8u 
II. Finlande .......... -3920 831, 214 1048 
1~. France et Algérie ... 49890 lU fi 1.\ 2: 730 133H 
1:l. Grande-Bretagne .. ,898;- 10 l2? ~~ 681 Tl 103 
14. Hongrie ........... 9 316 1 U8:~ -jIU ') 49'~ 
j'. o. Italie ............. ~3 ::'00 9 680 -~ ~9° 1": 17u 

16. Japon ............. 73 III 1') 55., 
17. Mexique .•.•....... "2 :~H 4 730 r 217 5 g~; 
18. Norvège*.; ....... , 3123 7::10 19:1 g4:1 
-I!) . Pérou ..•.......... ; 854 1 (i;1 _,30 ., 101 

2O. Portugal .......... 772:;0. 1 643 4~d " ,,66 
~L Roumanie ....... l~ 872 '13;; 86g '1 ".''!li 
2-:t. S· ,-_lam ...•••.... 17 31 ; 3 ()8, 
-:t3. Suède .•... " .. 6 84'~ 1 4',)11 3;-1 1 830 
:;2.i. Suisse .. 1 ~.65 go; "_33 1 1,0 

~" -,), U.R.S.S.* .... 1 ;~~ oou o,,! [IOU .) 787 0,8 ',87 
:W. Cruguay* .... 0 0'_ 300 ;50 19:1 943 ,-
-;. Yougoslavie 0 Ij ïj:l 3 :r)j 86~~ î o~ 1:; 

803 gin 1 )0 oou 

Partie complémentaire: 

28. Eire (frlande)* ..... "- 953 ;:)0 193 943 
2~) . Pals-Bas ...... 9756 "- 076 534 2 610 
30. Pologne ........... 23 930 :) ogl 1309 6400 
31. Tchécoslo\'aquie ... I? 165 ? 588 666 3254 
32. Turquie. o .••••••••• 18860 4ol?: lo3?: .; 044 
33. Australie .......... 7 600 1596 410 .006 

Totaux ........ 879 074 166113 33985 166113 

Les Etats marques d'un astérisque sont au maximum ou au minimum de la contribution. 
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Tableau des parts contributives des 2tats contractants 
(ujl,.i:.~ qUI' l'A tlpf)Ulgu(' ('1 le Jupon auront repris leurs paiement.v' sttltulaires 1. 

1~lab 
contracl.mLs. 

Partie p~illcipale : 

1. .\lIemagne ....... .' .. . 
~. Amérique 1 É.-U.'I" .. . 
;;. \r:~\'ntine IRép.) .... . 
. 1. 
:; . 
H. 
;. 
R. 
!I. 

III. 
Il. 

I~. 

1:1. 

U. 
1:, . 
Hi. 
'fi. 
IH. 
19. 
:!tJ. 

':!J. 
ti. 
:t:{ . 
::H. 
':!:i. 
':!tL 
:tï. 

\ IIlridlf' ............ . 

Bt'I~jcjlw ............ . 

Hul~al'i.' ............ . 
Canada ..... , ....... . 
Chili ............... . 
Danemark .......... . 
Espagne .......... , .. 
l''inlandc ... . 
France et ,\'Igérie. , .. 
Grandl~-BI'etagne .... . 
Hongl,ie ........... . 
Italie .............. . 
Japon ..... . 
Mexique ........... . 
NOl'\'ège* ......... , .. 
Pérou ........... . 
PortugaL ........ . 
Roumanie ....... . 
Siam ............... . 
Suède .. _ ....... , ... . 
Suisse .... " ......... . 
U.R.~.'.· ..... . 
Urugua~' ~ ......... . 
yougoslavie ..... . 

Partie complémentaire: 

~ft. Eire (Irlande)* ...... . 
29. Pays-Has ........... . 
:m. Pologne ............ . 
31. Tchécoslo\"8quie ..... . 
32. Turquie ............ . 
:m. Australie ... " .. , ... . 

Totaux. , _ .... _. , 

Population 
en milliers d'habitants. 

-

6~ ]1; 
I,IOOOH 

16:-1 rH 
6 ,'Jou 

H il'} 

- IOH 

l'~ 1:18'\ 
", 271; , 1111' 

"8000 

"9:1:0 

4Y 8yo 
,8 98~ 
9 3•6 

_,", :llili 

;', "' 22 'lH 

3 l'~ ) 

7 I:Ij~ 

; 7:~1 

1 .) x7'}, 

1; :11:-
fi 8.~2 

.1 ,',ti5 
17'~ 000 

'~ 100 

1:; ;):1 

xo39 1t1 

?:gH 

9 i')6 
'),393u 
1216:j 

,8860 
:- 500 

Contribution au taux 
de 1,;5000 (ranes-or. 

17 20 :j 

'lI; :ô" 
.l oCtu 

1 ~89 
.~ 1 l '1 

17Ii-' 
'1 I~H 
1'1111 

1 UIH 

1; 9~") 

97"' 
I? i>f1 
12 1 "~I 

" JI:I, 

1 1 2~1', 

1811:
" :'rH 

i'!7" 
1 y~~ 

1 yi; 

> 939 
Î :~9t1 
1 ti9l-S 
10:>9 

'Iii ,6" 

!:Ii"' 
39 10 

H7~ 

'J, 4'"~'l 

j 940 
3 019 
4681 
1 862 

'93 799 

tes Pi:tats marqués d'un a!ltéri'ique sont au maximum o~ au minimum de la contribution. 

11\1 
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ANNEXE X. 

DtLÉGATION SovItTIQUE. 

Notes et propositions concernant les progrès du Système Métrique. 

La Délégation soviétique attire Pallention particulière de MM. les délégués de la. Neu

vième Conf~rence Générale des Poids et Mesures et de MM. les membres du Comité Inter
national des Poids el Mesures sur la grande signification de la question de la propagation 
el. de rintroduction du Système 'fétrique comme le système des mesures le plus progressif. 
1 )ès les premiers jours de son existence le pou\'oir soviétique a décrété l'introduction du 

système métrique sur tout le territoire de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes~ 
Il faut souligner ce fait que rintroduction d~ système métrique dans l'union s'accomplit 

pendant six ans, ce qui est un délai très COUl't en comparaison avec les autres pays, où le 
système métrique a été introduit. L'adaptation du système métrique en U.R.S.S. a ét~ 

considérablement facilitée par les travaux du grand métrologiste russe Mendéléev, qui a 
établi les ,'appol'ts les plus précis entre les mesures russes et métriques, Le professeur 
:\Iendéléev a établi aussi les rappol'ts p,'écis entre les mesures anglaises et métriques à 

l'aide de la règle en platine iridié pr .. , Le dl septembrti 1948~ l'Union soviétique a célébré 
le trentième anniversaire de l'introduction dans le pays du système métrique. Les succès 
du développement du système métrique en U. R, S. S. ont été notés à la Septième Conférence 

Génùale des Poids et \fesures. 
L'Union Soviétique a successivement l'éalisé dans le passé et continue de réaliser main

tenant toutes les résolutions internationales concernant le système métrique, malgré les 
difficultés considérables que présente le grand territoire du pa)'s, et là quantité etla .. varia
bilité immenses des mesures et instruments de mesul'es. Cependant, le travail pour sur
monter toutes ces difficlIltés est compensé par les grands avantages que présente le système 
métrique. 

L'introduction du système métrique a été précédée par un grand travall scientifique, fait 
par la Chambre Centrale des Poids et Mesures, et à l'heure actuelle le développement 
suivant du système métrique est basé SUl' les nombreux travaux faits par quelques instituts 
scientifiques de métrologie, situés dans les diverses régions du pays, ainsi que sur le ,,'aste 
l'éseau (les services de vérification qui forment le service unifi~ des poids et mesures cn 
{:. R, S, S., dont le centenaire a été marqué en Iq45. . 
~u début de. ranné~ (~.48, suivait une autre étape du développement du système métrique 

en U. R, S, S, : il a été édite un règlement concernant les unités électriques et magnétiques 
ainsi que de nouvelles unités photométriques, Des mesures absolues électriques et magné
tiques ont été inu'oduites ainsi que de Douvelles unités photométriques, dont l'emploi est 
obligatoire dans toutes les branches de l'économie nationale de l'U.R,S,S, Comme bilan 
d'un travail scientifique et pratique d'un gl'and nombre d'anni>es concernant J'intl'oduction 
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el l'élargissement du système métrique, une loi unique sur les Poids et Mesures est en 
préparation eD U.R.S.S., comprenant toutes les unités de mesures, le système des unités 
ainsi que les autres arrêtés formant un ensemble harmonique de toulle service contempo
rain des Poids et Mesures en U. R. S. S. Dans l'élaboration de ladite loi, ont pris part non 
seulement les institutions métrologiques, mais aussi pl~,lÏeurs instituts de l'Acad~mie des 
scieoces de l'U. R. S. S. 

II faut noter que le système métrique qui possède d.e granrls avantages en campa l'Bison 

avec les autres systèmes de mesures, et qui est le plus progressif, est introduit aujourd'hui 
Jans la plupart des pays du globe. Cependant, la délégation soviétique doit constatel' que 
jusqu'à nos jours de grands pays comme l'Angleterre et les f:tats-Unis s'obstinent à gal'der 
leurs anciens systèmes qui ne slaccordent pas l'un avec l'autre, et le système métrique n'est 
pas introduit en qualité (rUn système unique et obligatoire. Cette situation n'est pas nor
male; carene diminue la signification de la Convention du Mètre en qualité d'uD,document 
international et en outre, elle crée de grandes incommodités pOUl' l'échange commercial 
international, ce que, notent, en pal,ticulier, quelques délégu~s de la Conférence actuelle. 

Malgré ladite situation, le Comité Intel'national des Poids et :\lesures n'a pas pris des 
mesures nécessaires pour Pintl'oduciion obligatoire du système métrique dans ces deux pays 
et pour la participation de tous les pays du monde à' la Convention du Mètre, pour que le 
système métrique soit univ.ersel et unique pour tout le globe. 

Pour atteindre des progrès plus grands dans le domaine de la" propagation du système 
métrique, la délégation de l'V. R. S. S. fait les propositions suivantes: 

1. Noter dans les résolutions de la Neuvième Conference Générale, que les États:..Vnis 
et l'Angleterre n'ont pas introduit ju'squ'à nos jours le système métl'ique en qualité d'un 
système unique et obligatoire. 

12. Dans les ,'ésolutions de la \euvième Conrérence Générale, pl'oposer au Comité Intel'
national des Poids et MesUI'es, d'adresser à tous les pays qui D'ont pas encore signé la 
Convention du :Mètre de participer à ceUe Convention,et de recommander aux États-Unis, 
à 'l'Angletel're et à quelques autres pays d'introdui"e le système métrique comme un sys
tème unique et obligatoire. 

3. Prier tous les pays participant à la Convention du .\Iètl'e d'informer systématiquement 
le Comité-International SUI' tous les travaux scientifiques et pratiques concernant le.déve
loppement, l'introduction et le perfectionnement du système métrique. Le Comite Inter
national des Poids et Mesure doit, à son tou'r, envoyer periodique'ment les résultats géné
ralisés de ~es travaux à lous les pays du. monde avec des recommandations correspondantes. 

XXI. Iti 
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ANNEXE XI. 

~tLtGATION SUISSE. 

Au sujet du développement du Bureau International. 

Le travail pacifique: la recherche scientifique dans tous les domaines des sciences pures 
et appliquées, qui s'impose comme une nécessité absolue de notre vie, fut reprise aprês la 
deuxième guerre mondiale dans tous les pays, avec le but de mettre les connaiss"8nces 

acquises au service de rhumanité, de la culture et du bien-ètre social. 
l-fais la recherche !~cientijique 8. besoin 

des laboratoires (locaux); 
des instruments de mesure; 
des installations d'investigation j 

et d'un personnel assez nombl'eux el qualifié. 

Les moyens nécessaires pour une telle activité, finalement utile à tout le monde, sont 
considérables. 

Vu l'imporlancedes travaux accomplis par le Bureau International des Poids el Mesures 

depuis sa fondation jusqu'à nos jOUl'S et surtout en yue de son aClivlté future, au profit '~e 

tous les pays, et en témoigll{.lge de gratitude pour tout ce que le Bureau International des 

Poids et :\Iesures a fait et actuellement fait encore pour tout le monde sous la direction d~'

:\1. PtŒA.RD, :\Iembre de l'Instjtut, lé Délégué de la Suisse ose soumettre aux délégués des 
pays adhérents, présents à la Nem-ième Conférence (~éDérale des Poids et :\'Iesures, la 

motion suivante: 

Il Les lJélégués des États adhérents à la 1 :011 wntion et représentés à la Conférence s'oblig,eut 
d'entreprendre les démarches nécessaires, auprès de leurs Gounrnemcnts de méme que des 
milieux intéressés, pour prêter au Bureau International des Poids et Mesures un appui matériel 
accru et non moins moral sous forme d'un don unique au Bureau International de, Poids et 
Jfesures, qui servira à son Directeur, avec l'appui du Comité International des Poids et Mesures! 
de sourcc matérielle pour maintenir aussi à ravenir le Bureau International des Poids et Mesures 
à la hauteur de sa tàche et pour rt'ndre à toutes les -,"ations les mêmes grands services que jusqu'1\ 
présent. 1) 

Hommage et gratitude a tous les Instituts de-~Iétrologie et des Poids et ~Iesures natio

naux, de leurs remarquables recherches et contribution en faveur du Bureau International 

des Poids et Mesures; mais on ne doit pas perdre de vue que nous sommes tous membres 

de la même famille, membres du Bureau International des Poids et ~lesures, et il faut que 

le Bureau International des Poids et Mesures reste et soit aussi à Ptlvenir le Centre de 
Recherche Scientifique pour tous les problèmes touchant aux Poids et Mesures. 

Notre devoir et notre conscience n'admettent pas que le Bureau Intel'Oational des Poids 

et Mesures devienne, avec le temps! un simple bureau statistique, une boîte ·aux lettres. 
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La recherche scientijiqUl~ au Bureau International d(',,, Poids ('/ Mesures à S,1vres doit 

rester aussi à l'avenir la base de llapplication pratique. 
Aujourd'hui, il 'ne s'agit que d'une motion. Les détails restent encore il établir et doivent 

être soumis Il la discussion et l'approbation, lors de la Dixième Conférence Générale. Il 
serait très utile, même il est très urgent, que ~nl. les Délégués réfléchissent et se rendent 

compte de l'importance fondamentale de la création d'un tel don en faveur du Bureau 
International des Poids et \lesures. 

Il serait indispensable qu'un projet des futurs besoin5~ établi pal' le DirecteUl' du Bureau 
International des Poids et :\lesures, soit soumis d'abord aux Membres du Comité lotero.Jl
tional des Poids et \Iesures, et, après délibération, transmis par voie diplomatique ,ux 
Gouvernements des États adhérents à la Convention, qui, après avoir examiné les posfibi
lités d'un tel don dans leurs pays, porteront leur avis il la connaissance du Directeur du 
Hureau International des Poids el Mesures. 

Le projet du Directeur devrait s'expl'Ïmer sur: 

Pagrandissement éventuel des locaux (laboratoires des recherches) j 
l'acquisition des instruments de mesure et des dispositifs des investigations; 
el rengagement du personnel supplémentaire, notamment de haute classe scient.ifique. 

Le Comité International des Poids et \lesures, en collaboration la plus ,étroite avec le 
Directeur du Hureau International des Poids et '[esures, s'exprimera ensuite sur le fond 
désirable du don envisagé (par lettre-circulaire). 

La Résolution pournit avoir le texte suivant: 

La Neuvième Conférence, désireuse de conserver aux organismes créés par la Convention 
du "ètre, des attributions qui soient toujours en concordance avec le développement des 
besoins actuels de' la Science~ 

Demande aux Gouvernements adhérents de bien vouloir 'faire connaître au Comité Inter-
national des Poids el 'lesures leurs intentions à cet égard, • 

M. Ros. 
Président du Laboratoire Fédéral d'Euai 
des Jlatériaux et Institut de Recherches, 

--------_ •• ==-~----
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